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PRÉSIDENCE DE M . JEAN-PIERRE FOURRÉ,
vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1985

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assera Ielée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 18 décembre 1985
« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la ('onstitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi de
finances rectificative pour 1985.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

Cette communication a été notifiée à M . ie président de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd'hui,
jeudi 19 decembte 1985, à midi.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunit cet
après-midi à quinze heures, à l'Assemblée nationale.

2

RÉGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE 1983

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 19 décembre 1985.
« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi
portant règlement définitif du budget de 1983.

«Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd'hui,
jeudi 19 décembre 1985, à midi.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunit cei
après-midi, à l'Assemblée nationale, à l'issue de la réunion de
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1985.

3

	

j

TRANSFERTS DE COMPETENCES
EN MATIERE D'AIDE SOCIALE ET DE SANTE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 18 décembre 1985.
Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi adaptant la législa-
tion sanitaire et sociale aux transferts de compétences en
matière d'aide sociale et de santé.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de dépôt des candidatures expirait aujourd ' hui,
jeudi 19 décembre 1985, à midi.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunit cet
après-midi à seize heures quarante-cinq, au Sénat.

ACCORD ENTRE LA FRANCE ET LE NÉPAL SUR
LA COOPERATION CULTURELLE, SCIENTI-
FIQUE ET TECHNIQUE

Vote sans débat d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation de l'accord sur la coopération culturelle, scienti-
fique et technique entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal
(n os 3028, 3155) .
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AVENANT A LA CONVENTION FISCALE
ENTRE LA FRANCE ET LA CÔTE-D'IVOIRE

Vote sans débat d ' un projet de loi
adopté par le Sénat

M . le président . l'ordre du pour appelle le vote sans
débat du proie' de Iii . .ldnpie par le Sénat, autorisant l ' ap-
probation d ' un menant a la eonscntion fiscale entre le Gou-
vernement de la Repuhhquc Ir,ui5aisr et le Gouvernement de
la République de ('rte-d ' Iu'ire tendant à éviter les doubles
impositions et ;l établir des règles d ' assistance réciproque en
matière fiscale, signer le t, .inl 1466 . ensemble un protocole
(né, 3043, tI 5 f,1

Je donne lecture de l ' Arndt. unique du projet de lui :
Arnrle unique lu autonsee l ' approbation de l ' avenant

à la convention fiscale entre le (i„uss'rnernerrt de la Répu-
blique française et le Gou'ernenn'nt de la République de
( ' ente-d ' Ivoire tendant a ('suer les doubles impositions et à
établir de , règles d ' assistance réciproque cri matière fiscale
signée le 6 as rd 1966 , ensemble un protocole, fait à Abidjan
le 25 février 1455 et dont le texte est annexe à la présente
loi

Je met, eus sols l 'ami . L unique du projet de lui.
I . 'urnrle unique du pin-, dr 101 tel adopu' i
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ADHÉSION DE LA GRÈCE A LA CONVENTION
SUR LA LOI APPLICABLE AUX OBLIGATIONS
CONTRACTUELLES

Vote sans débat d ' un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le pr !e ident . l'ordre du jour appelle le sure sans
débat du pr de loi, adopté par le Sénat, autorisant la rati-
fication de la convention relative à l'adhésion de la Répu-
blique hellénique à la convention sur la loi applicable aux
obligations contractuelles ouverte ti la signature à Rome le
19 juin 1980 (n” 31147, 3153) .

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi
« Article unique . Est autorisée la ratification de la

convention relative a l'adhésion de la République hellénique
à la convention sur la loi applicable aux obligations contrac-
tuelles ouvertes la sigaar ire à Rome le 19 juin 1980, signée
à Luxembourg le 10 avril 1984, et dont le texte est annexé à
la présente loi . „

Je mets aux voix l ' article unique du projet de loi.
(L 'article unique du projet de lot est uditplé.s

Suspension et reprise de la séance

M . le président . A la demande du Gouvernement, la
séance est suspendue pour dix minutes.

(La séance, .suspendue à quinze !terres dis, est reprise à
quinze heures vingt t

M . le président . La séance est reprise.

1
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IMMEUBLES EN JOUISSANCE
A TEMPS PARTAGÉ

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

l' .nn, lu 18 .teiernhre 1985 .
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en loulssanee

	

temps partage.

Veuillez .tgrcer, monsieur le président, l ' assurance de
ma haute sonsider,ltion

Ln conse•quen c, l ' ordre du four appelle la discussion des
oncluslons du rapport de la eornmis,ioll mixte paritaire

Irl•' 12221
la parole est .! \1 lotus Besson, rapporteur de la commis-

slon ouste paritaire

M . Louis Besson, rapporteur Monsieur le ministre de l ' ur-
banisme, du logement et de, transports, mesdames, messieurs,
l i commission nnste paritaire chargée de proposer un texte
sur le, dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif aus sociétés d ' atrihution d ' immeubles en jouissance à
temps partagé est parvenue à l ' adoption d ' un texte commun.

I es principaus points de dnergence• entre l ' Assemblée
nationale et le Sentit a l ' issue des deux lectures portaient sur
le chapitre I r, A, introduit par le Sénat, ayant pour objet
d ' organiser la multipropriété sur la hase de la formule indivi-
saire, sur l 'article 7 fixant les règles de participation aux
charges, sur l'article 14 relatif aux règles de majorité et au
pourcentage ma si nuum de voix dont peut disposer un même
associé pour certaines décisions importantes, sur l ' ar-
ticle 19 ter en ce qui concerne le délai pendant lequel l'exé-
cution de la garantie de souscription de toutes les parts ou
actions d'une s ' cicté coopérative peut être différée, et enfin
sur l 'article 22 qui, dans la rédaction issue du Sénat, interdit
que dans tout document publicitaire Figurent des expressions
faisant allusion a la propriété pour définir de simples attribu-
tions en jouissance.

Au terme de ses débats, la commission mixte paritaire a
pris le, décisions suisantes

Le chapitre I r ' A, ,, Dispositions relatives à l ' indivision par
périodes dite '• multipropriété et les articles ler A à ler E
ont été supprimés, non en raison d ' une opposition de prin-
cipe au droit réel, mais pour de, motifs liés à des difficultés
juridiques de mise en (ouvre, la commission paritaire expri-
mant le souhait que dos études soient poursuivies en ce sens.

La comnossi)n mixte paritaire a ensuite adopté un nouvel
intitulé du chapitre I'', '' Dispositions communes et sup-
primé en conséquence la section I.

( .' article 4 bis, relatif à la nomination du gérant d ' une
société civile d ' attribution, à été adopté dans le texte du
Sénat.

A l ' article 7, concernant la pa r ticipation aux charges, la
commission mixte paritaire a repris la rédaction adoptée par
le Sénat, qui prévoit qu ' un décret définit la répartition des
charges communes et des charges privatives et que les
associés ne sont pas tenus de payer les charges privatives
lorsqu ' ils n ' occupent pas l ' appartement . Il est apparu, en
définitive, à la commission que le recours au règlement pour
définir la répartition donnerait au promoteur toute liberté
pour définir ces deux catégories (le charges et qu'il était pré-
férable de renvoyer à un décret le soin de définir cette répar-
tition . La commission mixte paritaire a toutefois fait réfé-
rence, au lieu des '. charges de type privatif u, aux charge'
liées à l ' occupation.

L'article 14, sur les règles de majorité, a été adopté dans le
texte du Sénat.

A l'article 18, relatif aux conditions de forme des souscrip-
tions ou des cessions de parts ou d'actions, la commission
mixte paritaire a repris le texte du Sénat sous réserve de
modifications d'ordre rédactionnel ou de coordination.

L'article 19, concernant les conditions de fond des sous-
criptions ou des cessions de parts ou d'actions, a été adopté
dans le texte du Sénat sous réserve, là encore, de modifica-
tions d'ordre rédactionnel ou de coordination .
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oit den, l ' engage•rncnl de sup

{,inter ou tic• talle iusqu' a 1 .1 sous, ripuon InUtes les
deperrses ,ifferenles aux lots non souscrits qui poun .+icnt cire
Iniputecs aux .t,socies ( cite nuuse•Ilc rédaction a pour objet
d',i,soui,In I ohhç,uion de g .u .intie 1,1111 en ,'sltenl qte les
:notre, cooperurur . ne ,.apportent le, charges aft rentes aux
lots non suas• tira HIC dcsr,iit permettre ,nus grandes federa-
non, de tourisme ,is,oii,+t!I de s ' engager plus facilement dan,
la sole qu ' unv relit ce, nouvelles disposition, et de développer
les rc•.tdent e, coc+peratise, dr \axante, et de loisirs

	

Fn
conseyuenec . le trmoetne eline,i de l ' article ,+ ète supprime

1 I •trtKle et traits' rie fohligatiort dlntorm .ition, la
c nuit - n o n nt!ste paritaire a egelenx•nt adopte une ni,uselle
redacuon presos .uit que . den, toute publicité latte, reçue ou
per`ue en i r .tnei . sous quelque firme que ce soit, concer-
t,u+t des operetions d .ittithuuuo d ' immeuble, en jouissance a
temps partage, etteittut'e• . pair les sue etc, rcele, par la pré-
sente loi, le recours ,t toute espressinn incluant le ternie

prnpnet,ure pour qu,diLer la qualrte des associes est
Interdit In resunilit, le tenue de •• rnultipropnete •• pourrait
encore cric utilise de meruere .1 ne pas porter atteinte .i la
routine

1 nain, 1,1 .onm~i„Ion ouste paritaire ,i adopte le titre du
projet de loi dan, le teste de l ' Assemhlce nationale.

insu, omioe le I'Indiquars au début de mon propos, la
cnunols,IOn hutte paritaire est p,rsenue a un ,accord sur l ' en-
,enihle du teste l t je propose a l'Assemblée d ' adopter le
prote( tel qu ' il ressort de cet accord (e faisant, nous avons
cola iience de permettre a Ian representation nationale de
paraci,ser un dispositif li•gisl itd et réglementaire d'enser
guru, qui de v rait cuntrlhue•n positivement, monsieur le
ministre• a renforcer et at relancer une politique de dcvelnp-
pernent de l ' imrnuhilier de loi,in

I n clic(, cette legislature aura vu successivement Inter-
senir une recnnnaissaneu et ore définition de la résidence
le (ounsrne, corroie e l ' origine ,ou, l ' appellation palan( a

eontu,ion dr pari-hütellc•rie ; l 'adoption de la loi „ mon-
tagne

	

qui a substantiellement allégé la procédure d'urba-
nisme dite s des unité, touristiques nouvelles ; l ' ex-
tension de la formule des plan, d'épargne logement aux
résidences secondaires, aux résidences de tourisme et a la
mullipropriete , la stabilisation sur les trois prochaines
années, décidée il v a deux jours, lors du cote en deuxième
lecture du projet de oi de finances pour 1986 , du régime
d ' incitation fiscale applicable aux résidences de tourisme
enfin, l ' adoption, aujourd ' hui, d ' un statut adapté à la multi-
propriété, statut qui devrait faciliter la relance de la formule
et permettre son développement par des sociétés de forme
coopérative, ce qui est l ' élément le plu, nouveau.

Au cours de cette législature, nous aurons oeuvré fort utile-
ment pour une diversification des modes d'hébergement tnu-
rtsliyues et nous aurons contribué à soutenir les efforts des
régions a vocation touristique . Je ne doute pas que ce travail
d ' ensemble, soulu par l e Gouvernement, permettra de démo-
cratiser l'accès au tourisme II assurera le renouveau des col-
lectisités d'accueil et fournira au secteur du bâtiment et des
travaux publics un supplément d ' activité particulièrement
bien seriu . 'Applaudisscrnent, sur les bancs des uocialotes .)

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discusssion générale.

a parole est à M . le ministre de l ' urbanisme, du logement
et des transports.

M. Jean Auroux, ministre de l'urbanisme, du logement et
des rrcnuports . Monsieur le président, mesdames, messieurs,
j'exprimerai d'abord ma vive satisfaction qu'un accord soit
intervenu sur ce projet de loi entre les représentants des deux
assemblées.

A ce titre, je me réjouis que vos travaux aient permis de
trouver des solutions satisfaisantes pour résoudre les
quelques problèmes qui restaient en suspens entre les deux
assemblées .

\o., l ' .!icr,rd qui s est lait pour renoncera L+ inrmule de
I Indnisu ri rie parait raisonnable, tir celle ci aurait conduit
a inc espennuciatn,n pour le moins prématurée . Néan-
nnuns . le sil, pret ,i poursuivre les rcflesions sur les pro-
idoines de droit reel :•t de droit personnel qui ont été évoqués

ce su µ•I

M . Louis Besson, rapporteur Nous vou, en remercions !

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports . Fa n cc qui concerne la question des dispositions
réglementaires relatives aux charges privatives, j ' estime que,
s 'agissant désormais d'établir une liste indicative, le texte
nécessaire pourra intervenir dans des délais raisonnables . Et
je veillerai :i ce qu'il ne subisse aucun retard du fait de mes
serv ices ou de moi-méme.

Je tiens aussi a souligner l ' intérêt d ' avoir accepté une
garanti, spécifique aux coopératives, garantie moins onéreuse
et toutefois très protectrice des coopérateurs.

le (iousernenient apprécie à leur juste valeur ces résultats,
qui permettront la mise en application d ' un statut juridique
protecteur et bien équilibre.

Si, comme je l ' espère, l ' Assemblée nationale adopte le texte
de la commission mixte paritaire, cette loi constituera une
assise solide, de nature à permettre un développement har-
monieux de cette formule originale que constitue la jouis-
sance par périodes, formule dont l 'intérêt économique est
certain, en ce qui concerne l'utilisation des sols, les équipe-
ments des collectivités territoriales et l ' activité du bâtiment, et
qui permettra donc de créer des emplois.

("est avec une grande satisfaction que partage certaine-
ment M Besson, car il a largement oeuvré en faveur de la
montagne, qu ' il s ' agisse de ses équipements de loisirs ou de
sa protection que je vois, au terme de la legislature, aboutir
ce texte, qui couronne en quelque sorte une action conduite
avec beaucoup de détermination par le Gouvernement et sou-
tenue par la majorité, dont je rappelle les principales étapes :
une fiscalité adaptée au tourisme ; la loi ii montagne », dont
vous êtes, monsieur Besson, l'un des principaux artisans, car
c'est un sujet qui vous tient à azur depuis bien longtemps ;
la possibilité d'obtenir un prêt d'épargne-logement pour une
résidence secondaire.

Le dispositif mis en place par le present texte donnera un
souffle nouveau au tourisme et à l'immobilier de loisirs, et
assurera la nécessaire revitalisation des zones de montagne,
de certains espaces de la France verte, j'allais dire de la

France profonde » ( .Sourires), et des zones balnéaires.
('e texte, pour modeste qu'il puisse paraitre à première

vue, représente une démarche fondamentale, qui honore le
travail législatif effectué en collaboration entre le Gouverne-
ment et le Parlement.

Je tiens, par anticipation

	

je prends peut-être un risque,
mais il est, je crois, limité à remercier tous ceux qui auront
ainsi contribué à donner une dimension nouvelle à l'immobi-
lier de loisirs et, par conséquent, aux activités économiques,
utiles à tous, engendrées par les loisirs . ('e texte répond à un
besoin . Il doit être inscrit au crédit de ceux qui veulent être
les acteurs d'un changement intelligent et responsable.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire :

PROJET DE LOI RELATIF AUX SOCIETES D'ATTRIBU-
TION D'IMMEUBLES EN JOUISSANCE A TEMPS
PARTAGÉ

( ' hapitre i e, A .

	

Division et intitulé supprimés.

ti Art . 1,r A à ler E . - Supprimés.

('HAPITRE I ,,

N Dispositions communes

,e Art . 4 bis . Le ou les gérants d'une société civile consti-
tuée aux fins prévues à l'article 1 ,, de la présente loi sont
nommés par une décision des associés représentant plus de la
moitié des parts sociales nonobstant toutes dispositions
contraires des statuts.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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n Art . A suint, qu ' elle, ne s oelit u lis Iu .iltsrc, par
les lois ou régleme nts en I gu(•ur, nit décret dctcnnine . partit!
les charges eniraince', psi les serxices cnllertil`,, les elentent,
d ' équipement et le fnnctionnemcnt de l ' Immeuble, les sh,irges
cor. .munes rt te, charge, lige, •t l ' ecceupaunn

Les a„U .ies ,lmt tenus de participer .tns ch,irges des
deux catégories en Ion :non de I•i situation et de lai sonsi,-
tance du local• de Li duree et pie 1 ' ept~que de la pénodc de
_jouissance.

Toutefois, lorsque le local sur lequel l",t,sorte exerce ,itn
droit de jouls,ance n ' e•.t pas occupé l ' ,issocie n ' est pas tenu
de participer aux charges de la deuxième catégorie pendant
la période correspondante.

, n Ils sont tenus de participer aux charges reluises au fonc-
tionnement de la société, a la conservation . à l ' entretien et à
l ' adminlstrttion vies parties communes eu proportion du
nombre des parts ou actions qu ' ils détiennent dans la capital
social.

« Le règlement fixe la quote"part qui inconihe dans cha-
cune des catégories de charges, .1 chaque groupe paiticulter
de parts ou actions defini en fonction de Lt situation du
local, de la durée et de la peiiode de jouissance.

« A défaut, il indique les hases selon lesquelles la réparti-
tion est faite.

. n Art . 14 . Les décisions de l ' assemblée générale sont
prises à la majorité des voix des associés présents ou repré-
sentés, sous résers e des alinéas suivants et des dispositions
des articles 4 his et 5 de la présente loi.

« La majorité des deux tiers de, vn .x des associés est
requise pour la modification des statuts, pour l ' établissement
ou la modification du règlement, pour les décisions relatives
à des actes de disposition affectant des Mens immobiliers,
pour la dissolution anticipée de la société, pour la fixation
des modalités de sa liquidation et pour sa pro r ogation.

L-a majorité des deux tiers des vois des associés présents
ou représentés est requise pour toutes les décisions relatives à
des opérations telles que la transformation d'un ou de plu-
sieurs éléments d ' équipement existants, l 'adjonction d ' élé-
ments nouveaux, l ' aménagement ou la création de locaux à
usage commun.

« Pour les décisions prévues aux deuxieme et troisième
alinéas, et par dérogation à l'alinea premier de l'article 12,
l'ensemble des cessionnaires de parts ou actions d'une société
d ' attribution d ' immeubles en jouissance à temps partagé ne
peut disposer de moins de 40 p . 100 des voix.

« La répartition entre les associés de leurs droits dans le
capital, telle qu'elle est définie aux deuxième, troisième et
quatrième alinéas de l ' article 6, ne peut être modifiée qu ' a la
majorité des deux tiers des voix des associés . Cette modifica-
tion doit avoir reçu l'accord de chacun des associés
concernés.

« Art . 18 . Toute souscription ou cession (le part ou
action doit faire l ' objet d ' un acte sous seing privé ou d ' un
acte notarié qui précise la nature des droits attachés à la part
ou action et leur consistance, telles que celles-ci résultent de
la localisation de l'immeuble et du local correspondant au
lot, et la détermination de la période de jouissance attribuée.

« S'il s'agit d'une cession, l'acte précité doit, en outre, pré-
ciser la situation comptable du cédant, attestée par la société
et, sauf si la cession a lieu à titre gratuit, le prix à payer au
cédant.

« L'acte de souscription ou de cession fait également men-
tion du déprit au rang des minutes d'un notaire soit du
contrat de vente d'immeuble à construire, soit du contrat de
promotion immobilière, de l'acte en tenant lieu ou de l'acte
de cession de l'un de ces contrats.

« Doivent étre annexés à l'acte de souscription ou de ces-
sion les statuts de la société, l'état descriptif de division, le
tableau d'affectation des parts ou actions, le règlement prévu
à l'article 6, une note sommaire indiquant les caractéristiques
techniques de l'immeuble et des locaux et, s'il y a lieu, le
bilan du dernier exercice, le montant des charges afférentes
au lot pour l'exercice précédent ou à défaut le montant prévi-
sionnel de celles-ci et un inventaire des équipements et du
mobilier. Cet acte peut se borner à faire référence à ces
documents s'ils sont déposés au rang des minutes d'un

notaire . I n ie 't,, une c,,pie de ces do .omcnts e .t remise a
l ' associe• et l 'acte ale ,uuscnpuun titi de ie,snm dols rm•n-
uonner cette conunWUCaioi

,• I e, d ,l•osiWtns tlu prc,ent article ne s ' appliquent pats

sl1 s'agit d ' une soucnpunn eftectuee lors de la constitution
de la ,ociétr . sou, ri',e•rlc de, lisp, ilion, propres a chaque
socléte selon sa forme

o Art . 14 . Saisit entre associés, aucun contrat de cession
de parts ou actions ne peut étre conclu avant l ' achèvement
de l ' immeuble, à moins que n 'aient été fournies la garantie
exigée en application du deuxième alinéa ci"après et la justi-
fication soit d ' un contrat de vente d'immeable à construire
soumis aux articles 1 . .2b1-111 et suivants du code de la
construction et ,le l ' habitation, soit d ' un ( ontrat de promo-
tion immobilière ou de l ' écrit en tenant lieu.

« Sauf entre associés, toute cession volontaire de parts ou
actions consentie avant l'achèvement doit comporter la justi-
fication d ' une garantie destinée a assurer, en cas de défail-
lance d ' un ou plusieurs associés, le règlement des appels de
fonds nécessaires au paiement du prix d ' acquisition des biens
sociaux ou à la réalisation (les travaux de construction,
d'aménagement ou de restauration . Cette garantie est donnée
par un établissement de crédit habilité à se porter caution ou
à réaliser des opéras` ns de financement immobilier, par une
entreprise d ' assurance agréée à cet effet ou par une société
de caution mutuelle constituée conformément aux disposi-
tions de la loi du 13 mars 1417 avant pour objet l ' organisa-
tion du crédit au petit et moyen commerce . a la petite et à la
moyenne industrie.

« Lorsque l ' associé cédant est un des organismes précités,
Il n ' a pas à fournir cet engagement.

« Les dispositions des alinéas I et 2 du présent article sont
applicables au .x souscriptions de parts ou d ' actions effectuées
avant l ' achèvement de l ' immeuble à l ' exception de celles qui
ont lieu lors de la constitution de la société.

« Le représentant de la société qui aura effectué une sous-
cription de parts ou d ' actions ou l ' associé qui aura con enti
une cession de parts ou d ' actions en violation du pré .,ent
article sera puni d'un emprisonnement de deux mois à
deux ans et d ' une amende de 6 001) f à 101) 000 Fou de l ' une
de ces deux peines seulement.

., CHAPITRE- il

« Dispositions propres aux .sociétés coopératives
d'attribution d'immeuedes en jouissance à temps partagé

« Art . 19 ter. Le représentant légal ou statuaire de la
société coopérative ne peut entreprendre chaque tranche du
programme prévu par les statuts que lorsque les tranches pré-
cédentes sont souscrites à concurrence d ' au moins 75 p, 100
et que si la souscription de toutes les parts ou actions ccrres-
pondant aux lots compris dans l'ensemble du programme fai-
sant l'objet (L'une même autorisation de construire est
garantie.

« ('ette garantie, qui consiste en l'engagement d'acquérir
ou de faire acquérir les parts ou actions qui n'auraient pas
été acquises un an après la date de l'acquisition de l'im-
meuble ou de la réception des ouvrages, ou en l'engagement
de supporter ou de faire supporter jusqu'à la souscription
toutes les dépenses, y compris les charges, afférentes aux lots
non souscrits qui pourraient Mtre imputées aux associés, est
donnée par un établissement de crédit habilité à se porter
caution ou à réaliser des opérations de financement immobi-
lier, une entreprise d'assurance agréée à l'effet de se porter
caution, une société de caution mutuelle constituée conformé-
ment aux dispositions de la loi du 13 mars 1917 précitée.

« La garantie visée à l'alinéa précédent peut également être
consentie par un organisme agréé par l'litat dans des condi-
tions déterminées par un décret en ('onseil d'Etat qui précise
notamment les règles concernant la capacité de tels orga-
nismes à assumer l'engagement de garantie et la compétence
et l'expérience professionnelle exigées de leurs dirigeants .
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dittel Inr . el' outre . le, .11110, Pi pes des
pn c us .1 .rlinc,r pic . drnl . les nn,d .ihles de Icur inecreerttintt
en garantie ci ,fe Icur .ontn lr .11,1 que les regle, concent .utt
le retr .ut ide l ' ,tetiiiiet t auquel cette uuerxention est ,uhor
donner

fout .h .I . une• de .es Irant bis a le commrntrment de, Ira
\,u, e-I ,uhonlaninc .I un I«tur .ent,IC' dr ,uusenptinn dcs
pan, uu de, .Iilons L. m • , pi lidanl ,nt q o i ns a "I p l ii du
émiI di 1 .1 Palle', r, ,,,u,erlpllt,n, sont I1I1,utcée, p .tr le,
a„sicle, ,11 1111,cn d ' apports personnels OU de prit, et, le cas
ec1e ..1, par la :Mole p .Irl correspondante de l ' emprunt etrn
Iuellemenl connecte

	

.cite fin par la ,ttuetr
. . les di s positions bric u!•, .1 Latte . . Vernier de 1 .lrnele

I _' - dt . Usité de la tnn,truction et de l ' habitation s'applt
quant .1115 ,eltites u,npet .att,e, \Ise,. pal le present tha-
pitrt•

( ll \I'I I RI I I

„ Dispositions direrret

.. Art - ' 1 ,tut document eOnstatent l ' acquisuun tic
part, on .litem, ,1e ,Détins regres par ia I'rc .ente Ili dccra
faire apparent,. .Lurentrnt cille celte acquisition confer,: ,e1-
Ienient la quahic d• .a,soue et non celle de propriétaire de
IlnuneuhIF

Dans toute publiclIe faite, reçue ou perçue en l'rance,
sou, quelque balte que ce ,oit, concernant des open lions

l'ettrihuuon, en [Malin: ou par fraction, d ' immeubles o
usage principal d ' habitation en jouissance par périodes aux
associe, .tuxyucl, n 'est accorde aucun droit de propriété ou
autre (huit reel sur le, Immeubles en contrepartie de leur
apport, le retour, a toute expression incluant le terme pro-
priehaure pour qualifier la qualité de, associé, est interdit . , i

Personne ne demande la parole
le mets aux sol, ' ensemble du projet de lui, totnpte tenu

du leste de la .onuni,sion mixte paritaire.

1 . entcrnhlr du /trotet rte lot e'tr adopte' .;

8

COPROPRIÉTÉ DES IMMEUBLES BÂTIS

Discussion, en troisième lecture,
d ' une proposition de loi

M . le président . I 'ordre du four appelle In discussion, en
troi,ieme lecture, de la proposition de loi modifiant la loi
n 65-557 du lb juillet 1465 fixant le statut de la copropriété
de s immeuble, MM, In^' 3144, 32280.

l .a parole est a M . Bonnemaison, rapporteur de la commis-
,ion de, lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Mesdames, mes-
sieurs, le Sénat a adopté en seconde lecture la proposition de
Io ; modifiant la loi du III juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis, en approuvant peur l 'essen-
tiel les dispositions qui avaient été adoptées par l'Assemblée
nationale en deuxieme lecture.

Il faut rappeler que cette proposition de loi, dont votre
rapporteur avait pris l'initiative, a pour objet d'apporter à la
législation en vigueur un certain nombre d'aménagements et
d'adaptations, en vue de répondre à des besoins dont l'ur-
gence est ressentie par un grand nombre de copropriétaires et
de gestionnaires d'immeubles

Je rappellerai brièvement les principales dispositions de ce
texte qui ont été approuvées par les deux assemblées.

Plusieurs articles visent à assurer la conservation et l'amé-
lioration du patrimoine en facilitant la prise de certaines
décisions .

ai l le lin

	

-I Iini1

	

1 .Ihnr,l preeu l' .111,11„client ale, F

	

itii-

1un, de 110~~lu t' Irnlunec tisse, par I ' ,trtltie -'6 tie la lut du
n Itillii1 1 .e, ( ',Malle p a ts-.cr .r ales Irrn, quart, ;tus

•1s ' 1, lier' air, enta. . , c yuI drer,ut n tlrc tïn ,i de, blocages
nlislNes au l'on Innctlolutt•ntent dcs iupropriéle,.

l',tralIi!emcnt . lis decisi rn, relatives aux travaux amélio-
rant le Fi 11rlte crIec ,i I inst,tll :rtum de dispositifs organisant
Macre, e I inuncuhlt' seront desornl,n, plis•, a la rnajorité de
Ln-aie et no . plu, a l'unanimité, le, droits des per-
sonnes cu•rç .uu dan, l ' immeuble une actes te professionnelle

an1 eu peod•Ii prc,cne,.
( c mima soiU de preserser le, drntts tacs copropriétaires

Inllnnteirc, .I iom1011 précisa que ie syndic ne pourrait
evcctitt•t It•, 11,naus Important, décides par l ' assemblée géné-
rale avent l ' explreuon tilt ciel ;,i de recours.

1 e texte paécou, par ailleurs, de !aubier la prise de déci-
,uul c,tnuern .tnl le- Ir.o .mx d'econnmle d ' énergie, de mise en
conforma. aux n,irntc,, d ' iteccssihilitr de l ' immeuble aux
h .tndic,tpé, et d 'installation d ' antennes collectives de télévi-
sion loti, r, alvin, seront décides à la majorité de l ' ar-
ficle

i nain, la prnral,itlort de loi re,out le prohlcme de l ' accès
,aux partie, prrsanves pour l ' exécution de certai, travaux
décries par I iissemhlée génerale, tout en respectant les droits
du topropntlure cnneerné.

I )autres di s positions du texte ont pour objet d', .méliorer la
gestion de l ' immeuble et de rendre les copropriétaires plus
responsables.

A celle fIIb une gestion financière et comptable autonorr.
devra etre assure,: pour chaque syndicat de copropriétaires.

lm outre, l ' assemblt'e générale devra se prononcer à inter-
talles reguhers sur l 'ouverture ou non d ' un compte bancaire
'^arc Sur ce point, un d esaccurd avait pu étre constaté

enta • le, deux assemblées . L ' Assemblée nationale avait
effirn .` le principe ide l ' institution d ' un compte bancaire
séparé, principe refuse par le Sénat, qui avait seulement
prévu rn prerniere lecture que l'assemblée générale pourrait
exiger I ' outt•rture d ' un tel compte.

Il faut toutefois prt'c ser que l ' Assemblée nationale avait
admis la possibilité de déroger à la règle du compte séparé.

tic son . jute, M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et
de, transport, axait marqué sa préférence pour une solution
de eornpromus selon laquelle l ' assemblée générale devrait se
prononcer périodiquement sur l ' ouverture ou non d ' un
compte séparé.

C ' est exactement la solution qui a été retenue par le Sénat
en deuxième lecture . le dois souligner, d ' une part, que la
di•cision sera prise à la majorité de l ' article 25 et, d ' autre
part, qu ' unir sanction efficace prévue si le syndic ne res-
pecte pas l ' obligation qui lui est imposée de faire trancher
l ' assemblée générale celle de la nullité de sa désignation.

I),nt, ce, conditions, et tout en observant que la formule
retenue par l'Assemblée nationale pouvait paraitre préférable,
le rapporteur a "roposé à la commission, qui l 'a suivi,
d ' adopter sans nu ification le texte du Sénat.

Par ailleurs, la proposition de loi crée un droit d'accès de
l ' ensemble des copropriétaires aux pièces justificatives des
charges.

1 IIe généralise en outre l ' institution du conseil syndical en
renforçant les pouvoir, de cet indispensable organe de liaison
entre le syndic et l 'ensemble des copropriétaires.

Ln vue de faciliter la gestion des copropriétés, les possibi-
lité, de délégation de vote aux assemblées générales sont
élargie, de manière raisonnable, afin que l ' assouplissement
proposé n ' aboutisse pas à ce que les décisions importantes
soient prises par un trop petit nombre de personnes.

Le texte définie également des règles précises pour que, en
cas de changement de syndic, l ' ancien syndic remette au nou-
veau dans de brefs délais les fonds et les documents de la
copropriété.

Une disposition utile précise paf ailleurs qu ' en cas d'annu-
lation de la répartition des charges, le juge devra procéder à
leur nouvelle répartition.

I .nfin, des dispositions tic portée limitée visent à faciliter
l ' institution de syndicats coopératifs de copropriété et à amé-
liorer leurs possibilités d ' action.

On voit que l 'ensemble de ces mesures devraient apporter
des améliorations concrètes et pratiques dans ! ; tonctionne-
ntent des copropriétés .
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( 1c•,I pn~srymn Li . .nnni .i,rn s,Orn . 'IinL'e le d adoplct.
dan, le I,\te rlu '''n .il li , .titi, Ir•, de Li proposition de loi
restant ers ds,i ; . .i,•ri If'p itr ./t,tr,nr'nt, sut hune, Jrs
trn cmh,te,

runclu,rot

	

pouf Instiller en grrique

	

orle Ie-.
„rplaudI„connu, qui ,alitent raton noir• _nuire

	

le dn•ri que,
hahrtuc•!Ietsenl

	

rnn ' le,te

	

1 .11

	

pte,enlc•r,tent

	

le

	

.entrntent
d ' ,nnu .tcir,mpli tin u .r .ul utile le mite lie .1 '1 19 P 11 le
Litre gracie au (,r,u• .ernirnenL gui .r rnt,cr Il cille propovhon
de lot a I Ordre du pour, grole u I \ . .erthi -e nahOn .tle, parti
rulteremenl .tu ernstpe ,octal'-.le et gracie .tu tien. . ance lus,
toit, ,non, pli . en I .s co,on .r .utcr . el .rhln un rti .tlurue utile

ap/ .raid,„r,nr',tt, „e, 1e, 11,19, s ,/r t

	

me/e,h ,

M . le président . i'ei . .ttute ne n Mruandi la parole dans la
dsiu„son eener .rle

1 .1 per,,le est .s \i L' rruInss•rrr• de

	

ulh .,nt,rne dit logement
et de, Iran-port.

M . Jean Auroux, nunnrrr Jr I u,hdnnrur dit logeaient et
art rruntpr,rn \t .us .ritir le pr,• .i,tenr nton,tenr le rapporteur,
mesdames, me,sicun, le, depute . . P: tir rrslrndr,u esidem
ruent pst, sur le del .til de cc texte ,pue '.OU . r\,turtne, eu{our-
d'h,tr en transit.. biture• lotit a etc du nu pre,loe h n ' est
cependant pst, nnnrrle de rappeler le . rnsditicannrts
appr,rlee, ,ttt regime Italique de la ' Opropnrete ,ont ,uhst•nt .
belle, et ne manqueront pst, rl .e.nir un Impact positif

Je me rclnut, rie Constiper que le 'sen .rt e' 1 •\„i nnhlee tira
apprOUse l ' opportunue de, rne,ure . rnss .agrr• . miYnr .I elles
en Ont discute ccrt .un, point.

Il r,I p,trtieuheteli •nt , .i .t,u•„ml qu mini propu,slirus de
tell ,tu pu erre rn .crue Innlre du mur .t ci el egaol, I,u
entendu re qu ' ont da birr aspre, mlds certain s udersenants,
nut,unntent le pte,rdenl de l ' -\s'imhlee

	

l rcurerllrr un
, .s,enttntem ,tn„r generall,

laie texte qui tous rat . ..Id but ,'unit, est le mut d ' un
Iras,ul en prnLundeur arennlpls . .ou . Ilrinpul,um de M . Boit
nern .nson el du rapporteur du tien .. \1 l 011et, pair le, cons
tinssions

	

lois (le, drus a„tmhlrr,
I n rapprochement des points de sue ,est open, et elen

Concert,ttiort étroite, le liens a le souligner . .nec Ies organisa-
non, professionnelles et les ,t„OCrahnn'. repri• .et,t,ttr\e . de.
copropriétaire,.

elle dern,trche et ,on .rt,nutl, elnent heures, de' rnnl Co le
un Objet de médn,trun pour le, un, et le, autres

' est tin,I yuc de, solution, ennuJntne, ont co la• adoptées
,tir le, mmsdalttes de con,ultauun des pire c, ju,lllü :rttvc,, sur
le, réponses a apporter dan•, le ca, oit le, condition, de
majorité n ' ont pu erre réunies peur crier un conseil ,sndical
et sur le, disposions eoneerr an1 le, .vndn,rls cunperatifs et
les unions de syndicatt,

AU total, Il en Leitha• tin lexie yuc . le le crois ,ncefetnenl,
at ainsi trousé un piste point d ' équlllhrc aile• souhaite que le
vote d•aulourd•hut confirme celte ,tn,tl .,c

Le (mu'.rrnemenl, conscient du Ir,uail ,encux qui .t etc
accompli, rte ,'OU, proposent dune ;tueuse nOdItication . que'
ce soit de forme ou de Land, sur ee teste qui lui apparat'
maintenant satisfass .nt . ( estes, sur te! ou tel point ale détail,
on pourrait amine ,nOsr la tentation de Ltire du purisme.
Pour autant, le rrss,,ul IégLLurl ,rosé il un ucrt .dn stade de
maturation ne cnn,rsle pan en Lt recherche 111111tte d ' une
hypothétique perfection

	

lui, comme chacun saut . n 'est pas
de CC monde

	

triai,

	

élaborer un leste ,Ohérent .I ' ,ti, pour
ma part, au iii des deh,tts, acquis ,elle (un' rctIon

Il ne me reste plu, qu ' a souhaiter qu ' un accord définitif
soit obtenu au sujet de, compte, h,tne,ttre . A cet eg,rd, la
formule prOpOsie p a r le Sénat en deuxlerne lecture me
sen*, fournir tontes les garantie, Elle donne ni ' ,tilleun
satisfaction a Lt End, au fiot,effleIllent el il Nil

J ' ai le sentiment que nnus somme, ,trri,cs ,t une situation a
la foi, claire pour le cuph,pttétatte et efficace pour le ges-
tionnaire, ce qui était l'objectif recherché . ( e sont, en effet,
les copropriétaires eux-mimes qui deeiderOnt• Contractuelle-
ment

	

et ce ternie a pour vtol une signification fies riche
avec le syndic de l ' ou':erture ou non d ' un compte séparé.
Notre amhitiun était de responsabiliser les citoyens, c ' est
chose faite dan, ce domaine particulier.

Nous ne pourrons que nous féliciter qu ' une proposition de
loi ait donné heu .i un accord complet entre les deux assem-
blée, afin de permettre un meilleur fonctionnement de,
coprOpricle'.

Ire, responsables du saleur du Mitinlenl, que p• siens de
rencontrer . Ont est. . que Ce tc\te et,ut tle nouure a relancer
la iri• .SUur d ' Immeubles en uspIopoe•Ie . a I,tsoriser IL•ur ame-
bnr,ttiOn, du point de suc cnergenque et esthetiqus nutarn .
ment lm tour cas dl rte peut qu ' eo,our,tger le deseloppement
du -• mieux sire ensemble sa cite ou son habitat ,r

le ,ut, treurcux de p .rructper a l ' ,thuuh .,ennnl pO,thf de,
I tan aux reLutf, .1 Cette prOpo,stinn dr lits . ( elle• cr, qui mu e ts
,tira donne l ' occasion, ,ntx un, et aux autre,, de surmonter
certaine, difficultés, sert un élément supplémentaire en
faneur d ' une démocratie plu, responsable et plu, ouverte
dans le secteur de l ' urhannnte et du logement dont I•ai ia
charge . I .a Ithertc de chacun ,tur,t ('te respectée et les droits
du Parlement a l ' honneur- 'Applaudissements sur let haner des
suruthstes

M . le président . Aucune motion de renvoi en commission
n ' étant présentée, le pa s sage a la discussion des articles de la
proposition de loi pour lesquels les deux assemblées du Par-
lement n ' ont pu parvenir a un texte identique est de droit
dan, le texte du Sénat.

le rappelle qu ' a partir de maintenant peuvent seuls être
depnsés les amendement, répondant aux conditions prévues
au'r aime, 4 et suivait, de l ' article 99 du reglernent.

Articles 1•', 2, 3, 5, 8 et 11

M . le président . ,i Art . I , ' . Apre, le trnssieme alinéa de
l'article IX de la lui m' 65-857 du lO juillet 1965 fixant !e
statut de la copropriété de, immeuble, hats,, sont insérés
deux alinéa, ainsi rédigé,

d'établir le budget prévisionnel du syndicat et de le
soumettre au vole de l ' assernhlee générale et de tenir pour
chaque syndicat une comptahilitc séparée qui fait apparaitre
la position de chaque copropriétaire a l 'égard du syndicat,
.tinsi que la situation de trésorerie du syndicat

de soumettre au vote de l'assemblée générale, lots de
a premiers désignation et au moins tous les trois ans, la

décision d ' ouvrir ou non un compte bancaire ou postal
séparé au nom du syndicat sur lequel seront versées toutes
les sommes ou valeurs reçue, par ce dernier . Cette décision
est prise a la maiorité mentionnée a l'article 25 de la présente
lui . Le syndic dispose d ' un délai de six mois pour exécuter la
décision de l 'assemblée générale lorsqu ' elle a pour effet de
'nodilier les modaiités de départs de, fonds du syndicat.
haute par le syndic de faire délibérer l ' assemblée sur l ' ouver-
ture ou non (l ' un compte séparé dans les conditions ci-dessus
définies, son mandat est nul de plein droit , toutefois les
acte, qu ' il aurait pansés avec les tiers de bonne foi demeurent
salahles . ,r

Personne ne demande Id parole ''
le met, aux voix l 'urttcic I""'.
rI . 'arhrle l^' est adopte r

,r Art . 2 .

	

11 est inséré, dans In loi n'' 65-557 du
III juillet 1965 précitée, un article 1X-1 air, i rédigé .

Ars /x-/ . Pendant le délai s ' écoulant entre la convoca-
tion de l ' assemhlée générale appelée a connaitre des comptes
et la tenue de celle-ci, les piéces justificatives de, charges de
copropriété, notamment les factures, le, contrat, de fourni-
ture et d'exploitation en cours et leurs avenants ainsi que la
quantité consommée et le prix unitaire ou forfaitaire de cha-
cune de, catégories de charges sont tenues a la disposition de
tous les copropriétaires par le syndic au moins un jour ouvré,
selon des modalité, définie, par l ' assemblée générale . ('elle-ci
peut décider que la consultation aura lieu un jour où le
syndic reçoit le conseil syndical pour examiner les pièces
mentionnées ci-dessus, tout copropriétaire pouvant alors se
joindre au conseil syndical ; toutefois, tout copropriétaire
ayant manifesté son opposition a cette procédure lors de l'as-
semblée générale pourra consulter individuellement ces pièces
le même jour . „

	

(Adopté.)

Art . 3 .

	

L ' article 21 de la loi n” 65-557 du IO juillet 1985
précitée est ainsi rédigé

tr Art. 21 .

	

Dans tout syndicat de copropriétaire, un
conseil syndical assiste le syndic et contrôle sa gestion.

rr lin outre, il donne son avis -tu syndic ou à l'assemblée
générale sur toutes questions concernant le syndicat, pour
lesquelles il est consulté ou dont il se saisit lui-métre . L ' as-
semhlée générale des copropriétaires, statuant a la majorité
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de I ' ironie

	

mini un montant des m .ireiies et des corntr ts
t partir (uyuc1 1 .n nnn,uli,rirnnn du .nr.,c•tl -,rial ç ii est r t nduc
obi gain te

Il petit prend i .nn .u , suies et impie . .1 n a demande cl
aptes t'n .non Jourie .iii, .nr ,Uidit, de I, Utes pute, ou )tus
duilnnent, . cntre,pnnd,ru ..is nu registres ,c rapportant .1 Lt
ge,unn (u „nuit el, .1 ' 11rte rllentere gencrele, e I ,ttinunt,tr .t
tlml de la nnprnpriele

Il re`oil, tn .uire•, sur ,,t (amande, tonnnuntt,tu .n de
tout document interes,,tni le ,vn(icat.

l e, mernhres elu Urnserl , .. .(sial sunt désigne, pu ras-
semble(' gener .tle parmi le, tupropneteire•, . les , ..,, .dies (Lins
le cas presti par le premier :dyne,1 de l ' article 21 de la pré-
sente lui, Ie, ,têt ed,tnls uu le, acquerrur, ,i ternie mentionne,

l ' article al de Li lia il s 84-59 du 12 Iuillei 1984 &finissant
Id Ioc,tonn,tete„ion .i In pruprletc inunuhihere, leurs
conlnints ou leur, rt'pre,entants legato, Lorsqu ' une personne
morale est nommée en qualite de membre du conseil svn-
dical, elle peut s ' y faire repri'senter, a défaut de son repre,e•n-
tarnt leg,tl ou statutaire, par un fonde de puusmr ,peci .ticrnent
habilite .1 cet effet

I e syndic, ,tin tnnlnlnt, ,e, ascendants nu desec : dan ..,,
ses prepenés, insa ne s ' ils s,nu enproprlr•t,ure,, associés tint
acuuereur, a terme. ne peusent rire membres du conseil syn-
dical . les dispositions du prescrit Alinea ne sont pa, appli-
cable, aux syndicats cnnperatifs

,i 1 e conseil syndical chi son président parmi ses membres.
„ Longae l ' assemblée genèr,tle ne parvient pas . faute de

candidature ou faute pour le, candidat, d ' obtenir la m ;ttnnte
requise, a la de,ign .ttinn de, membres du conseil syndical, le
price'-verbal, qui en fait esphuternent mention, est notifié,
dans un délai d ' un nui,, .t fous les cnpruprietaires.

«Sauf dan, le tas de, syndicats coopératif,• l ' assemblée
générale peut décider par une délibération spéciale, a la
majorite prévue par l 'article 26, de ne pas instituer de conseil
syndical . La décision contraire est prise a la majorité des
vola de tous les cnpropriet tire,

A défaut de design,uion par l'assemblée générale a la
majorité reuuise . et stil), réserve de, dispositions de l ' alinéa
précédent, le juge, s aisi par un ou plusieurs copropriétaires
ou par le syndic, peut, avec l 'acceptation des intéressés, dési-
gner les membres du conseil syndical il peut également
constater l ' impossibilité d ' instituer un conseil syndical .«

Adopte . i

„ Am . 5 .

	

1 a III

	

Non modifiée

IV' .	Supprimé.

„ V .

	

Il est inséré, avant le dernier alinéa de l ' article 25
précité, un alinéa ainsi rédigé

ai> l ' installation ou l ' adaptation d ' une ou plusieurs
antennes collectives permettant de héneficicr d ' une plus Luge
ou d'une meilleure réception des émissions de radiodiffusion
et de télévision . >>

	

-Adopte. e

« Art . 8 .

	

I .

	

L ' article 9 de la loi n•' 65-557 du
10 juillet 1965 précitée est complété par les alinéas suivants :

« Toutefois, si les circonstances l ' exigent et a condition que
l'affectation, la consistance ou la jouissance des parties priva-
tives comprises dans son lot n'en soient pas altérées de
manière durable, aucun des copropriétaire, ou de leurs
ayants droit ne peut faire obstacle a l'exécution, même a l'in-
térieur de ses parties privatises, des travaux régulièrement et
expressément décidés par l ' assemblée générale en vertu des e,
g, h et Ide l'article 25 et vies articles 26-1 et 30.

« Les travaux entraînant un accès aux parties privatives
doivent étre notifiés aux propriétaires au moins huit jours
avant le début de leur réalisation, sauf impératif de sécurité
ou de conservation des biens.

e, Les copropriétaires qui subissent un préjudice par suite
de l'exécution des travaux, en raison soit d'une diminution
définitive de la valeur de leur lot, soit d'un trouble de jouis-
sance grave, même s'il est temporaire, soit de dégradations,
ont droit à une indemnité.

« Cette indemnité, qui est à la charge de l'ensemble des
copropriétaires, est répartie, s'agissant des travaux décidés
dans les conditions prévues par les e, g, h et t de l'article 25
et par les articles 26. 1 et 30, en proportion de la participation
de chacun au coût des travaux . a .

« Il .

	

Non modifié. » (Adopté.)

. . Art I I

	

I c, dispositions du paragraphe I etc l ' article 3
iii ne sont applicable, qu ' aux rcglemcnts de .. .propriété
et .thli, , ..pies la publication de la prest•nie I .i

	

4dupte.

l ' ersnnne ne denLtnde la parole '
ii' mets eux omit l'ensemble de la proposition aie loi.
l e'nav'ehir de lu 1nrnpeeniann de Lee 'il adopte

M. le président . I .t parole est a S1 Jean 1 .tin rnhe

M. Jean Lacombe . Au nom de la commission de la pro-
duction et des échanges, le demande une suspension de
u•antc iu,qu ' ,l sevc heures

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue
Lu irarnt', tiinpenrlue u quinze heure, tinquanu', et! reprise

a vida heures qunr_r e

M . le président . La séance est reprise

9

AMENAGEMENT, PROTECTION
'T MISE EN VALEUR DU LITTORAL

1 : ensmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l ' Assemhece nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante

„ Paris, le 19 décembre 1985.

• Monsieur le président,

e, Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 3 , de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
demander de soumettre à l'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à l'aménagement, la protection et la
mise en valeur du littoral.

Veuille, agréer, monsieur le président, l'assurance de
nia haute considération . >,

lin conséquence, l ' ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
(n' 3226(,

La parole est à M. Jean Lacombe, rapporteur de la com-
mission mixte paritaire.

M. Jean Lacombe, rapporteur Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé de la mer, mes chers col-
lègues, la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi relatif à l'aménagement, la protection et la mise en valeur
du littoral s'est réunie hier après-midi.

Ses travaux ont été fructueux puisqu'elle est parvenue à
élaborer un texte commun . Avant de vous présenter rapide-
ment les décisions qu'elle a prises, je tiens à insister sur le
climat constructif dans lequel se sont déroulés aussi bien
l'examen par le Sénat du texte adopté par notre assemblée
que les travaux de la commission mixte paritaire.

Les deux assemblées ont manifestement été inspirées par
un souci identique : celui de préserver le littoral, espace par-
ticulièrement convoité, en assurant un équilibre entre les dif-
férentes activités qui y sont exercées . Je ne peux que me féli-
citer de cet état de choses.

En effet, l'acceptation par le Sénat, aussi bien dans le fond
que dans la forme, de la plus grande partie des modifications
apportées par l'Assemblée nationale au texte gouvernemental
a permis à la commission mixte paritaire d'aboutir.

Je tiens à souligner que la commission mixte paritaire et
les deux assemblées sont unanimes pour déplorer que, près
de trois ans après la promulgation de la loi du 7 jan-
vier 1983, les textes d'application nécessaires à l'établissement
des schémas de mise en valeur de la mer n'aient toujours pas
été publiés . J'admets, certes, l'argument selon lequel il était
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plus judicieux d ' elahorer ces senrni ss •après le vote de Li loi
sur le littoral %lais maintenant que ce rote est, le l ' espere,
près d ' ètre acquis, le ne peux que souhaiter très sisenlent que
les décrets d ' application de la loi de 1981 ,oient publiés dans
les meilleur, délai,

	

' 'Duse,-sous . monsieur le secret .airr
d'État• nous indiquer

	

quelle date cette publication inter-
viendra

J ' en siens maintenant .aux dccisions prise, par la sommh-
sio-t mixte paritaire Je n exposerai que les plus importantes,
me permettant de sou s renvoyer a mon rapport écrit pour le
détail-

L ' article 2, relatif aux reg!e, particulières d ' urbanisme
applicables au littoral, est le premier de ceux sur lesquels
existaient d ' importantes disergences entre l ' Assemblée natio-
nale et le Sénat.

A l ' article 1 . 14h-1 bis du code de l ' urbanisme, la commis-
sion a décidé, comme le souhaite notre assemblée, de viser
les espaces urbanisés, tout en ajoutant, pour apaiser les
craintes du Sénat, une nous elle disposition selon laquelle
cette mention ne faisait pas obstacle ,1 la réalisation, dans ces
espaces, d'opérations de rénovation et de reconstruction.

A l 'article L . 146-2, la commission a décidé, toujours
conformément au vmu de notre assemblée, de réintroduire la
notion d ' extension limitée ale l ' urbanisation . lie principe
d'une extension éventuelle au-delà de 100 mètres de la lar-
geur de la bande littorale inconstructible o été maintenu, de
même que celui de la soumission à enquéte publique des
constructions exceptionnellement admises dans cette bande.
Le Sénat a en outre accepté la suppression de la disposition
qu ' il avait introduite, rendant les dispositions relatives à la
bande des 100 mètres inopposables aux plans d ' occupation
des sols antérieurement approuvés.

A l ' article t . 14h-4 du code de l ' urbanisme, la commission
est tombée d'accord pour renvoyer a un décret le soin de
fixer la liste des espaces et milieux sensibles à protéger, tout
en orientant de la manière la plus précise le contenu de ce
décret et en prévoyant la protection des lagons . Le Sénat a
en outre accepté le rétablissement du principe du classement
au titre de l ' article L . 130-1 du code de l ' urbanisme des
ensembles boisés les plus significatifs de la commune ; c'est
une dispos i tion extrémement imrtrtantc du projet.

Après l'article 7 bis, la commission a adopté un article
additionnel tendant à rendre obligatoire la souscription d ' un
contrat d ' assurance en responsabilité civile pour 'eux qui
pratiquent la péche sous-marine de loisir.

La commission a aussi adopté une rédaction commune de
l ' article X, relatif aux équipements d ' assainissement, où il est
notamment précisé que les zones d ' urbanisation future ne
peuvent être urbanisées que sous réserve de l'existence ou du
début de réalisation d ' un équipement d ' assainissement . A
défaut, ces zones ne pourront étre urbanisées que si le règle-
ment de la zone précise que les autorisations d'occupation (lu
sol ne sont délivrées que sous réserve de la mise en place
d'un dispositif d'assainissement autonome adapté au milieu
et à la quantité des effluents

Soucieuse de préciser le contenu des schémas de mise en
valeur de la mer, afin d'en faciliter l'élaboration au plus vite,
la commission a décidé de rétablir l'article 9 A qui, inséré par
notre assemblée, a été supprimé par le Sénat.

L'article 9, relatif à la maitrise des communes sur les opé-
rations d'aménagement touristique, a été adopté dans une
rédaction très proche de celle qu'avait retenue notre assem-
blée.

Poe ; l ' article 12 bis, qui limite ou interdit les extractions
des matériaux dans la zone littorale, lorsqu'ils sont de nature
à porter atteinte à l'intégrité de certains éléments du rivage,
la commission a élaboré une rédaction commune, excluant
du champ d'application de l'article les travaux de dragage
effectués dans les ports et leurs chenaux ainsi que ceux dont
l'objet est la conservation ou la protection d'espaces naturels
remarquables.

La commission mixte paritaire a supprimé l'article 14 bis,
introduit par le Sénat, rendant l'Etat responsable de la pro-
tection de l'ensemble du littoral contre les attaques de la
mer.

L'article 17, relatif aux autorisations d'exploitation de
cultures marines, a été adopté dans une rédaction commune
précisant que l'utilisation de ces autorisations doit être com-
patible avec le fonctionnement du service public portuaire .

a emumis,uui rrlosic paritaire

	

rg,drnuvt adopte une
redaeuon commune de l'amide Ix, relatif a la reglementanon
des plages, qui nou s parait essentielle l ' article prérr.e que
l ' usage libre et gratuit par le public cnnsutue la destination
bondamentale des plages, au merne titre que leur affectation
aux achvites de pécha et de cultures ;narines

l e teste presoit d ' ailleurs qur' ' tarin ou le renuuseilernent
des concessions de plage est soumis s enquête publique et
que ce s, concessions doisent pré server le libre usage par le
public d ' un espace d ' une largeur signiticatise tout le long de
la mer I nfin• l'article IX dispose que la circulation et le sta-
tionnement sur les plages sont interdit, saut

	

bien sûr, pour
des raisons évidentes

	

autorisation éventuelle par le repré-
sentant de l ' Etat dans le département, apres as, (lu maire.

Enfin, la commission mixte paritaire a retenu l ' article 2X,
ajouté par le Sénat, introduisant dans la loi portant création
du conservatoire du littoral une modification dans le sens de
la stabilisation de son domaine géographique d ' intervention.

Avant de terminer, je tiens ai souligner une nouvelle fois le
travail fructueux accompli par l ' Assemblée nationale, notam-
ment par la commission de la production et des échanges,
par le Sénat, par vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat, et
par vos services et par vos collaborateurs, sans oublier ceux
de l'Assemblée nationale . Nous avons ouvré en concertation
étroite avec toutes les associations professionnelles et les
autres, celles qui étaient concernées . Sans ce grand travail de
collaboration, nous n'aurions pu parvenir à ce résultat fruc-
tueux qu ' est le texte élaboré par la c,'rnmission mixte pari-
taire, que je vous invite, mes chers collègues, à adopter.
(Applaudissements sur les bancs dis socialistes

M. le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale.

La parole est à NI . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l ' urbanisme, du logement et des transports, chargé de la
mer.

M . Guy Lengagne, serreratn• d'anis Monsieur le prési-
dent, monsieur le rapporteur, monsieur le président de la
commission des finance,, mesdames, messieurs les députés,
dans le ligne d'une augmentation depuis 1981 du pouvoir
dévolu aa .x élus 'eaux, une approche cohérente des pro-
blèmes et des enjeu, littoraux, accompagnée d ' une clarifica-
tion du jeu institutionnel était nécessaire.

( '' est dans cet esprit que le projet de loi sur la protection,
l ' aménagement et la mise en valeur du littoral a été élaboré
avec le souci de répondre à ces besoins en proposant une
vision globale du littoral dans e re s pect de sa richesse et de
sa diversité.

I .e projet de loi entend, en effet, montrer que le littoral
dont dispose notre pays est un atout qu ' il faut préserver tout
en tirant parti au maximum des potentialités qu ' il recele.

( ' e projet vi s e en métre temps a renforcer la démocratie et
la transparence . ( ' est donc plus une loi de liberté qu ' une loi
de contrainte, tant pour les élus que pour les citoyens.

Ainsi, comme je l ' ai déclaré lors du débat en première lec-
ture, les orientations générales sous-jacentes à ce projet de loi
sur le littoral peuvent être rassemblées sous cinq mots clés,
clarification . protection, développement, transparence et
ouverture :

('tarification, pour ce qui est des problèmes de sécurité et
de police en mer ;

Protection de cette zone, en ce qui concerne les équilibres
écologiques sensibles ;

Développement des potentialités considérables qu'offrent
les activités liées à la mer ;

'Transparence de la vie littorale en donnant de nouveaux
droits d'information et donc d'intervention aux citoyens dans
la gestion de cette zone convoitée qu'est le littoral

Enfin, ouverture à tous, par le renforcement de l'accès du
public à la mer et au rivage.

En énonçant ces quelques règles générales indispensables
au milieu littoral, le projet contribue donc à favoriser, en les
canalisant, les initiatives publiques et privées tout en laissant
largement aux élus le choix des orientations, qui relèvent des
divers niveaux des collectivités territoriales.

En effet, il faut souligner que les problèmes qui se posent
dans les communes du littoral sont pour une grande part de
nature différente, et parfois méme totalement différente, de
ceux rencontrés dans les autres cor munes .
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I1 canaient de remarquer que l'l iii es : dan, l espace lit
toril . 111,,n re,pun,,tbilrte, p,lrniuliire,, en rai,tmi
notamment . du etrailir t ir, hittites territoriales de Lt nier
littorale . o,u du t,tu de sa prr,priete du .io naine public mari-
time.

I 'en,imhle tic ci, pciitit tes !Liddell( Lt mise en renne
d ' Uri ladre It'h,ll date, lequel les .,i1lectu'il —. Itls,tles pour-
ront exerce : pliuiemrnl leur respon,,thilrte.

M .u, si Ir,

	

ti,rtes . les prohlénx•s
et te, ditCbeultes rcna mlre, p . :t le

	

ilus

	

ont , a ncrnt iden-
tique, . Il n mi dol, itt .t, ,utpren,uu que' les 1,arlrnienl,nrrs,
depute, el ,en .ucnr, . ,oient p .rrxenu, ,t un ,mural dires' texte
lors Je i,t saamnu„ion

	

ve ,Alii re.
e

	

ele Ire, I .ui Binent ressenti ler, de
Lt et 11,111 uuun n .tnntt .tli ale, elu-. lo<eus - d, .

	

,t„tci,tnons et
de, orçani,nx, prufe .annel a . L ,ul,ullation qui .I montré
cuncretenh•nt la solontr llu (oniieruemenl d ' eue ,i l'écoute
de lotis.

( ertes . ce piolet .i pue I iti ,i ou LI ! ohjel de critiques,
davantage d ' .ulleurs pour te qui ris hure rias que pour ce
qui s est . Hais NOIR. „ I r,ur di ll n ner .t bien la procédure
intennntisterirlle nous ,t cianduit ;i pnsileurter un texte de type
loi-cadre, renuuv tilt, conune il ,i ala it , au dee'rrt tout el/ qui
n ' est pas Icgislatil.

Il en est .unsi des schémas de mise en valeur de la mer,
déjà prévu, dans la loi du 7 janvier I r)S3, et réclames de
toutes parts, tir éléments essentiels de la cohabitation sur le
littoral.

lin réponse au rapporteur, qui, à juste titre, a manifesté sa
surprise que, depuis trois années, ces décrets n ' aient pas été
publiés, je puis indiquer que j ' ai demandé que le projet de
décret relatif ;tu schéma de mise en valeur de la mer puisse
étre transmis au (unseil d'Ida' au plus tard le 11 jan-
vier Pd,,

M . Jéan Lacombe, rapporteur . Je vous remercie, monsieur
le secrétaire d ' Ltat.

M. Guy Lengagne, secrétaire d'1.7ar- Loi pour le littoral,
schéma de mise en valeur de la mer : chacun pourra
désormais disposer des instruments nécessaires à une utilisa-
tion rationnelle et concertée de cet espace fragile et convoité
qu ' est le littoral.

Peur publier le décret sur le, schémas de mise en valeur de
la mer, nous avions voiontairement attendu que ce projet de
loi soit voté par le Parlement . Car il nous paraissait bon de
tenir compte de ses préoccupations afin qu ' il y ait adéqua-
tion entre les schémas de mise en valeur de la mer et la loi
pour le littoral.

Pour ma part, je me félicite que sur un sujet aussi difficile
ait pu étre dégagé un accord unanime entre les deux assem-
blées . Cela tient pour beaucoup à l'action efficace et réaliste
des rapporteurs, en particulier à vous-même, monsieur le rap-
porteur, qui, depuis des mois, voire des années, prenez une
part active dans l'élaboration de ce projet : constamment,
grâce aux contacts nombreux que vous entretenez avec les
milieux professionnels, vous avez apporté au Gouvernement
l'aide de votre expérience.

Ce texte tant attendu, amélioré par les amendements des
parlementaires, entre donc désormais dans notre droit positif
pour la plus grande satisfaction, certes, du ministre mais éga-
lement des parlementaires, et surtout de l'ensemble du
monde maritime . /Applaudissements sur ler bancs des socia-
li ste.s . )

M . le président . Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire

PRO)l'.T UF. 101 RELATIF A t .AMI'sAGESMI N],
LA PROTE( '110N ET t A MISE. EN VALEUR 1)U 1ITIOt(At.

« Art . I <r . A . - Le littoral est une entité géographique qui
appelle une politique spécifique d'aménagement, de protec-
tion et de mise en valeur.

« La réalisation de cette politique d'intérêt général
implique une coordination des actions de l'Etat et des collec-
tivités locales, ou de leurs groupements, ayant cour objet :

« - la mise en oeuvre d'un effort de recherche et d'innova-
tion portant sur les particularités et les ressources du littoral ;

tt - la protection des équilibres biologiques et écologiques,
la lutte contre l'érosion, la préservation des sites et paysages
et du patrimoine ;

l,t preservanon et le developpcmcnt des activités écono-
nuques lices à la proximité de l ' eau, telles que la pèche, les
cultures marines, les activités portuai .es, la construction et la
repar,tton navales et les transporte maritimes ;

,t le maintien ou le développement dans la zone littorale,
des activités agricoles ou sylvicoles, de l ' Industrie, de l ' arti-
sanat et du tourisme . ,•

Art . I ' . Sunt considérées comme communes littorales, au
sens de la présente loi, les communes de métropole et des
dcperwrnents d ' outre-mer .

riveraines des mers et océans, des étangs salés, des
plans d ' eau intérieurs d ' une superficie supérieure à I INN) hec-
tares ;

ris connes des estuaires et des deltas lorsqu 'elles sont
situées en aval de la limite de salure des eaux et participent
aux équilibres éeonumiques et écologiques littoraux . La liste
de ces communes est fixée par décret en Conseil d ' Etat,
après consultation des conseils municipaux intéressés . t,

t . I flRI . I' r

« .- 1E ;A1GEMI-NT ET PROTE( TIO sr
Dl' LITTORAL

('Il API hMi l er

a Adaptation de certaines dispositions
du code de l'urbanisme

« Art . 2 .

	

Il est inséré, au titre IV slu livre I re du code de
l ' urbanisme, un chapitre VI ainsi rédigé :

Chapitre VI

Dispositions particulières au littoral

« Art. L. 146-1 . - Les dispos i tions du présent chapitre ont
valeur de loi d'aménagement et d'urbanisme au sens de l'ar-
ticle L . III-1-I . Elles déterminent les conditions d'utilisation
des espaces terrestres, maritimes et lacustres :

«

	

dans les communes littorales définies à l'article ler de
la loi n o	du

	

relative à l'aménagement,
la protection et la mise en valeur du littoral ;

a - dans les communes qui participent aux équilibres éco-
nomiques et écologiques littoraux, lorsqu'elles en font la
demande auprès du représentant de l'Etat dans le départe-
ment . La liste de ces communes est fixée par décret en
Conseil d'Etat, après avis du Conservatoire de l'espace lit-
toral et des rivages lacustres.

« Les prescriptions particulières prévues à l'article
L . I l t-l-1 peuvent préciser les conditions d'application du
présent chapitre . Ces prescriptions sont établies par décret en
Conseil d'Etat, après avis ou sur proposition des conseils
régionaux intéressés et après avis des départements et des
communes ou groupements de communes concernés.

« Les dispositions du présent chapitre sont applicables à
toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous
travaux, constructons, défrichements, plantations, installations
et travaux divers, la création de lotissements et l'ouverture de
terrains de camping ou de stationnement de caravanes, l'éta-
blissement de clôtures, pour l'ouverture de carrières la
recherche et l'exploitation de minerais . Elles sont également
applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement.

Arr . L. 146-1 bis. - Pour déterminer la capacité d'accueil
des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents d'urba-
nisme doivent tenir compte

« - de la préservation des espaces et milieux mentionnés à
l'article L . 146-4 ;

st - de la protection des espaces nécessaires au maintien ou
au développement des activités agricoles, pastorales, fores-
tières et maritimes ;

« - des conditions de fréquentation par le public des
espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés.

« Dans le ., espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas
obstacle à la réalisation des opérations de rénovation des
quartiers ou de réhabilitation de l'habitat existant, ainsi qu'à
l'amélioration, l'extension ou la reconstruction des construc-
tions existantes .
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Le, ,chut ai, directeur, et le, plan .. Ili scup,ni,nt des sils

doivent per\un tir, espace, naturels pie an ont le c .0 eciere
d ' une coupure d urbanisation

Iv I_ ll?,-1 bis-1 i es 'lperations d ' ,unenagenient
adm ;ses a pnrvmrte dru rivage irguosent ou pre,erscnt le
libre actes du publie •a celui-ci

„ Art 1 .

	

'4l',-2 -1

	

I extension de l'urbanisation doit se
réaliser it en ,onnnlnic .1V es' le, ,agglo :ner,Ition, et village,
exista p ts . sin en hameaux nolise.wx intégrés .a 1 ' ensironne-
ment.

« ll .

	

I 'extension lirnitee de l ' urhanis ;uion de, espaces
proches du ravage ou des rives des plans d ' eau rnteneur,
designé, a I .irtieie I” de l,, loi n e	du
prccrtee doit etre lustitiec et rnanisee, dans le plan, d ' occupa-
tion des sols, selon des critères lies a la contiguration des
lieux ou à l ' accueil d ' andantes économiques exigeant la prou-
mite imm••-'••rte de l 'eau.

„ Toutefois, ces entera, rte sont pas applicables lorsque
l'urbanisation est e,,ntorme aux dispositions d ' un sellent,
directeur ou d ' un schéma d ' aménagement régional ou compa-
tible avec celles d ' un schéma de mise en valeur de la mer.

„ fan I absence de ces documents, l ' urbanisation peut être
réalisée avec l ' accord du repré entant de l'I-stat dans le dépar-
tement . ( et accord est donné apres que la commune a motivé
sa demande et apres avis de le commission départementale
des sites appréciant l ' impact de l ' urbanisation sur !a rature.
Les communes Interessees peuvent également Faire connaitre
leur avis dans un &lai de deux mois suivant le d•'oi t de la
demande d ' accord . 1 .e plan d ' occupation des sols ou le plan
d ' aménagement de rune doit respecter les dispositions de cet
accord.

„ 111

	

En dehors des espaces urbanisés , Ici- constructions
ou installations sont interdites sur une bande littorale de
cent mettes

	

c'impter .':e la limite haute du rivage ou des
plus hautes eaux pour les plans d ' eau intérieurs désignés a
l ' article I r ' de la loi n-

	

du

	

pré-
citée.

i« eue interdiction ne s ' appiique pi e aux constructions ou
installations nécessaires a des services pouhlics ou à des acti-
vités économique, exigeant ia proximité immédiate de l ' eau.
Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique sui-
vant !es modalité, de ia loi n' 83-630 du 12 juillet 1983 rela-
tive à la démocratisation des enquétes publiques et à la pro-
tection de l ' envuonnement.

Le plan d ' occupation des sols peut porter la largeur de la
bande littorale visée au premier alinéa ci-dessus e plu, de
cent mètres, lorsque des motifs liés a la sen s ibilité des
milieux ou a l'érosion des côtes ie justifient.

,t IV. Les dispositions des paragraphes ll et III ci-dessus
s 'appliquent aux rives des estuaire, les plus importants, dont
la liste est fixée par décret en ( onseil d'Etat.

t, Art . 1-. 146 .3 . L'a ,icnagement et l'ouverture de terrains
de camping ou de stationnement de caravanes en dehors des
espaces urbanisés sont subordonnés à ' a délimitation de sec-
teurs prévus à cet effet par le plan d'occupation des sols.

,t lis respectent les dispositions du présent chapitre rela-
tives à l'extension de l'urbanisation et ne peuvent, en tout
état de cause, étrc installés dans ia bande littorale définie à
l'article 1 .. 146-2.

« Art . L .146-4. L.e, documents et décisions relatifs a la
vocation des joncs ou a l ' occupation et a l ' utilisation des sols
préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et
culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des
équilibre biologiques . Un décret fixe le liste des espaces et
milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de
l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes
côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées
côtières, les ilots inhabités, les parties naturelles des estuaires,
des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les
zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que
les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avi-
faune désignée par la directive européenne n o 79-409 du
2 avril 1979 et, dans les départements d'outre-mer, les récifs
coralliens, les lagons et les mangroves

« Toutefois, des aménagements légers peuvent y étre
implantés lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur
mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, a
leur ouverture au public . Un décret définit la nature et les
modalités de réalisation de ces aménagements .

e Ln autre, 1 .1 re,ali,•ation de Ir .a,ai,, .ruant pote ()blet la
ronser ,aliun nu la protection de ee, (,pave, et milieux peut
erre adnnse . apte, enquéte publique suivant les tuodidaes de
la lui n•' 8 t 6to du 12 Juillet l'/', relative a la démocratisa-
tion de, enquéte•, publiques et a 1 . . prr,tect ;un de I ensirunne-
ment

I c' plan d occupatu••I des ,o :s doit classer en espaces
boises, ,u ; titre de l ' article L . 130 I du présent code, les pares
et ensembles boisés existants les plus ,ignific,uit, de la com-
mune nu du groupement de communes, ,aprc', consultation de
la contint„ion departementale des sites.

:art

	

I . 1 .16- 3

	

1a realisation de nouvelles rue:tes est
organisée par les disposition, du présent article

las nouvelles mutes ide transit sont loc,ilise e s à une (Jis-
l .ur_e minimale de 2 0011 mètres du rivage.

i• la cri:muni de nouvelles routes sur les plages, tordons
lagunaires . dures ou en corniche est interdite.

les nouvelles routes de desserte locale ne peu :ent être
etablies sur le rivage n. : ie longer.

fourefois, i s dispositions des deuxieme, troisième et
qu .arieme alinéas nt s ' appliquent pas en cas de contraintes
lices ,i la conf iguration des lieux ou, le cas échéant, à l'insu-
larde . lia commission departementale des sites est alors
consultée sur l ' impact de l ' implantation de ces nouvelles
routes sur la nature.

„ fin outre, l ' amenagement de routes dans la bande litto-
rale définie à l ' article l- . 146-2 est possible dans les espaces
urbanisés ou lorsqu ' elles sont nécessaires a des services
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité
immediate de l ' eau.

Arc 1- . 146-6 . lies installations, constructions, aménage-
ments de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité
maritime et aérienne, a !a défense nationale . à la sécurité
civile et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodrranes
et des sersices publics portuaires autres que les ports de ptai-
snce ne sont pas soumis aux dispositions du présent cha-
pitre lorsque leur localisation répond

	

ue e nécessité tech-
nique impérative.

les opérations enga g eas prévues dans les périmétres
de l'op(' atior. d'amenu,_,nent du littoral du Languedoc-
Roussillon, défini, par les schémas d'aménagement antérieurs
tels qu'ils ,,nt été définitivement fixés en 1984 et dont l'achè-
vement a été ou sera, osant le I r ' juin 1986 . ccnfié, à titre
transitoire, aux sociétés d'économie mixte titulaires des
anciennes concession,, ne sont pas soumises aux dispositions
du présent chapitre jusqu à la date limite fixée par chaque
convention, et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre 1989.

« Art. L . 146-'. I . Dans les communes riveraines des
plans d ' eau d 'une superficie supérieure .i 1 000 hectares et
incluses dans le champ d ' application de la loi n e 85-30 du
9 jansier 19145 relative au développement et à la protection
de la montagne, l ' autorisation présue à l'article L . 145-I I
vaut accord du représenta nt de l ' État dans le département au
titre du paragraphe II de l'article L . 1462.

L Dans les espaces proche, du rivage de* communes
riveraines de la mer et incluses dans le champ d ' application
de !a loi n e 85-311 du 9 janvier 1985 précitée . les dispositions
prévues à l ' article 1 . 145-3 et à la section II du chapitre V du
présent titré ne sont pas applicables.

Art . 2 hl, . I . Le troisième alinéa !a) de l ' ar-
ticle le i60-6 du code de l'urbanisme est complété par la
phrase suivante : " Le trace modifié peut grever exceptionnel-
lement des propriétés non riveraines du domaine public mari-
time ; '.

„ II .

	

Non mode/ie'.

Art . t .

	

II est inséré, apres l ' article L . 160-6 du code de
l ' urbanisme, un article L . 160-6-1 ainsi rédige

Art . 1-. 160-64 . Une servitude de passage de, piétons,
transversale au rivage, peut être instituée sur les voies et
chemins prives d'usage collectif existants, à l'exception de
ceux réservés a un usage professionnel, selon la procédure
pré, ue au deuxieme alinéa de l ' article L 1611-6.

,t elfe servitude a pour but de relier la voirie publique au
rivage de la mer ou aux sentiers d ' acces immédiat à celui-ci,
en l ' absence de voie publique située à moins de cinq cents
métres et permettant l 'accès au rivage.

lies dispositions de l ' artic l e I .. 160- 7 sont applicables à
cette sersitude .
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Art . 3 hi, .

	

L'article 1 . . 160-7 du code de l ' urbanisme est
complété par l 'alinéa suivant :

La responsabilité civile des propriétaires des terrains,
voies et chemins grevés par les servitudes définies aux
articles L . I60-6 et 1 . Ih11-6-I ne saurait être engagée au turc
de dommages causes ou subis par les bénéficiaires de ces ser-
vitudes . >•

Art . 4

	

L ' article I . III-I-4 du code de l ' arbanisnse est
complété par les alinéa, suivants

t, Les dispositions de la directive d ' aménagement national
du 25 août 1979 relative à la protection et à l ' aménagement
du littoral cessent de produire leur, e f fets

à la date de publication de la loi n"
du relative à l ' aménagement, la protection et la
mise en valeur du littoral, pour les communes riveraines des
mers et océans, des étangs salés et des plans d ' eau intérieurs
d ' une superficie supérieure à I (100 hectare,

i, à la date de publication du décret prévu par l ' article
Irt de la loi susmentionnée et, au plus tard, à l'issue du délai
fixé par le premier alinéa du présent article, pour les com-
munes figurant it ce décret . »

CHAPITRE Il

tr Qualité des eaux

„ Art . 5 .

	

L ' article L . 25-5 du code de la santé publique
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il définit également les normes auxquelles doivent satis-
faire les baignades non aménagées au sens de la directive
européenne n e 75-160 du 8 décembre 1975.

« Art . 7 . L 'article 2 de la loi n' 64-1245 du
16 décembre 1964 précitée est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

Des normes de qualité des eaux peuvent être fixées par
les autorités competentes de l ' État dans certaines zones des
mers et océans, des étangs salés, des estuaires et des deltas
jusqu'à la limite de salure des eaux, en fonction de leur
contribution aux activité, d'exploitation et de mise en valeur
des ressources biologique, de ces zones.

„ Ces activités pe'rvenr être réglementées ou interdites en
fonction de ces norme, de qualité . Cette disposition s'ap-
plique également à la commercialisation des p,oduits végé-
taux ou animaux issus de ces eaux et destinés à la cons m-
mation humaine . »

« Art . 7 bis

	

I .

	

L'article 5 du décret du 9 janvier 1852
précité est complété par l ' alinéa suivant

, n La souscription d ' un contrat d ' assurance en responsabi-
lité civile pour la pratique de la pèche sous-marine de loisirs
est obligatoire . L'attestation d'assurance doit être présentée à
toute demande des autorités chargées de la police de cette
activité.

Art . 7 quinquies .

	

Après l'article 21 du décret de, 9 jan-
vier 1852 précité, il est inséré un article 21 ha ainsi rédigé .

Art . 21 bis . - Les organisations professionnelles instituées
en application de l'ordonnance n e 45-1813 du 14 août 1945
portant réorganisation des pêches maritimes peuvent exercer
les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les
faits constituant une i nfraction aux dispositions du présent
texte et des règlements pris pour son application et portant
en préjudice direct au indirect aux intérêts collectifs qu'elles
ont pour objet de défendre . »

« Art . 8 . - Dans les communes mentionnées à l ' article I t

de la présente loi . les zones d ->'banisation future ne peuvent
être urbanisées que sous réserve de l'existence ou du début
de réalisation d'un équipement de traitement et d'évacuation
des effluents des futures constructions, installations et aména-
gements, conformément aux dispositions de la loi n e 64-1245
du 16 décembre 1964 précitée . A défaut, elles ne peuvent être
urbanisées que si le règlement de la zone précise que !es
auto risations d'occupation du sol ne pourront être délivrées

pour les con,uurtion,, installations ou :unénagements suscep-
tihles d ' étui à l ' origine d'-Itlucrts, que sous réserve de la
mtv en place dur dispositil d ' assainissement autonome
adapte au milieu et à la quantité des effluents.

es dispositions de l 'alinéa précédent sont applicables à
la di'lisi,ntce de, autorisations relatives ;i l ' ouverture de ter-
rains au camping et atu stationnement des ciras mes.

1 . n cas de condamnation pour infraction aux dispositions
des article, 2 et 6 de la loi n e 64-122 4 5 du 16 décembre 1964
précitée . l ' exécution d ' office prévue à l ' article 21 de la même
loi se l 'ait aux frais et risques du maitre d'ouvrage . »

('Il-'s1 IRE. III

« Dispositions relative., aux activités
exercées sur le littoral

,, Art . 9 A . Après le deuxième alinéa de l 'article 57 de la
loi n e 83-8 du 7 janvier 1981 relative ai la répartition de com-
pétences entre les communes, les départements, les régions et
l'l-.tat, est inséré l'alinéa suivant :

„ Il, déterminent également les vocations des différents
secteurs de l ' espace mar une et les principes de compatibilité
applicables aux usage, correspondants, ainsi que les consé-
quences qui en résultent pour l ' utilisation des divers secteurs
de l'espace terrestre qui sont !lés à l'espace maritime . Ils peu-
vent, en particulier, édicter les sujétions particulières intéres-
sant les espace, maritime, fluvial ou te rrestre attenant, néces-
saires à la prescrvation du milieu marin ei littoral . »

Art . 9 . Si un ensemble touristique ayant pour effet
d ' accroitre de façon significative l ' accueil des populations
saisonnières ou d'entrainer une modification substantielle de
l'usage balnéaire ou nautique du littoral n'est pas réalisé en
régie par une commune ou tin groupement de communes,
une convention doit être passée avec la commune par la per-
sonne publique ou privée qui réalise l'opération pour fixer
les modalités selon lesquelles cette personne publique ou
privée assure ou fait assurer la gestion, la promotion et l ' ani-
mation de l ' ensemble touristique.

>. La durée de la convention ne peut excéder quinze ans ou
exceptionnellement trente ans si la durée de l'amortissement
des aménagements le justifie.

„ Les conditions d ' application du présent article sont
fixées, en tant que de besoin . par décret en ( ' onseil d'Etat . »

Art . 10 . L ' accueil des navires de plaisance est organisé
de manière à s'intégrer aux sites naturels et urbains dans le
respect des normes édictées par les schémas de mise en
valeur de la ruer.

Art . 10 hic I 'autorité concédante d'un port de plai-
sance accorde la concession en imposant, s'il y a lieu, la
reconstitution d'une surface de plage artificielle ou d'un
potentiel conchylicole ou aquacole équivalent à ce qui aura
été détruit par les travaux de construction . »

,i Art . 12 hi, les extractions de matériaux non visés à
l'article 2 du code minier sont limitées ou interdites lors-
qu ' elles risquent de compromettre directement ou indirecte-
ment l'intégrité de, plages, dunes littorales, falaises, marais,
sasières, zones d'herbiers, frayères, gisement, naturels de
coquillage, vivant, et exploitations de cultures marine,.

Cette disposition ne peut toutefois faire obstacle aux tra-
vaux de dragage effectués dans les ports et leurs chenaux ni
à ceux qui ont pour objet la conservation ou la protection
d'espaces naturels remarquables . »

« TITRE I I

«GESTIO .\ DC DOMAINE PUBLIC
.1LIRITIAIE ET FLUVIAL

E7 REGLE, lE,`'T.4T111.1 DES PLAGES

„ CHAPITRE U r

« Gestion du domaine public maritime et fluvial

Art . 13 . Les décisions d ' utilisation du domaine public
maritime tiennent compte de la socalion de, zones
concernée, et de celle ales espaces terrestes avoisinants, ainsi
que des impératifs de préservation des sites et paysages du
littoral et des ressources biologiques : elles son! à ce titre
coordonnée, notamment avec celles concernant les terrains
avoisinants avant vocation publique .
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o SOUS réserve des texte, p,rUrulicts .oncern,tni la défense
nationale et des besoins de la secuOR' nt,intime . tout change-
ment substantiel d ' utilisation de zones du (Immune public
maritime est préalablement soumis à enquéte publique sui-
vant les modalités de la lot n e e3-630 du 12 juillet 19x ; pré-
citée . »

« Art . 14 . I es limites du rivage sont constater+ pat l ' I rat
en fonction des observations operees sur des lieux ,l dehnnter
ou des informations fournies par des procedés scientifiques.

nn Le pro j et de délimitation du rasage est soumis ',a enquéte
publique.

« L ' acte administratif portant delim j ta non du rivage est
publié et notifié aux riverains . I es revendications de pro-
priété sur les portions de rivage ainsi delintitces se prescri-
vent par dix ans à dater de la publication . Le recours conten-
tieux à l ' encontre de l ' acte de delirnitattcn suspend ce délai.

« Un décret en Conseil d'État deterrnine les conditions
d ' application du présent article, notamment Ica tonnaijtés
propres à mettre les riverains en mesure de formuler leurs
observations, ainsi que la liste des procédés scientifiques
visés au premier alinéa du présent article.

« Art . 14 hi, .

	

.Supprime'.
« Art . 15 . En dehors des zones portuaires et j ndustrialo-

portuaires, et sous réserve de l 'exécution des operations de
défense contre la mer et de la réalisation des ouvrages et
installations nécessaires à la sécurité maritime, à la défense
nationale, à la pêche maritime, à la saliculture et aux cultures
marines, il ne peut étre porté atteinte à l'état naturel du
rivage de la mer, notamment par endiguement, assèchement.
enrochement ou remblaiement, sauf pour des ouvrages ou
installations liés à l'exercice d'un service public ou l'exécu-
tion d ' un travail public dont la localisation au bord de mer
s ' impose pour de, raisons topographiques ou techniques
impératives et qui ont donné lieu à une déclaration d ' utilité
publique.

Toutefois, les exondements antérieurs à la présente loi
demeurent régis par la législation antérieu r e.

Art . 16 . I)es autorisations d ' occupation temporaire du
domaine public peuvent être accordées à de, personnes
publiques ou privées pour l 'aménagement, l ' organisation et la
gestion de zones de mouillages et d ' équipements légers
lorsque les travaux et équipements réalisés ne sont pas de
nature à entrainer l ' affectation irréversible du site.

« ( ' es autorisations sont accordes par priorité aux com-
munes ou groupements de communes ou apré, leur axis si
elles renoncent à leur priorité.

Le bénéficiaire d ' une telle aut Irisation peut être habilité
à percevoir des usagers une redevance pour les services
rendus.

« Lies conditions d ' application du présent article son;
fixées par décret en Conseil d'l'tat . Ce décret définit notam-
ment les rè ;_tles générales de la police et de l'exploitation ode
ces mou :ilages tes infraction, à la police du mouillage sont
constatées par les o liciers et agent, de police judiciaire et
par les fonctionnaire. et agents de l ' l .tat habilités z constater
les infractions à la fini ee des ports maritimes, à la police de
la navigation et à la ()lice de la conservation du domaine
public maritime et fluvial . Elles peuvent également, lorsque le
bénéficiaire de l ' autorisation est une collectnrté territoriale,
être constatées par de fonctionnaire, et agents de ces collec-
tivités, assermentés et rummi .sionnés à cet effet par le prési-
dent du conseil régional, le président du conseil général ou le
maire, selon le cas.

« Les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus s ' appli-
quent aux mouillages et équipements légers réalisés sur le
domaine public fluvial même lorsqu'il n'est pas situé dam les
communes définies par l ' article premier de la présente loi.
S'.:r le domaine public fluvial, le pouvoir de délivrer ces auto-
risations peut être délégué par l'autorité compétente, dans les
conditions déterminées par celle-ci, à une autorité organisa-
trice ayant vocation à développer la plaisance fluviale dans
un bassin de navigation.

« Les droits de ports et autres redevances perçus dans les
ports de plaisance peuvent être affectés à l'aménagement et à
l'exploitation de mouillages ou d'équipements isolé, pour
l ' accueil et l 'exercice de la navigation de plaisance dans le
cadre de leur bassin de navigation de plaisance.

« Art . 17 . Sur les dépendances du domaine public mari-
time portuaire relevant de la compétence des collectivités ter-
ritoriales, l ' autorisation d ' exploitation, en application de, lois

et règlements en vigueur en matière de poche, maritimes
de cultures marines, est délivrée par l'1• .tat, après accu• : .i de la
collectivité locale gestionnaire desdites dépendanc e ..

L ' utilisation de cette autorisation est subordonnée, lors-
qu ' elle est compatible avec le fonctionnement du service
public portuaire, à la délivrance par la collectivité su .,visée de
l 'autorisation d ' occupation du domaine public dans les
conditions fixées par le lecret t" 84-941 du 24 octobre 1984
relatif à l ' utilisation du domaine public portuaire mis à dis-
position des département> et des communes et prévu par l'ar-
ticle 9 de la loi m) 83-6(3 du 22 juillet 1983 relative à la
répartition de compétence• entre les conununes, les départe-
ments, les réglons et l'litat.

« Le retrait par l'Etat de l'autorisation d'exploitation pré-
citée pour des raisons relat .ves à la salubrité ou à l ' hygiène
publique entraîne de plein droit retrait de l'autorisation d'oc-
cupation

« Sur le domaine public maritime ou fluvial, naturel ou
artificiel, géré directement par l'Etat, l'autorisation d'exploita-
tion de cultures marines délivrée en application des lois et
règlements en vigueur en matière de néches maritimes et de
cultures marines vaut autorisation d'occupation domaniale . »

« CHAPITRE Il

« Des plages

• Art . 18 . L'accès des piétons aux plages est libre sauf si
des motifs ju s tifiés par des raisons de sécurité, de défense
nationale ou de protection de l'environnement nécessitent des
dispositions particulières.

L'usage libre et gratuit par le public constitue la destina-
tion fondamentale des plages au même titre que leur affecta-
tion aux activités de pèche et de cultures marines.

• Les concessions de plage sont accordées ou renouvelées
après enquête publique ; elles préserver, la libre circulation
sur la plage et le libre usage par le public d'un espace d'une
largeur significative tout le long de la mer.

« 'Fout contrat de concession doit déterminer la largeur de
cet espace en tenant compte des caractéristiques des lieux.

! - es concessions de plage et les sous-traités d'exploita-
tion sont portés à la connaissance du public par le conces-
sionnaire.

« Sauf autorisation donnée par le représentant de l'Etat
dans le département, après avis du maire, la circulation et le
stationnement des véhicules terrestres à moteur autres que les
véhicules de secours, de police et d'exploitation sont
interdits, en deuu .s des chemins aménagés, sur le rivage de la
mer et sur les dunes et plages appartenant au domaine public
ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux sont
ouverts au public.

Art . 20 .

	

Il est inséré, à la section II du chapitre I « du
titre Hl du livre I° f du code des commune,. rirent Parti-

131-3, un article L . 131-2-1 ainsi rédigé :
« Arr . L . 131-2-1 . Le maire exerce la police des bai-

gnades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage
avec des engins de plage et des engins non immatriculés.
Cette police s'exerce en ras er jusqu'à une limite fixée à
300 mètres à compter de la limite des eaux.

« Ire maire réglemente l'utilisation des aménagements réa-
lisés pour la pratique de ces activités . II pourvoit d'urgence à
toutes les mesures d'assistance et de secours.

« Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées
dans les parties du littoral présentant une garantie suffisante
pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées
ci-dessus . Il détermine des périodes de surveillance . Hors des
zones et des périodes ainsi définies, les baignades et activités
nautiques sont pratiquées aux risques et périls des intéressés.

« Le maire est tenu c"informer le public par une publicité
appropriée, en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent,
des conditions dans lesquelles les baignade, et les activités
nautiques sont réglementées, ainsi que des résultats des
contrôles de la qualité des eaux de ces baignades accom-
pagnés des précisions nécessaires à leur interprétation . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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IIlRI . III

DISPOSITIONS PARTI('L'LIIiRES
Al '01' DLPART E.1fL .\'TS D'Ol •TRIi- .MER

Art . 22 .

	

ll est inséré, au tare V du livre

	

du code de
l ' urbanisme, un chapitre VI ainsi rédigé :

chapitre VI

Dispositions particulières au littoral
dans les departentents d ' outre-nier

Art L . 156-1

	

Les dispositions du chapitre VI du
titre 1V du livre l" sont applicables aux communes littorales
des départements d'ut :' .c-nier définies à l ' article

	

de la loi
n"

	

du

	

precitee sous réserve des disposi-
tions ci-après.

Art . L . 156-2 . Les dispositions des paragraphes II et III
de l ' article L . 146-2 ne sont pas applicables . Les dispositions
suivantes leur sont substituées.

Dans les espaces proches du rivage
l'extension de l'urbanisation n'est admise que dans les

',ecteu s déjà occupés par une urbanisation diffuse ;
' des opérations d'aména g ement ne peuvent être auto-

risées que si elles ont été préalablement prévues par le cha-
pitre particulier du schéma régional valant schéma de mise
en valeur de la mer.

« Il est déterminé une bande littorale comprise entre le
rivage de la mer et la limite supérieure de la réserve doma-
niale dite des cinquante pas géométriques définie à l'ar-
ticle L . 86 du code du domaine de l'Ltat . A défaut de délimi-
tation ou lorsque la réserve domaniale n ' a pas été instituée,
cette bande présente une largeur de 81,20 mètres à compter
de la limite haute du rivage.

• En dehors des espaces urbanisés, les terrains situés dans
la bande littorale définie à l'alinéa précédent sont réservés
aux installations nécessaires à des services publics, à des acti-
vités économiques iu à des équipements collectifs, lorsqu'ils
sont liés à l'usage de la mer . ('es installations organisent ou
préservent l ' accès et la libre circulation le long du rivage.

« Dans tous les cas, des espaces naturels ouverts sur le
rivage et présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation
sont ménagés entre les zones urbanisables.

« Les constructions et aménagements sur les pentes
proches du iittoral sont interdits quand leur implantation
porte atteinte au caractère paysagers des mornes.

« Art . 1.. 156-3.

	

Dans les parties actuellement urbanisées
de la commune :

I^ Les terrains compris dans la bande littorale définie à
l ' article L . 156-2 sont préservés lorsqu ' ils sont à usage de
plages, d'espaces boisés, de parcs ou de jardins publics . I1 en
est de méme des parties restées naturelles de la zone sauf si
un intérét public exposé au plan d'occupation des sols jus-
tifie une autre affectation ;

« 2 » Les secteurs de la zone des cinquante pas géomé-
triques situés au droit des parties actuellement urbanisées
peuvent, dès lors qu ' ils sont déjà équipés ou occupés à la
date de promulgation de la loi n^ du pré-
citée être délimités par le plan d'occupation des sols pour
être affectés à des services publics, à des activités exigeant la
proximité immédiate de ia nier ou à des opérations de
résorption de l'habitat insalubre . "

« Art . 23 . -- L'article 7 de la loi n" 63-1178 du
28 novembre 1963 relative au domaine public maritime est
abrogé. »

« Art . 24 .

	

L'article L . 87 du code du domaine de l'Etat
est ainsi rédigé :

« Art . 1 . . 87 . La zone comprise entre la limite du rivage
de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cin-
quante pas géométriques définit à l'article L . 86 du présent
code fait partie du domaine pub ic maritime . ('es dispositions
s'appliquent sous réserve des droits des tiers à l'entrée en
vigueur de la loi n^ du relative à l'aména-
gement, la protection et la mis': en valeur du littoral . Elles ne
s'appliquent pas :

« -- aux parcelles appartenant en propriété à des per-
sonnes publiques ou privées qui peuvent justifier de leur
droit ;

« - aux immeubles qui dépendent soit du domaine public
autre que maritime, soit da domaine privé de l'Etat affecté
aux services publics ;

aux terrains domaniaux gérés par l'office national des
foréts en application de l ' article l . . 121 -2 du code forestier.

I .e déclassement de ceux de ces terrains qui ne seraient
plus utiles à la satisfaction des besoins d'intérêt public est
prononcé dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'l'.tat.

	

Art . 24 hi, .

	

L ' ar,ide L . 88 du code du domaine de
ridai est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 1 . . 88 . Les droits des tiers résultant soit de titres
valides en vertu des dispositions de l'article Ill du décret
n o 55 - 885 du 30 juin 1955, soit de ventes ou promesses de
vente consenties ultérieurement par l'Etat, soit, enfin, dans le
département de la Réunion, des éventuelles prescriptions
acquises à la date de promulgation de la loi
n''

	

du

	

précitée, sont expressément
réservés.

« Art . 25 .

	

L'article L . $9 du code de l'Etat est ainsi
rédigé :

« Art. l. . 84. La commune peut obtenir, après déclasse-
ment, la cession à son profit de terrains susceptibles d'amé-
nagement, situés dans la zone dite des cinquante pas géomé-
triques dépendant du domaine public de l'Etat.

t' Cette cession ne peut concerner que des terrains classés
en zone urbaine par un plan d'occupation des sols opposable
aux tiers et inclus dans un périmètre géré par la commune en
vertu d'une convention de gestion de l'article L. 51-I.

La cession doit avoir pour but la réalisation d'opérations
d'aménagement conformes au code de l'urbanisme et, notam-
ment, aux objectifs définis au troisième alinéa de son
article L . 156-3.

« Le paiement du prix de cession peut être échelonné ou
différé, sur la demande de la commune dans un délai ne
pouvant excéder la date d'achèvement de chaque tranche de
travaux ou à la date d'utilisation ou de commercialisation
des terrains si elle est antérieure . Dans ce cas, il est actualisé
à la date du ou des règlements.

« Lin décret en Conseil d'Litat précise les conditions d'ap-
plication du présent article.»

« TIRE IV

« DISPOSITIONS DO'ERSES

« Art . 28 . Dans le deuxième alinéa de l'article l .r de la
loi n" 75-602 du 10 juillet 1975 portant création du conserva-
toire de l'espace littoral et des rivages lacustres, les mots :
"et dans les communes riveraines des lacs et plans d'eau
d'une superficie au moins égale à 1 000 hectares" sont rem-
placés par les mots : " délimités au 10 juillet 1975 et dans les
communes littorales au sens de la loi n"	 du	 rela-
tive à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral ".

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de la commission mixte paritaire.

M . Daniel Le Meur . Le groupe communiste s'abstient.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

M . Jean Lacombe, rapporteur . Monsieur le président, au
nom de la commission de la production et des échanges, je
demande une suspension de séance, jusqu'à dix-sept heures.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La .séance, suspendue à .seize heures trente, est reprise à dix-

sept heures .)

M . le président . La séance est reprise.

10

AMENAGEMENT FONCIER RURAL

M . Io président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Transmission et discussion du texte
de le commission mixte paritaire
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« Paris, le 18 décembre 1985.

« Monsieur le président,

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 3, de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
demander de soumettre à l'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commi .sion mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à l ' aménagement foncier rural.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire,
(n o 3217).

La parole est à M . Claude Michel, rapporteur de la com-
mission mixte paritaire.

M . Claude Michel, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé de la mer, mes chers col-
lègues, la commission mixte paritaire, qui s'est réunie hier,
est parvenue à un accord sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à l'aménagement foncier rural.

Le caractère essentiellement technique de ce texte a gran-
dement facilité l'obtention d'un accord entre les deu ., assem-
blées, même si, F urgence ayant été déclarée sur ce projet de
loi, le Parlement a dû l'examiner assez rapidement.

Je tiens à remercier les parlementaires qui ont participé à
la commission mixte paritaire et qui ont ainsi oeuvré pour
qu'elle aboutisse à un accord, et à remercier plus particulière-
ment le rapporteur du Sénat, dont la compétence et l'expé-
rience ont fortement contribué au succès de cette commis-
sion.

Le rapport qui vous a été distribué expose dans le détail
les dispositions arrêtées sur les points restant en discussion.
Je vous invite donc à vous y reporter.

Je me bornerai ici à rappeler les trois principales diver-
gences de fond dont a été saisie la commission mixte pari-
taire.

La première portait sur le premier alinéa de la rédaction
proposée pour l'article l et du code rural.

Le Sénat a mentionné que l'amélioration des conditions
d'exploitation des fonds agricoles et forestiers s'apprécie au
regard de la structure des propriétés et des exploitations.
Afin de tenir compte de ce critère et de ne rien changer au
droit existant, la commission mixte paritaire a décidé de
substituer au mot : « fonds », le mot : « propriétés » et de
supprimer, en conséquence, la seconde phrase de cet alinéa
introduite par le Sénat.

La deuxième dizergence portait sur le troisième alinéa de
la rédaction proposée pour l'article 2 du code rural . L'Assem-
blée nationale n'avait pas jugé opportun de modifier une dis-
position introduite par la loi « montagne » il y a un an, qui
prévoit la constitution de droit de la commission communale
d'aménagement foncier en zone de montagne lorsqu'elle est
demandée à l'occasion de l ' élaboration ou de la révision d'un
plan d'occupation des sols. Le Sénat avait étendu cette
constitution de droit à l'ensemble du territoire national . La
commission mixte paritaire a décidé de limiter cette exten-
sion en dehors de la zone de montagne : la constitution de
droit de la commission communale sera réservée à des zones
définies par décret pris après avis de la commission départe-
mentale et après accord du conseil général.

Enfin, au deuxième alinéa de l'article 5-1 du code rural, le
Sénat avait mentionné qu'un expert forestier pouvait inter-
venir pour l'évaluation des peuplements forestiers . La com-
mission mixte paritaire a estimé que le projet de loi n'interdit
pas de recourir, si nécessaire, à un expert forestier et que,
bien souvent, les géomètres agréés sont également experts en
matière forestière . Elle a donc décidé de supprimer cette
mention.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'urbanisme, du logement et des transports, chargé de la
mer .

M. Guy Lengagne, .serritaire d ' état . Monsieur le prési-
dent, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les
députés, c'est avec plaisir que je vous présente ce texte sur
l'aménagement foncier rural au nom de mon collègue M . le
ministre de l'agriculture, retenu en ce moment méme au
conseil agricole de Bruxelles.

Le texte présenté par le Gouvernement a éte amélioré par
les travaux de votre commission et de son rapporteur, Claude
Michel, ainsi que par les apports du Sénat.

Le présent projet de loi vise, en effet, pour l'essentiel, à
réécrire le titre I « du livre I « du code rural pour répondre à
un triple objectif : harmoniser et simplifier les procédures
d'aménagement foncier en regroupant en un tronc commun
les dispositions applicables à tous les modes d'aménagement
foncier, aménager en la modifiant sensiblement la procédure
actuelle de réorganisation foncière, prendre en compte les
incidences de !a décentralisation telles qu'elles résultent des
lois de 1983 portant transfert de compétences et de res-
sources.

Le Gouvernement se félicite de l'aboutissement de la com-
mission mixte paritaire, et vous demande d'adopter le texte
en l'état.

M. le président . Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire :

« Art . I t - Les chapitres 1 ,, et 1 « bis du titre l« du
livre I « du code rural sont remplacés par les dispositions sui-
vantes, à l'exception de l'article 5 qui devient l'article 2-5 :

« CHAPITRE I st
« Dispositions communes

aux divers modes d'aménagement foncier

« Art. I« . L'aménagement foncier rural a pour objet d'as-
surer la mise en valeur et l'amélioration des conditions d'ex-
ploitation des propriétés agricoles ou forestières.

« Il contribue également à l'aménagement du territoire
communal défini par les documents d'urbanisme opposables
aux liera.

« Il est réalisé par la mise en oeuvre, de façon indépen-
dante ou coordonnée, des modes d'aménagement foncier sui-
zains :

« I0 La réorganisation foncière régie par le chapitre Il du
présent titre ;

« 20 Le remembrement ou le remembrement-aménagement
régis par le chapitre III du présent titre ;

« 3 « Les échanges d'immeubles ruraux régis par le cha-
pitre IV du présent titre ;

« 4 « La mise en valeur des terres incultes ou manifeste-
ment sous-exploitées régie par le chapitre V du présent titre ;

« 5 . L'aménagement foncier forestier Iégi par le chapitre
II du titre I « du livre V du code forestier ;

« 60 L'aménagement foncier agricole et forestier régi par la
section Il du chapitre VI du présent titre et le chapitre Il du
titre I « du livre V du code forestier ;

« 7 . La réglementation des boisements régie par la sec-
tion I du chapitre VI du présent titre.

« Les opérations d'aménagement foncier sont conduites,
sous la responsabilité de l'Etat, par des commissions d'amé-
nagement foncier, conformément à la politique des structures
des exploitations agricoles, à la politique forestière et dans le
respect du milieu naturel . Ces commissions doivent favoriser
la concertation entre toutes les parties intéressées.

« L'aménagement foncier rural s'applique aux propriétés
rurales non bâties et, dans les conditions fixées par les dispo-
sitions législatives propres à chaque mode d'aménagement
foncier, à des propriétés bâties.

« Section l

« Les commissions d'aménagement foncier

« Art . 2. - Le représentant de l'Etat dans le département-
peut instituer une commission communale d'aménagement
foncier, après avis du conseil général, lorsque l'utilité d'un
aménagement foncier lui est signalée, notamment par le
conseil municipal ou par des propriétaires ou des exploitants
de la commune.

« L'institution d'une commission communale d'aménage-
ment foncier est de droit :

« I o Si le conseil général le demande ;
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« En cas de taise en irusre de l ' article IU de la loi
n° 62-933 du F ,mut 1962 complementaire al la loi d ' orienta-
tion agricole :

« 3° En zone de montagne, lorsqu'elle est demandée à
l ' occasion de l ' élaboration ou de la resision d ' un plan d ' oc
cupation des sols . et, dans les mémos conditions, dans les
zones définies par décret pris après avis de la commission
départementale d'aménagement foncier et accord du conseil
général :

«4° Après avis du conseil municipal de la commune,
lorsque le programme d ' une charte intercommunale d ' aména-
gement et de développement approuvé a prévu la mise en
oeuvre d ' une opération d' aménagement foncier.

« Art 2-1 et 2-2 . Von modifié,
,4 r1 . 2-3, 1 a eonnnission communale ou intercommu-

nale d ' aménagement foncier est complétée par deux proprié-
taires forestiers de la commune désignés par la chambre
d ' agriculture sur proposition du centre régional de la pro-
priété forestière, deux suppléants étant, en outre, désignés
suivant la ménie procédure, et par deux propriétaires fores-
tiers de la commune désignés par le conseil municipal yu'
désigne en outre deux suppléants, lorsque la commission :

« I° Dresse l'état des fonds incultes ou manifestement
sous-exploités en vertu de l'article 40 du présent code ;

« 2° Donne son avis sur les interdictions ou réglementa-
tions des plantations et semis d'essences forestières en vertu
de l'article 52-1 du présent code ;

« 3° Intervient au titre de l'aménagement foncier forestier
et de l'aménagement foncier agricole et forestier ;

« 4° intervient au titre de la réorganisation foncière
chaque fois que l 'opération peut indure (les terrains boisés
ou à boiser.

« A défaut de propriétaires forestiers en nombre suffisant,
les membres titulaires ou suppléants sont désignés selon les
modalités prévues au premier alinéa du présent article parmi
des personnalités qualifiées en raison de leur expérience en
matière d'aménagement forestier .

	

-
« En outre, lorsque des parcelles soumises au régime fores-

tier sont intéressées par l'une des opérations mentionnées ci-
dessus, le représentant de l'Office national des forêts fait
partie de droit de la commission communale ou intercommu-
nale.

« Art . 2-3-1 . - La désignation des membres propriétaires et
exploitants des commissions communales ou intercommu-
nales d'aménagement foncier a lieu six mois au plus tard
après les élections des conseillers municipaux organisées en
application de l'article L . 227 du code électoral, dans les
conditions définies respectivement aux articles 2-1, 2-2 et 2-3
du présent code.

« Art . 2-4. - Les décisions prises par la commission com-
munale ou intercommunale peuvent étre portées par les inté-
ressés ou par le représentant de l'Etat dan . . le département
devant la commission départementale d'aménagement foncier.

« Art . 2-6 et 2-7.

	

Non modifié,.
« Art . 2-8 . - Lorsque la commission départementale d'amé-

nagement foncier, saisie à nouveau à la suite d'une annula-
tion par le juge administratif, n'a pas pris oc nouvelle déci-
sion dans le délai d'un an prévu à l'article 2-7 ou lorsque
deux décisions d'une commission départementale relatives
aux mêmes apports ont été annulées pour le même motif par
le juge administratif, l'affaire peut étre déférée par le ministre
de l'agriculture ou par les intéressés à une commission natio-
nale d'aménagement foncier qui statue à la place de la com-
mission départementale . Cette commission, dont les règles de
désignation des membres et les règles de fonctionnement sont
fixées par décret en Conseil d'Etat, est présidée par un
membre du Conseil d'Etat et comprend :

« 1° Deux magistrats de l'ordre administratif :
« 2° Deux magistrats de l'ordre judiciaire :
« 3° Deux représentants du ministre de l'agriculture :
« 4° Un représentant du ministre du budget :
« 5° Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture et

d'aménagement foncier.
« Un suppléant à chacune de ces personnes est également

nommé.
« La commission peut appeler à titre consultatif toute per-

sonne dont il lui parait util e de provoquer l'avis .

Les avis et décisions des commissions nationale et dépar-
tementales d'aménagement foncier se substituent aux actes
similaires des commissions départementales et communales
ou intercommunales d ' aménagement foncier.

a l .cs décisions de la commission nationale d ' aménagement
foncier peuvent faire l ' objet d ' un recours pour excès de pou-
voir devant le Conseil d ' Iifat.

,( Arr . 3.

	

Non modifié.

.Sernon 2

« Choix du mode d'aménagement foncier
et détermination du périmètre

« Art . 4 . Le département fait établir, sur proposition de la
commission communale ou intercommunale, tous documents
nécessaires à la détermination du ou des modes d'aménage-
ment foncier à mettre en rouvre.

« La commission propose le ou les modes d'aménagement
foncier qu'elle juge opportun d'appliquer et le ou les péri-
mètres corresponda :ts.

ii Les limites territoriales de l'aménagement englobant un
ou plusieurs périmètres peuvent comprendre des parties de
territoire de communes limitrophes, dans la limite du dixième
du territoire de chacune d'elles, ou, avec l'accord du conseil
municipal de la commune intéressée, du quart du territoire
de chacune d'elles, lorsque la commission communale estime
que l'aménagement comporte, au sens du présent titre, un
intérêt pour les propriétaires ou les exploitants de ces parties
de territoire.

« L'avis de la commission est porté à la connaissance des
intéressés dans les conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat . Cet avis mentionne que les propriétaires doivent
signaler au président de la commission, dans un délai d'un
mois, les contestations judiciaires en cours . L'avis de la com-
mission doit, dans ce cas, être notifié aux auteurs de ces
contestations judiciaires qui pourront intervenir dans les pro-
cédures d'aménagement foncier, sous réserve de la reconnais-
sance ultérieure de leurs droits.

Au vu des observations émises par les intéressés, la com-
mission peut proposer les modifications de périmètre qu'elle
estime fondées.

« Art . 4-i . - La commission départementale d'aménagement
foncier est saisie des propositions de la commission commu-
nale ou intercommunale sur lesquelles elle émet un avis. Elle
adresse ces propositions accompagnées de son avis et, si elle
le juge opportun, ses propres propositions au représentant de
l'Etat dans le département.

« Après avoir transmis le dossier au conseil général et
recueilli son avis, le représentant de l'Etat dans le départe-
ment, au vu de l'ensemble de ces propositions et avis,
ordonne les opérations et fixe par arrêté le ou les périmètres
d'aménagement foncier correspondants.

« Le ou les périmètres d'aménagement foncier peuvent être
modifiés, dans les formes prévues pour leur délimitation, jus-
qu'à la clôture des opérations . Lorsqu'une décision de la
commission départementale ou de la commission nationale a
été annulée par le juge administratif, le ou les périmètres
peuvent étre modifiés pour assurer l'exécution de la chose
jugée .

Ser'rion 3

« Financement et exécution des opérations

« Art . 5 . Non modifié.
« Art. 5-1 . - La préparation et l'exécution des opérations

d'aménagement foncier sont assurées, sous la direction des
commissions communales ou intercommunales d'aménage-
ment foncier, par des techniciens rémunérés par le départe-
ment en application de barèmes fixés, après avis du comité
des finances locales prévu à l'article L . 234-20 du code des
communes, par arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et
du ministre chargé du budget.

« Lorsqu'il s'agit de l'exécution d'une opération de remem-
brement, de remembrement-aménagement, de réorganisation
foncière, d'aménagement foncier forestier ou d'aménagement
foncier agricole et forestier, le technicien est choisi sur la
liste des géomètres agréés établie par le ministre de l'agricul-
ture.

« Pour chaque opération, ce technicien est désigné par le
président du conseil général sur proposition de la commis-
sion communale ou intercommunale après avis du représen-
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tant de l'Etat dans le dép4>rtement, et après avis du conseil
municipal s'il s'agit d'une opération de remembrement-
aménagement .

« Section 4

« Voiries communale et départementale

« Art . 6 et 6-1 .

	

Non modifiés.

« Section 5

« Dispositions conservatoires et clôture des opérations

Art. 7. 7-1 et 8 .

	

Non modifiés.

« Section 6

« Constat des infractions

« Art . 8-1 . - Les infractions en matière d'aménagement fon-
cier peuvent être constatées par des agents assermentés du
ministère de l'agriculture dont les procès-verbaux font foi jus-
qu'à preuve contraire . »

« Art . 2 . - Le chapitre 11 du titre 1 « du livre 1 « du code
rural est remplacé par les dispositions suivantes

«CHAPITRE I l

rr De la réorganisation foncière

« Art . 9 à 16 . - Non modifiés.
« Art. /7. - La commission communale ou intercommunale

peut établir les projets de réalisation de certains des travaux
énumérés à l'article 25 du présent code.

« La commission communale ou intercommunale peut pro-
poser au représentant de l'Etat dans le département la consti-
tution d'une ou plusieurs associations foncières chargées
d'assurer, après la réalisation des échanges, l'exécution des
travaux visés au premier alinéa ainsi que la gestion et l'entre-
tien des ouvrages issus de ces travaux . »

(n Art . 17-1, 17-2 et 18 .

	

Non modifiés . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 4. - 1 .

	

Non modifié.
« II . Le 3 . du même article est ainsi rédigé :
« 3 . Les mines et les carrières dont l'exploitation est auto-

risée au sens du code minier, ainsi que les terrains destinés à
l'extraction des substances minérales sur lesquels un exploi-
tant de carrières peut se prévaloir d'un titre de propriété ou
d'un droit de foretage enregistré depuis au moins deux ans à
la date de l'arrêté du représentant de l'Etat dans le départe-
ment fixant le périmètre, pris dans les conditions de l'ar-
ticle 4-1 du présent code ; »

« 111 . - Non modifié. »
« Art . 5 . - 1 . - Non modifié.

« I bis. - Le 5 . de l'article 25 du code rural est ainsi
rédigé :

« 5. L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous
ouvrages nécessaires à la protection des foréts . »

« 1 L - Non modifié. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 9. - L'article 38 du code rural est ainsi rédigé :
« Art . 38. - Le département peut participer aux frais occa-

sionnés par des échanges d'immeubles ruraux effectués
conformément à l'article 37 du présent code si la commission
départementale d'aménagement foncier a reconnu l'utilité de
ces échanges pour l'amélioration des conditions de l'exploita-
tion agricole ou de la production forestière . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 15 .

	

1 .

	

Le premier alinéa de l'article 52-1 du code
rural est ainsi rédigé :

« Afin de favoriser une meilleure répartition des terres
entre les productions agricoles, la forêt et les espaces de
nature ou de loisirs en milieu rural, les représentants de
l'Etat dans les départements peuvent, après avis des
chambres d'agriculture et des centres régionaux de la pro-
priété forestière, procéder aux opérations suivantes :

« IL - Dans le sixième alinéa (4. ) de l'article 52-1 du code
rural, le mot : " périmètres " est remplacé par le mot : " sec-
teurs "

« 111 . Dans le premier alinéa de l'article 52-3 du code
rural, le mot : " périmètres " est remplacé par le mot : " sec-
teurs " .

« IV . Dans le deuxième alinéa de l'article 52-3 du code
rural, le mot : " périmètre " est remplacé par le mot : " sec-
teur "

« V .

	

Dans l'article 52-5 du code rural, le mot : " péri-
mètre " est à chaque fois remplacé par le mot : " secteur " . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 18 .

	

I .

	

Non modifié.
« 1 bis. Au troisième alinéa de l'article 58 du code rural,

les mots : " du paragraphe 13, l a , de l'article 9 ", sont rem-
placés par les mots : " du chapitre I I du titre I ef du livre l er
du présent code ".

« II et III .

	

Non modifiés .»

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 20 . Les articles 24, 26, 26-I, 30-I, 30-2, 34, 38-2,
38-3, 38-4 et 56-1 du code rural sont abrogés ainsi que la
première phrase du dernier alinéa de l'article 5 et que les
cinquième et sixième alinéas de l'article 19, ainsi que le pre-
mier alinéa de l'article 22 de ce même code. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 20 ter. Au deuxième alinéa de l'article L. 512-1 du
code forestier, les mots : "compris dans le périmètre men-
tionné au d) de l'article 3 de ce code ", sont remplacés par
les mots : " compris dans les périmètres d'aménagement fon-
cier forestier " . »

a Art . 21 . -

	

Les

	

dispositions

	

de

	

la

	

loi

	

na	60-808

	

du
5 août 1960 d'orientation agricole, de la

	

loi

	

n°

	

62-933

	

du
8 août 1962 complémentaire

	

à

	

la

	

loi

	

d'orientation

	

agricole
relatives aux sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural et de la loi m > 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne sont ainsi
modifiées :

« I .

	

L'alinéa premier de l'article 15 de la loi n° 60-808 du
5 août 1960 précitée est complété par la phrase suivante :
" En outre, ces sociétés peuvent, en exécution de conventions,
concourir à la réalisation des autres opérations d'aménage-
ment foncier visées à l'article 1 e, du code rural . " . »

« li, III et IV .

	

Non modifiés.
« V . II est inséré, entre le deuxième et le troisième

alinéas de l'article 15 de ta loi n o 60-808 du 5 août 1960
précitée un alinéa additionnel ainsi rédigé :

« ;)ans les départements d'outre-mer, et dans le cadre d'un
aménagement d'ensemble, le concours technique prévu à
l'alinéa précédent peut s'exercer sur la partie du territoire des
communes qui n'a pas les caractéristiques de terrains à bâtir
au sens de l'article L . 13-15 du code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique et sans limitation numérique de
population . »

« Art. 21 bis. 1 .

	

Non modifié.
« I bis. Dans le premier alinéa du même article, les

mots : " visée à l'article 5 du chapitre ler bis " sont remplacés
par les mots : " visée à l'article 2-5 du chapitre Z e f " . »

« I1 . Non modifié.

« Il bis. Dans le dixième alinéa du même article, les
mots : " article 5 " sont remplacés pat les mots :
"article 2-5 " ; et le mot : " préfet " est remplacé par les
mots : " représentant de l'I tat dans le département " . »

« III . L'avant-dernier alinéa de l'article 25 de ladite loi
est ainsi rédigé :

« La commission départementale prévue à l'article 2-5 du
code rural pourra se faire communiquer, sans que ceux-ci
puissent se prévaloir de la règle du secret, par l'administra-
tion, par les sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural et par les notaires, les éléments non nominatif .,
d'informations nécessaires à sa mission, notamment les
valeurs retenues à l'occasion des mutations intervenues et le
prix des baux constatés au cours de l'année précédente et, au
besoin, au cours des cinq dernières années . »

« IV . - Non modifié. »
« Art . 22 .

	

1 et Il .

	

.Supprimés.
« 111 et IV . - Non modifiés. »
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« Art . 24 les dispositions des articles O a 18 du code
rural relatives à la réorganisation foncière entreront en
vigueur à une date qui sera fixée par décret en ( ' onseil d'l'.tat
et qui ne saurait ètre postérieure à l ' expiration d ' un délai
d ' un an à compter de la date de publication de la présente
loi .

Les dispositions des articles t) 18 dans leur rédaction
antérieure à celle de la présente loi continuent de régir les
opérations de réorganisation foncière pour lesquelles le dépôt
en mairie prévu :1 l'article 111 du code rural dans sa rédaction
antérieure à celle de la présente loi sera intervenu avant la
date fixée à l'alinéa précédent.

o L ' article 20 du code rural dans sa rédaction antérieure à
celle de la présente loi demeure applicable aux opérations de
remembrement rural pour lesquelles l ' arrêt fixant le périmètre
sera intervenu avant la publication de la présente loi.

« Dans un délai de neuf mois à compter de la publication
de la présente loi, la composition des commissions commu-
nales ou intercommunales d'aménagement foncier devra être
mise en conformité avec les dispositions des articles 2-1, 2-2
et 2-3 du code rural.

o Pendant la même période, les dispositions de l'article 4
et de l 'article 24 du code rural, dans leur rédaction antérieure
à celle de la présente loi, demeurent en vigueur . „

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de la commission mixte paritaire.
t L'ensemble du peiner de loi est adopte.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . I a séance est suspendue.
'La riance. suspendue u dn-sept heures ring . est reprise à

dix-sept heures vingt.

M . le président . La séance est reprise

11

LIMITATION DU CUMUL DES MANDATS ELEC-
TORI' UX ET DES FONCTIONS ELECTIVES PAR
LES PARLEMENTAIRES

Discussion, en deuxième lecture.
d'un projet de loi organique

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de foi organique tendant à la
limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions
électives par les parlementaires (n” 3218, 3233).

Rappel au règlement

M . Jean Brocard . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . La parole est à M . Brocard, pour un
rappel au règlement.

M . Jean Brocard . Monsieur le président, nous ne sommes
en possession ni du rapport sur la loi organique ni des amen-
dements qui ne sont pas encore à la distribution, d'où je
viens.

Je souhaiterais donc une suspension de séance jusqu'à ce
que l'on ait tous les documents afin de pouvoir, au moins,
les lire.

M . le président . Monsieur Brocard, les documents sont
bien en distribution . Nous vous les communiquons immédia-
tement.

M . Jean Brocard . Bien, monsieur le président, mais je
n'aurai pas eu le temps de les lire !

M . le président . La parole est à M . Worms rapporteur de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, mes chers collègues, le Sénat a examiné et adopté, dans

la nui! du 17 au 18 décembre, les deux projets tendant à
limiter le cumul des mandat, électoraux et des fonctions élec-
tives que nous avions adoptés à l ' unanimité le 17 novembre.
Il leur a néanmoins apporté quelques modifications dont cer-
taines changent singulièrement leur portée.

Avant de traiter des amendements du Sénat, je formulerai
quelques remarques générales.

Je tiens d ' abord à souligner la très large adhésion qu ' a ren-
contrée le principe même de la limitation du cumul des
mandats . Parmi les très nombreux orateurs appartenant à
toutes les familles politiques qui se sont exprimés au Sénat,
un seul, membre du groupe R .P .R ., s'est opposé à ce prin-
cipe . ( 'e très large consensus des parlementaires des deux
assemblées je rappelle que nous avons adopté ce texte à
l'unanimité sur l'intérêt d'une telle réforme est un fait poli-
tique, surtout dans la mesure où il est conforté par une adhé-
sion quasi générale de l ' )pinion publique et de la presse.

Quel chemin parcouru en quelques mois ! Souvenez-vous,
en effet, des propos tenus il y a un peu plus d ' un mois seule-
ment.

On prétendait ainsi que l ' opinion publique se désintéressait
de ce problème et que ce sujet n ' était pas de nature à sus-
citer, de sa part, une quelconque adhésion . On prétendait
également que le temps n ' était plus aux réformes de fond et
que la presse, quant à elle, ne pouvait plus s'intéresser
qu'aux événements liés à la conjoncture politique immédiate.
On prétendait encore que Jamais les parlementaires n'ose-
raient avoir cet acte de courage qui consiste à s'auto-mutiler
en se privant d'un certain nombre de positions de pouvoir.
On prétendait que le Gouvernement et la majorité ne cher-
chaient, avec le dépôt de ce projet de loi, qu'à faire un coup
politique, un geste symbolique, que ces textes n 'entreraient
jamais en vigueur et que le seul enjeu était de savoir qui
porterait la responsabilité de l 'échec.

Or, aucune de ces assertions pessimistes, aucun de ces
procès d'intention n'a résisté à l'épreuve des faits . C'est ce
qui me rend aujourd'hui très optimiste sur la possibilité
d'aboutir à un accord avec nos collègues sénateurs sur le
fond des choses . Nous accomplirons ainsi une avancée histo-
rique considérable dans le fonctionnement de notre système
démocratique.

Quant à votre rapporteur . j ' espère que chacun est aujour-
d'hui convaincu de sa volonté de tout tenter pour que ces
luis soient votées par les deux assemblées et pour qu'un vote
unanime soit émis sur deux bonnes lois.

En ce qui concerne les amendements adoptés par la Haute
assemblée, je distinguerai les arguments développés pour les
justifier, arguments que je me suis efforcé d'écouter, d'en-
tendre et de comprendre dans la mesure où ils soulevaient
des problèmes réels méritant toute notre attention, et les
amendements eux-mêmes dont la rédaction, dans la forme où
elle a été adoptée, pourrait produire des effets pervers sus-
ceptibles de dénaturer complètement les textes, effets dont je
suis persuadé qu ' ils ne sont pas souhaités par les sénateurs.

Nos collègues du Sénat ont souvent fait allusion au
contexte politique dans lequel a été ouvert ce débat . Or il
faut être clair quant au moment où ce projet est soumis à nos
délibérations : il appartient à un ensemble de textes relatifs à
la décentralisation et il fallait bien que certains passent avant
les autres . Il en reste d'ailleurs beaucoup qui ne pourront pas
être discutés pendant cette législature bien qu'ils soient néces-
saires à la poursuite du processus de décentralisation
engagé ; je pense notamment au statut des élus, à la partici-
pation du citoyen, à la coopération intercommunale et à bien
d'autres encare . De toute façon, qui oserait prétendre que,
dans cette oeuvre historique que constitue la décentralisation,
le Parlement devrait arrêter son travail de législateur avant le
terme de la législature 7

Il a également été parfois question des effets de la loi sur
les équilibres politiques . Certains, au Sénat, à l'Assemblée, ou
en des lieux moins officiels, ont ainsi exprimé leur crainte
que ce texte ne brime plus lourdement telle ou telle forma-
tion politique . Or, j'ai heureusement constaté que chacun rai-
sonne désormais en fonction de l'appl O 'ation de la loi et non
plus comme s'il s'agissait d'un texte tiné à n'être ni voté
ni, a jurtiori, appliqué.

Il est certes indéniable que la parfaite neutralité politique
des effets d'un dispositif touchant au fonctionnement d'un
système politique est un idéal pratiquement hors d'atteinte . Il
n'empêche qu'il faut s'efforcer, ici comme au Sénat - je suis
persuadé que tel est aussi l"ts'is du Gouvernement - de faire
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en sorte que nul ne puisse voir dari . cette lot une quelconque
machine de guerre dingee contre telle ou telle formation
politique ou contre telle ou telle personnalité II en sa de
l'intérêt méme de la loi . En effet, si un doute subsistait a cet
égard nous risquerions de voir remis en cause, à la première
occasion, ce texte dont le sens apparaitruit alors profond('
ment modifié . Nous croyons trop al son importance pour ne
pas chercher a nous prémunir ,1 l ' avarice contre de telles
interprétations et contre un tel risque de remise en cause.

Le deuxième argument de fond du Sénat tient it la hrutalute
des effets (le la loi, dès la première année de son application,
alors que mous voulons tous, je crois, en atténue r la p('nihilite
en étalant ses effets dans le temps . En effet trois élections
nationales Iegusl utives, régionales et sénatoriales auront
lieu en 1486 . Les candidats at deux de ces trois élections, qui
détiennent d ' autres mandats, risqueraient d'être obligés, en
six mois pour les sénateurs, cru un jour pour les di•putés,
d'abandonner deux des mandats qu ' ils détiennent :uijour-
d'hui . L'argument mérite d'être entendu.

Le troisième argument, d 'ailleurs lié au précédent, tient ;tu
risque de voir, peu après l ' entrée en vigueur de la loi, l ' orga
nisation d'un nombre relativement élevé d'élections partielles,
en l'occurrence des élections cantonales, ce qui inscrirait les
premiers effets perceptibles de la loi dans un climat d 'ex-
trême politisation de nature à gêner une perception sereine
de ces effets et à empêcher une large approbation de l ' opi-
nion . Tel que je viens de le formuler, cet argument de fond
me semble devoir également ètre pris en considération.

Le quatrième argument, plus ponctuel, concerne le mandat
de président d'un conseil de communauté urbaine, car nos
collègues sénateurs ont observé que, dans certains cas, son
exercice était presque nécessairement lié à celui d ' un mandat
de maire, notamment pour des raisons de confusion des ser-
vices administratifs utilisés pour l 'exercice des deux mandats.
Cet argument mérite aussi d'être pris en compte.

Après avoir exposé les arguments développés au Sénart, j ' en
viens aux modalités concrètes proposées par la Haute assem-
blée à travers ses amendements pour cru tirer les consé-
quences.

Le premier de ces amendements a trait au seuil de popula-
tion municipale retenu pour que la t'uiction de maire soit
prise cru compte dans la liste des mandats et fonctions
concernés par la loi . Je vous rappelle qu ' il était de
9000 habitants dans le texte que nous avions voté et que le
Sénat a porté ce seuil à 30 00(1 habitants Or cette simple
modification du seuil élimine près des trois quarts des maires
potentiellement concernés, car si 885 communes comptent
plus de 9 000 habitants, 227 seulement dépassent les
30 000 habitants . Dans cette assemblée, 118 députés exercent
simultanément un mandat de maire d ' une commune de plus
de 9 000 habitants, mais ils ne sont que 47 u être maires
d'une commune de plus de 30 000 habitants . Les proportions
sont du même ordre pour nos collègues sénateurs.

II est donc évident qu 'un tel amendement, qui diminuerait
de deux tiers la portée de la loi, ne provoquerait pas simple-
ment un changement de degré dans son application, mais une
véritable modification de nature . D'une loi de limitation du
cumul des mandats, nous passerions à une simple loi d'ocre .
tement de quelques situations de cumul les plus criantes.
Cela ne serait pas de nature à marquer notre solonté com-
mune d'engager un processus suffisamment significatif pour
entrainer une réelle modification de nos pratiques, voire de
notre culture politique.

En tout état de cause, le mandat de maire d'une petite ville
de 5 000 à 15 000 habitants est sans doute l ' un des plus
lourds à exercer . A ce niveau-lit, en effet, les adjoints ne per-
çoivent pas des indemnités suffisantes pour se consacrer à
plein temps à leur mandat et aider pleinement le maire qui
ne dispose pas, non plus, de services techniques et adminis-
tratifs lui permettant de ne pas être sans cesse présent et tou-
jours attentif afin de suivre la totalité des dossiers de 1:1 coni-
mune.

M . Jean Brocard . On a des adjoints préretraités ! C ' est
très utile !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur Sans aucun cloute
mon cher collègue, mais cela limite singulierernent l 'exercice
de la démocratie locale.

Sur le fond donc, il me semble que, si l'on portait le seuil
à 30 000 habitants, cela changerait profondément la nature de
la loi . Toutefois, pour ne pas bloquer complétement toute

possibilité de discussion avec nus collègues sénateurs, la
commission des lois vous proposera de monter le set il de
4 ((Oit a 12 0011 habitants.

Ise deuxième amendement du Senai concerne la fonction
de président de communauté urbaine . I es problèmes relatifs
,i la confusion des responsahilie :s et des outils de gestion
surit indéniables . II convient toutefois de souligner que ce cas
de cumul rie se rencontre actuellement que dans quatre des
neufs communautés urbaines existant en France - Strasbourg,
Bordeaux, Lyon et le Creusot . Il faut également savoir que,
méme dans les cas où il n ' y a pas confusion de mandats, le
mandat de président de communauté urbaine est, à lui seul,
aussi prenant que celui de maure d ' une' ville de moyenne
importance.

l-n conséquence, la commission, si elle a accepté de
prendre en considération l ' argument du Sénat, a voulu que
l'on tienne compte des réalités . ( est pourquoi nous vous
proposerons un amendement qui ne vise, pour la limitation
du cumul des mandats, le mandat de président de commu-
nauté urbaine que lorsqu ' il n ' est pas exercé par quelqu ' un
qui occupe simultanément la fonction de maire d ' une com-
mune (le plus de 12 000 habitants ou la fonction d ' adjoint au
maire d ' une commune de plus de 10)1000 habitants, pour
reprendre les catégories qui figurent dans l ' énumération.

M . Jean-Pierre Soissons Y" en a-t-il

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur Oui ! j ' ai cru com-
prendre qu ' il v en avait ! De toute façon il pourrait y en
.n tir !

Le troisième amendement, le plus lourd de ceux adoptés
par nos collègues sénateurs, concerne le dispositif de mise en
eeu .re progressive de la loi . II propose de reporter d'un an la
prise d'effet de la loi . En fait, ce report serait non d'un an
niais de deux ans et demi puisqu ' aucune élection n ' est prévue
en 1987 . l n effet, les premières élections inscrites au calen-
drier sunt les élections cantonales de 1988, qui risquent fort,
étant donné l ' échéance présidentielle, d'être reportées à l ' au-
tomne . La loi ne commencerait donc séritablement à prendre
effet uue deux ans et demi après son adoption.

( 'et amendement du Sénat répond, certes, à toutes les
objections soulevées quant à la brutalité de l ' application du
texte, aux inégalités entre les formations politiques selon les
positions qu ' elles occupent et au risque d ' un nombre élevé
d ' élections partielles en 1986- Mais il soulève d ' autres pro-
hlemes qui sont au moins aussi graves que ceux qu ' il prétend
résoudre . Ils sont méme, me semble-t-il, si graves qu'ils ris-
queraient de mettre en question la loi elle-même.

D'abord, il serait relativement aberrant de voter une loi et
de ne pas l'appliquer alors que l'occasion se présentera trois
fois avec, successivement, les élections législatives, régionales
et sénatoriales de 1986 . L ' opinion publique, méme si elle ne
connaît pas en détail le dispositif que nous allons voter, se
demandera pourquoi on n 'applique pas le texte voté par l'As-
semblée pour bruiter le cumul des mandats . Elle aura le sen-
timent que les élus, toutes tendances politiques confondues,
face à l ' obstacle, hésitent à le sauter . Or, je rappelle que,
dans un concours hippique, trois refus de sauter l'obstacle
entraînent l ' élimination.

Il y aurait donc, dans de telles circonstances, un risque
grave que nous soyons, tous ensemble, taxés d'hypocrisie, un
risque de fragilisation considérable de la loi que nous aurions
votée, un risque de la voir perdre de sa légitimité dans l'opi-
nion et, de ce fait, un risque aggravé qu ' elle soit remise en
cause avant sa date d ' entrée en vigueur

Mais, d'une certaine façon, plus grave encore, la disposi-
tion votée par le Sénat aurait des effets pervers . En effet,
alors que nous avons prévu un dispositif de diminution pro-
gressive, étalé dans le temps, il deviendrait intéressant pour
tout élu en situation de cumul de détenir, osant la mise en
oeuvre du texte, le plus grand nombre de mandats possible,
car plus leur nombre sera élevé, plus le processus de diminu-
tion progressive sera lent.

Reporter d ' un an l ' application (le la loi, alors que, pendant
ce temps, auront lieu trois élections importantes à l'occasion
desquelles toute personne pourra postuler au moins deux
mandats, inciterait en quelque sorte les élus à aecroitre leur
capital de mandats avant l ' entrée en vigueur de la loi . Ce
serait un dispositif qui . prétendant limiter le cumul des
mandats, aurait pour premier effet, aux yeux de tous, d'en
accroitre considérablement le nombre et l ' importance .
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(es critiques ',tir le tond de l ' amendement du Sen .0 n ' ente .
vent rien a la pertinence de, remarque, de no, collegue,
sénateur,, qui doivent, selon mol . cire prise, en compte, mal,
il est po,sihle de repoudre a leur ores ccup,ttion, ,an,
prendre le, risques que le 'en, de denorœer.

D' une part, il ,uflit de décaler Lt mise en rru,re de la lot
dès la première élection generale qui ,e présent, Ut, lors, le
processus est engage imriiedtatenreni . \liane ne l 'est que
[ré, faiblement . Il ne peut titre Interrompu . Nous ,luron,
engage un processus en quelque sorte trre,ersihle . Nous
auron, garanti l ' avenir de la lot.

D'autre part, il tonsient d ' attenuer au maximum la péoi-
hilrtc •' de la premiere année- d ' application de sorte que le
dispositif de réduction de, situation, de cumul ,thu,nes suit
non seulement etale dan, le tenir, mal, mfinrrnent moins
rigoureux dan, se premiers• annee d ' ,ipphcation que par la
suite.

( ' e, decision, permettraient, nie semble-t-il, de• repondre a
toutes le, objections du Settat

Ln clair, le commission de, lot, vous propose de mettre en
œuvre lit loi des mars 1986 . étant entendu que pour le, trois
elections de 1986, la règle serait celle du maintien du nombre
de mandat, détenu, antérieurement à l ' election, la régie die
diminution d ' un mandat ,i chaque candidature ne commen-
çant a jouer qu ' .` partir de I987.

Le disposad voté par le Sénat aboutissait, apres les cicc-
lions de 1986, a un risque d ' aggravation de, situations de
cumul . Le dispositif que nous a, ions voté en premiere lecture
abouti„ait, dé, 1986, ,t une diminution rapide, coup sur
coup, de, situation, de cumul . Pour rechercher l 'accord entre
le, deux a,,emhlee,, la commission sous propose un dispo-
sitif intermédiaire qui consiste a bloquer a1 leur niveau actuel,
pour toute l ' année 1986, le, situations de cumul existantes.

Vous le voyez, nie, chers collègue,, la commission de, loi,
s ' est efforcée de prendre en compte tous le, argument, déve-
loppé, par no, collègues sénateurs et par certains d ' entre
vous afin de permettre l ' adoption d ' une loi qui, sans étre
excessisement brutale dan, ,on application, aboutisse nèan-
moins . dans de, délais raisonnables et sans risque d'incohé-
rence dan, la démarche ou d ' abandon du processus avant sa
mise en rus re, a une modernisation et a une démocratisation
réelle, de notre s sterne politique, modernisation et démocra-
ti,ation yui, chacun ici en cons tendra, n ' ont que trop tardé et
qui ,ont aujourd ' hui plu, indispensables que lamais, compte
tenu du mouvement de décentralisation.

Oserai-le sou, rappeler que nous arven, sole ,t l ' unanimité
il v a un mois un texte dont certain, regrettaient pourtant la
trop grande secérite dans sa première phase d ' application ?
Je ne peux imaginer qu ' ayant en quelque sorte adouci le,
rigueur, de cette premiere phase le, mémes, aujourd ' hui,
n ' adoptent avec encore plu, d ' enthousiasme le texte qui l eur
est proposé.

Je ne doute pan non plu, que l 'adoption de ce projet par
notre assemblée sera de nature a faciliter grandeme n t l'ac-
cord, ,i ardemment souhaite, semble-t-il, sur tous le, banc,
de cet hémicycle, avec no, collègue, sénateurs . Appldnudii,r-
menrs sur les banc, ale, ,aria/rues

M . le président . Dan, la discussion générale, Id parole est
a M 1 e fileur

M . Daniel Le Meure Monsieur le monstre, me, cher, col-
lègues, lors de la discussion en première lecture, le groupe
communiste a approuvé le projet sur le cumul de, mandat,
tout en regrettant se, limite,.

Nous pensons en effet que c ' est moins en édictant des
interdiction, qu ' en créant de, droits nouveaux pour le, élu,
que le législateur peut contribuer utilement a dérr,ocratiser la
vie de toutes les assemhlées.

( ' est pourquoi nous avons insiste sur la nécessité
d ' adopter un statut de l 'élu pour permettre aux travailleurs
salariés d 'exercer en beaucoup plu, grand nombre des
mandat, électif, Il faudrait également généraliser le scrutin
proportionnel et l ' appliquer en particulier aux i lestions de,
assemblées départementale,.

La limitation du cumul des mandat, en elle-méme ne
représente pas le volet le plu, important de celte démocrati-
sation globale.

Les communistes, qui ont toujours pris soin de limiter
autant que possible les cumuls pour leur, propre, élu,, ne
sont guère concernés par ces dispositions et la date d 'applica-

non de lu loi ne leur pose pa, de profilenri' 1 '.uncndement
de la cornnn„ion de, lot, adopté en prennerc lecture fixant
la date d ' application de la lot au tout de, protbanic, élec-
tion, legtslatises parait étre une ,alun! . de bon sens.

ornpte tenu de l ' échéancier préti,rhle de, ('laction, senato-
n :tle,, cantonale, et rnuniclpales, re•la donne environ une
penide de cinq an, pour que le principe de luniation a1
deux Mandat ,' devienne pleinement I,t re .tlite peur mu, ( ' est
un délai très r,u,onnahle.

Au contraire, mettre entre parenthese, le, deux prochaines
élections renverrait trop loin l ' application elli•cuve de la loi
et serait entaché . ai notre ,oa,, d ' une grande hypocrisie.
Autant nous , .aune, disposés a accepter . par seul souci de
trouver un accord, Iodée d ' un relèvement du seuil pour lev
fonction, de maire d ' une commune lusqu ' a 00(1 hahitants,
autant nui, n ' acceptons pas la fixation d ' une date d ' entrée
en vigueur yu : dénaturerait la portée de la loi

Il ne ,errit pas davantage justifiable pour le, députés com-
munistes que le Gouvernement s ' accorde le bénéfice politique
de lit hmuation du cumul tout en prétendant n'avoir pu faire
plier la droite majoritaire au Sénat.

Nous avoir., deta indiqué en première lecture que, selon
nous, Il ,agit d ' un loi organique qui n ' est pats relative au

Sénat au sens de l ' article 46 de fa ( onstituion, et que, à ce

titre, l ' A,sernhlée nauunale peul l ' adopter en dernière lecture.
Pour ce, raisons, si la majorité de l ' Assemhleu' ,e ralliait au

texte du Sénat quant a la date d ' appltcausn de la loi, le
groupe communiste, yui approuve le principe de la limitation
du cumul, serait contraint, en secundo Iedture, dr s ' abstenir
sur un projet rendu largement inefficace

M . le président . I .,t parole est i M Gu-,an

M . Jean-Pierre Boisson . Monsieur le rnlnl,trc, me, chers
collègues, en première lecture le groupe I I) F- a adopté le
principe de la limitation du cumul de, mandat,, tuais il a
souligné les insuffisances de, projet, qui lui étaient présentés.

C'est la raison pour laquelle il avait dépose trois amende-
ments principaux relatif, au seuil de population pour lequel
le mandat de maire est pro, en comp t e pour le r uinul, à l ' ex-
clusion d_•s présidents de communauté urbaine du dispositif
mis en place et, enfin, aux mod,dite, d ' application des
projets.

I .e président de notre groupe, M . jean ( laude Gaudin,
avait souligné avec raison qu'il n ' appartenait pas à la loi,
donc a une majorité politique, de retirer un cou le mandat
que le suffrage universel lui avait confié

Sur ce, trots points, le Sénat a adopte de, amendements
qui rejoignent nos préoccupation, . Sur ce, transapoints, la
commission des lois de notre assembler, mou, propose des
textes qui méritent considération.

Je note qu ' une négociation a été engager avec le Sénat . Je
me réjoui, de ce faut et du climat clan, lequel se développe ce
dehat . A deux reprise, d ' a ileur', \l . jean Pierre 1Vurms a
utilise le muta négociation • .

I .es trois amendement, qui nous sont ,iujourd'Iun proposés
concernent le, trots points sur lesquels non, avion, demandé
en première lecture que le texte ,oit modifie . Mai, nous
pensons qu ' Il est possible d ' aller plu, ,oint . I),un une négo-
ciation, il y a un point de départ et un pont d ' arrivée . on ne
l ' ,irri•te pas a la station intermcdi,un• comme, dan, une sta-
tion de ski, on ,e prepare a prendre une pente Non, ne des-
cendrons donc pas a la station Intermédiaire . Nous pensons
que la négociation doit aller jusqu ' à son ternie.

Je reprend, le, trois amendement, évoques par M . Worms.
S ' agissant du seuil de population . le Settat le fixait à

30 (0 (1 habitant, : la commission de, loi, propose
12 000 habitant, . Je n ' appartiens pan au parti radical, mais
peut-titre, au prix d ' in, nouvel effort . pourrait on retenir un
seuil à 1Ç 1 100 ou à 2(1000 habitants.

F-ri ce qui concerne la ',homo!) de, présidents le commu-

nauté urbaine, nous nous rallions au dispnsittf Ingénieux pro-
pose par la commission de, loi, . Je me demande toutefois
combien de personnalité, seront concerne' , A mon avis,
elle, se compteront sur le, doigts d ' une demi maire s ' il existe
(les demi-doigts ou de, demi-main,

Quant aux modalités d ' application de I,i Ili, l'amendement
de la commission va dan, le ion ,en, Je .mil s heureux que la
majorité :ut compris que la Ioi, telle qu 'elle non, était pré-
sentée en première lecture par le Gouvernement, était tnap-
plicahle car elle conduisait a de, succes,imi s d ' élections par-
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belles qui n 'étaient pas bonnes pour la démocratie . Je me
réjouis d ' ailleurs que l'amendement présenté par M. Worms
prenne nommément en compte le mandat de conseiller
régional acquis préalablement à l ' élection des conseillers
régionaux au suffrage unisenel

Cependant . le texte que vous allez voter, messieurs de la
majorité, i<resente un caractère quelque peu paradoxal car al
se traduira par une „ prime aux sortants

En effet, en .nar, prochain, la situation sera très différente
entre l ' ancien députe reélu riais qui ne sera pas obligé de
démissionner d 'un mandat local et le candidat élu pour la
première fors qui devra . de ce fart, abandonner un mandat
local.

Je reconnais• apr ., .hoir un peu revu l ' histoire de la Répu-
blique . que ,• celle prime aux sortants« est une situation
propre à toute essemhlee finissante, au cours de toutes les
législatures . Vous ne rasiez pas encore prise . Eh bien ! Voici
qu ' elle appariait sous notre législature.

Nous considenins donc que vous dcscz aller plus loin dans
la négociation . I e président de la commission des lois du
Sénat est toit ,i lait prit poursuivre sur les hases qui sont
proposées . ( ' est la raison pour laquelle, d ce st .<de de la dis-
cussion et pour permettre la poursuite de la négociation, que
nous approusans le rappelle que nous ne remettons pas en
cause notre vote politique, l ' accord de principe que nous
avons donné en premi re lecture

	

nous ne prendrons pas
part au vote.

M . le président . t a discussion générale est close
La parole est ,i \f le ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation.

M . Pierre Joxe, ministre de /Antérieur et <le la décentralisa-
tion . Monsieur le président, mesdames, messieurs il y a des
élus qui souhaitent de façon claire, comme le Gouvernement,
limiter le cumul des mandats, tels le sénateur I)ebar e, qui a
présenté des propositions, et certains autres parlementaires
qui ont participé au débat en première lecture et ont
approuvé le texte que le Gouvernement avait déposé . Puis, Il
y a des dus qui se disent favorables à la limitation du cumul
des mandats, mais qui ne le montrent qu ' épisodiquement et
de préférence pas au moment de voter . Or pour faire la loi, il
ne suffit pas d ' acquiescer, il faut aussi voter.

A la suite des débats qui ont eu lieu, je constate que per-
sonne ne dit être contre le principe d ' une législation limitant
le cumul des mandats, sauf les représentants du groupe
R .P .R . qui l ' ont clairement annoncé à l ' Assemblée, moins
clairement, mais avec assez de netteté, au Sénat.

Le principe d ' une limitation a deux mandats ou fonctions
a fait l ' objet de discussions et en définitive a été approuvé .1
l ' Assemblée comme au Sénat, puisque la Haute assemblée n ' a
pas modifié le texte gouvernemental adopté par l ' Assemblée.
Ce point est donc acquis.

Quant à la technique de limitation du cumul des mandats,
fondée sur les incompatibilités, elle n ' est pas contestée non
plus . A un dispositif d ' inéligibilités, comme il en existe dans
certains pays, en particulier en Italie, nous avons préféré un
dispositif d ' incompatibilités, qui laisse une véritable liberté de
choix aux élus : les candidats se présentent aux élections, ils
sont élus ou battus et doivent ensuite choisir entre leurs
différents mandats . J 'ai l ' impression que, sur ce point, l 'ac-
cord est assez large.

Restent trois points dont deux concernent le c :iamp d ' ap-
plication.

S ' agissant du mandat de président de communauté urbaine,
la commission des lois de l ' Assemblée nationale propose d ' en
tenir compte dans des conditions telles si je comprends
bien l ' amendement que le maire d ' une cille importante qui
serait aussi président d ' une communauté urbaine serait consi-
déré comme ne détenant qu ' un seul mandat . Je n ' y vois pas
d ' inconvénient . Cette solution a l ' avantage de répondre au
seul argument qui avait été soulevé.

En ce qui concerne les seuils de population pour les fonc-
tions de maire, l'Assemblée avait retenu 9 (100 habitants ; le
Sénat a préféré 30 000 habitants . Il y a en l-rance 871 com-
munes de plus de 9000 habitants dont 222 de plus de 30 000.
Il s'ensuit que 222 maires et non plus 871 seraient
concernés . La réduction du champ d'application de la loi est
considérable : c'est une division par quatre '

L'amendement de la commission des lois de l'Assemblée
nationale fixe le seuil à 12 000 habitants . Etant donné que le
nombre des communes comptant entre 9 00(1 et 30 000 habi-

tants est de 649 et que 31)1) communes environ ont entre 4 00)
et 12 (1110 habitants, on peut donc considérer

	

c ' est sans
doute cet esprit qui l'a animée

	

que la commission des lors
a retenu une solution moyenne.

Tout seuil est arbitraire . Je l ' ai déjà dit . Celui de 9 000
avait été retenu parce qu ' on le retrouve en droit adminis-
tratif. Je n ' y vois pas d ' inconvénient.

Enfin, la question de fond porte sur le délai d ' application
de la loi, je dirai sur la réalité de son application Qu 'on
imagine un processus progressif de diminution du nombre de
mandats, c' est accepc• sle . Mais qu ' au lendemain

	

ou
presque de la promulgation d ' une loi qui a précisément
pour objet de limiter le cumul des mandats, on puisse l ' ac-
croître pour deux élections qui auront lieu simultanément
législatives et régionales et qui ont fait apparaitre le besoin
d ' une limitation du cumul des mandats, c ' est incompréhen-
sible . Promulguer en décembre de cette année un loi de limi-
tation du cumul des mandats et permettre qu ' en mars de
l ' année prochaine des élus peu importe leur nombre pas-
sent de deux à trois, de trois à quatre, voire de quatre à
cinq mandats . ..

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Ou de trois a\ cinq '

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
. .. serait plutôt curieux ! Le Gouvernement est favorable à
toute mesure transactionnelle . Il s ' agit moins de négocier que
de trouver une solution à la limitation du cumul des mandats
grâce à une période transitoire . II n ' y a là rien d ' impossible.

Monsieur le président, en raison de l ' importance de cette
question qui doit être tranchée à l'article 4, je sinus serais
obligé de bien vouloir réserver l ' article l o afin que l ' on exa-
mine immédiatement l ' article 4.

M . le président . Aucune motion de renvoi en commission
n ' étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi organique pour lesquels les deux assemblées du
Parlement n ' ont pu parvenir à un teste identique est de droit
dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règlement

Article 1•r

M . le président . A la demande du Gouvernement . l'ar-
ticle 1 ,, est réservé jusqu ' après l ' article 4

Article 4

M . le président . « Art . 4 .

	

I .a présente loi entrera en
vigueur un an après sa publication.

« Tout élu se trouvant lors de cette entrée en vigueur dans
un des cas visés à l 'article 1 ,, pourra remplir jusqu ' à leur
terme les mandats qu'il détient

<< SI le bénéficiaire de la dérogation mentionnée à l ' alinéa
précédent acquiert un nouveau mandat ou une nouvelle fonc-
tion visé à l ' article L.O . 141 du code électoral ou en obtient
le renouvellement, il doit, dans un délai de quinze jours à
compter de l'élection ou, lorsque celle-ci est contestée, dans
un délai de quinze jours à compter de celui où la décision
confirmant l ' élection est devenue définitive, renoncer à un
nombre de mandats ou de fonctions tel qu'il se trouve en
détenir un nombre inférieur à celui qu'il détenait avant cette
acquisition ou ce renouvellement . A défaut d'option dans le
délai précité, l ' article L

.O
. 141 devient immédiatement appli-

cable dans les conditions prévues aux articles 1 .0 . 151 et
L .O . l51-I .»

M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement, n^
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 4 :
« La présente loi entrera en vigueur à la date du pni-

chain renouvellement général de l'Assemblée nationale.
« Tout élu se trouvant à la date de publication de la

présente loi dans un des cas visés à l ' article l e f pourra
remplir jusqu'à leur terme les mandats qu'il détient.

Jusqu'au 31 décembre 1986, si le bénéficiaire de la
dérogation mentionnée à l'alinéa précédent acquiert un
nouveau mandat ou une nouvelle fonction visé .) l'ar-
ticle L .O . 141 du code électoral ou en obtient le renouvel-
lement, il doit, dans un délai de quinze jours à compter
de l'élection ou, lorsque celle-ci est contestée . dans un
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délai de quinte jours à compter de la date à laquelle la
décision confirmant l'élection est devenue définitive,
renoncer à un nombre de mandats ou de fonctions tel
qu ' il ne se trouve pas en détenir un nombre supérieu . .1
celui qu'il détenait avant cette acquisition ou ce renouvel-
lement . A défaut d'option dans le délai précité, l'ar-
ticle L .O . 141 devient immédiatement applicable dans les
conditions prévues aux articles L .O . 151 et L .O . 151-I.

,< A compter du l er janvier 1981, si le bénéficiaire de la
dérogation mentionnée au deuxième alinéa acquiert un
nouveau mandat ou une ncuvelle fonction visé à l'ar-
ticle L.O. 141 du code électoral ou en obtient le renouvel-
lement, il doit, dans un délai de quinze jours à compter
de l'élection ou, lorsque celle-ci est contestée, dans un
délai de quinze jours à compter de la date à laquelle la
décision confirmant l'élection est devenue définitive.
renoncer à un nombre de mandats ou de fonctions tel
qu'il se trouve en détenir un nombre inférieur à celui
qu'il détenait avant cette acquisition ou ce renouvelle-
ment . A défaut d'option d'Iris le délai précité, l'ar-
ticle I- .O . 141 devient immédiatement applicable dans les
conditions prévues aux articles L .O . 151 et L .O . 151-l.

,< Pour l'application du présent article, le mandat de
conseiller régional acquis antérieurement à l'élection des
conseillers régionaux au suffrage universel direct est
considéré comme un mandat électoral . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Cet amendement no 3
est celui que j'ai évoqué dans mon propos liminaire

Il '.end à distinguer deux phases dans le processus de mise
en œuvre du projet : pour l'année 1987, la liberté de candida-
ture serait totale, sous réserve qu'aucun élu en situation de
cumul initial ne se retrouve, à l'issue des élections, en situa-
tion de cumul aggravé . Il y a donc gel, non des mandats,
mais du nombre de mandats détenus par tout élu en situation
de cumul en 1986.

Mais, ce faisant, il est vrai que nous ne réglons pas la
question ' soulevée par M. Soisson à propos de la différence
de traitement entre ceux qui cumulent déjà et ceux qui le
feraient seulement après les élections.

M . Jean-Pierre Soisson . Il y a un paradoxe !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Il reste qu'il n'est pas
question de donner une prime aux cumulards sortants . Il y a
gel des situations : si l'on n'est pas en situation de cumul, on
ne peut pas s'y mettre ; si l'on est déjà en situation de cumul,
on ne peut pas aggraver cette situation.

M . Christian Goux . C'est plutôt une restriction aux
« entrants » ! (Sourires.)

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Effectivement !
Le deuxième alinéa prévoit que, à partir de 1987, à chaque

élection, les élus en situation de cumul devront abandonner
l'un de leurs mandats de manière à se mettre progressivement
en règle avec la loi.

Enfin, le dernier alinéa lève une ambiguïté qui, hélas !
semble subsister en dépit de mes explications : même si, de
par la loi sur les établissements publics régionaux, les
députés et sénateurs de province - car cela n'est pas le cas
pour les parlementaires de la région parisienne . étaient
automatiquement conseillers régionaux, ce mandat sera
comptabilisé dans le stock de ceux qu'on prendra en compte
pour savoir si, à la suite d'une élection, ils doivent ou non en
abandonner certains . Cela, je l'avais précisé à la presse, mais
on continuait à dire un peu n'importe quoi à ce sujet . II n'est
pas question de brimer les députés de tel ou tel groupe

comme certains nous en prêtaient l'intention mais il
importe de fixer des règles claires . Le mandat de conseiller
régional, je le répète, est pris en compte dans le décompte
des mandats.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Le Gouvernement comprend bien l'objet de cet amendement.
Il sagit d'interrompre le processus d'accumulation de
mandats qui pourrait être alimenté par les élections canto-
nales en 1988, les élections municipales en 1989, sous réserve
de la stabilité des mandats départementaux acquis cette
année jusqu'à l'année 1991, et sans perdre de vue les pro-
chaines élections européennes .

Sur ce point, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 4 est ainsi
rédigé .

Article 1• r

(Précédemment réservé)

M . le président . Nous en revenons à l'article Z ef précé-
demment réservé à la demande du Gouvernement.

J'en donne lecture :
« Art . l er . - Il est rétabli, dans le chapitre IV du titre Il du

livre t er du code électoral, un article L .O . 141 ainsi rédigé :
a Art . L .O. 141. - Le mandat de député est incompatible

avec l'exercice de plus d'un des mandats électoraux ou fonc-
tions électives énumérés ci-après : représentant à l'assemblée
des Communautés européennes, conseiller régional, conseiller
général, conseiller de Paris, maire d'une commune de
30 000 habitants ou plus, autre que Paris, adjoint au maire
d'une commune de 100 000 habitants ou plus, autre que
Paris.

« Pour l'application du présent article, la population prise
en compte est celle résultant du dernier recensement national
connu . »

M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement, n° 1,
ainsi rédigé :

« Dans la seconde phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L .G. 141 du code électoral, substi-
tuer au nombre : " 30 000 ", le nombre : " 12 000 " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre

	

Worms,

	

rapporteur .

	

J'ai déjà exposé
l'objet de cet amendement tout à l'heure, et je serai donc très
bref.

Cet amendement tend à fixer à 12 000 le nombre d'habi-
tants à partir duquel le mandat de maire d'une commune
sera décompté : c'est une solution moyenne entre les 9 000
que nous avions votés initialement et les 30 000 adoptés par
le Sénat . Le décompte des communes concernées a été donné
tout à l'heure par M . le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Le Gouvernement est d'accord.

M . le président. La parole est à M . Suchod.

M . Michel Suchod . Je voudrais présenter quelques obser-
vations sur cet amendement que, naturellement, je souhaite
voir adopter.

M . Soisson a fait référence à la négociation qui est ou qui
serait en cours avec nos collègues sénateurs . Je ferai observer
que, alors que le texte initial, avec la barre à 9 000 habitants,
s'appliquait à 1200 communes, 800 d'entre elles seulement
seront finalement concernées avec l'amendement retenu par
la commission.

Au Sénat, le rapporteur, M . Carat, avait proposé des amen-
dements qui auraient ramené de 177 à 25 le nombre des
sénateurs-maires concernés . Autrement dit, 86 p. 100 de ceux
auxquels ce texte devait s'appliquer auraient été épargnés.
C'est un peu caricatural !

Il est facile de prétendre approuver tin texte dont on fait
ensuite une caricature pour le dénaturer.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° I.
(L'amendement est adopté.)

M . Robert-André Vivien . Monsieur le président, il y a
doute, et il faut procéder par assis et levé, car j'ai décompté
sept voix pour et sept voix centre !

M . le prisident. Il n'y a aucun doute, mon cher collègue.
M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement, n° 2,

ainsi rédigé :
a Dans la seconde phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l'article L .O . 141 du code électoral, après
les mots : " maire d'une commune de 30 000 habitants ou
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plus, autre que Paris ", insérer les mots : " président d ' un
conseil de communauté urbaine lorsque cette fonction
n'est pas exercée par le maire d'une commune de
12 000 habitants ou plus ou par un adjoint au maire
d ' une commune de 100 000 habitants ou plus, ". »

I a parole esta M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Si l'on veut bien ne
pas s ' éterniser sur ces décomptes de votes je pense qu ' il y
avait une majorité pour l ' amendement n5' I.

M . Jean Brocard . Hum !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . . . . je vais présenter cet
amendement m` 2.

Il concerne la prise en considération des mandats de prési-
dent d'un conseil de communauté urbaine lorsque cette fonc-
tion n'est pas exercée par le maire d'une commune de
12 000 habitants ou plus, ou par un adjoint au maire d'une
commune de 100000 habitants ou plus.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Le Gouvernement comprend que l'amendement de la com-
mission est destiné à régler une difficulté . II est donc favo-
rable à cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 2.
/ . 'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1 ,r , modifié par les amendements

adoptés.
, L 'article 1

	

ainsi modifié . est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi organique.

M . Daniel Le Meur . Abstention du groupe communiste !

M . Robert-André Vivien . Le groupe du rassemblement
pour la République ne prend pas part au vote.

M . Jean-Pierre Soisson . Le groupe Union pour la démo-
cratie française non plus !

(L 'ensemhle du projet de loi organique est adopté .)

12 '

CUMUL DES MANDATS ÉLECTORAUX
ET DES FONCTIONS ÉLECTIVES

Discussion, en deuxième locture, d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi tendant à limiter le cumul
des mandats électoraux et des fonctions électives (n os 3219,
3234).

La parole est à M. Worms, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Monsieur le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, mes chers collègues,
mon rapport sui ce projet répond exactement aux mêmes
motivations que celui que j'ai présenté sur le projet de loi
organique : mêmes conclusions, mêmes amendements.

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement .

Article 4

M . le président . « Art . 4 . II est ajouté au chapitre IV du
titre 1 r du livre l ' du code électoral un article L . 46-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 46-1. Nul ne peut cumuler plus de deux des
mandais électoraux ou fonctions électives énumérés ci-après :
représentants à l'assemblée des Communautés européennes,
conseiller régional, conseiller général, conseiller de Paris,
maire d'une commune de 30 000 habitants ou plus, autre que
Paris, adjoint au maire d'une commune de plus de
100 000 habitants ou plus, autre que Paris.

« Quiconque se trouve dans ce cas doit faire cesser l'in-
compatibilité en démissionnant du mandat ou de la fonction
de son choix . II dispose à cet effet d'un délai de quinze jours
à compter de la date de l'élection qui l'a mis en situation
d'incompatibilité ou, en cas de contestation, de la date à
laquelle le juge de l'élection a définitivement confirmé celle-
ci . A défaut d'option dans le délai imparti, le mandat ou la
fonction acquis ou renouvelé à la date la plus récente prend
fin de plein droit.

« Pour l'application du présent article, la population prise
en compte est celle résultant du dernier recensement national
connu . »

M . Worms, rapporteur, a présenté un amendement, n° I,
ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 46-I du code électoral, substituer
au nombre : "30 000", le nombre : "12 000" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Comme dans l'amen-
dement n'. I sur la loi organique, il s'agit de ramener de
30 000 à 12 000 habitants le seuil à partir duquel le mandat
de maire est pris en compte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . Même avis !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° I.

M . Jean-Pierre Soisson . Le groupe U .D .F vote contre !
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Worms, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 2, ainsi rédigé :

«Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 46-1 du code électoral par les mots : "prési-
dent d'un conseil de communauté urbaine lorsque cette
fonction n'est pas exercée par le maire d'une commune
de 12 000 habitants ou plus ou par un adjoint au maire
d'une commune de 100 000 habitants ou plus" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . II s'agit du même
amendement que celui présenté pour le projet de loi orga-
nique et concernant le président d'un conseil de communauté
urbaine.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentrslisation.
Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7

M. le président . « Art . 7

	

La présente loi entrera en
vigueur un an après sa publication.

« Tout élu se trouvant lors de cette entrée en vigueur dans
un des cas visés à l'article 4 pourra remplir jusqu'à leur
terme les mandats qu'il détient .
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. . Si le he•netici,urc de la derogation mentionnes .i l ' alinéa
précédent ,r c,. urJat un nous eau ,n .indat ou une nouvelle fonc-
tion visé ,1 l '.ritirle 1 46 I du code électoral ou en obtient k
renons ellement, il doit, dans un délai de quinte jours ;i
compter de l ' elecuon ou, lorsque celle-ci est contestée, dans
un délai de quinze jours a compter de celui oit la décision
confirmant I ' election est devenue définitive, renoncer a un
nombre de mandats ou de fonctions tel qu ' il se trouve en
détenir un nombre Inférieur ,i celui qu ' il détenait avant cette
acquisition nu re renousellement . A défaut d ' option dans le
d&lm pri•cite . Lu-M.1e 1 46-1 desient immédiatement appli-
cable.

\l \\ ornes

	

tptro't• ur

	

présenté un .amendement, rr^ 1 ,
ainsi Irfclle

., Redieer ainsi l ' article 7

I .r p csetue loi entrera en sigueur a la date du pro-
:hart ren iis•Ilcrncnl _r enéral de l ' Assemblée nationale.

lotit chi se troussent a la date de publication de la
prescrite loi dans un des cas visés à l ' article 4 pourra
remplir lnsgn ' n leur terme les mandats qu ' il détient.

Jusqu ' au tI decernbre I9X6, si le bénéficiaire de la
derogauon mentionnee l ' alinéa précédent acquiert un
nouveau mandat ou une muselle fonction visé il l ' article
I_ 46- I du code electoral ou en obtient le renouvellement.
il dort, dans un délai de quinze jours à compter de l ' élec-
tion ou . lorsque celle-ci est contestée, dans an délai de
quinte jour, a compter de la date à laquelle la décision
confirmant l'élection est desenue définitive, renoncer à un
nombre de mandats ou de fonctions tel qu ' il ne se trouve
pas en détenir un nombre supérieur à celui qu ' il détenait
csar t cette acquisition ou ce renouvellement . A défaut
d ' option dans le délai précité . l ' article L . 46-1 devient
immédiatement applicable.

, . A compter du I•" t pinvier 1487, si le bénéficiaire de la
dérogation mentionnes au deuxieme alinéa acquiert un
nouveau mandat rnu une muselle fonction sise a l ' article

1 .. 46 I du c de elector,l ou en obtient le renousellement,
dl doit, p ians uri délit de quinze jours à compter de l ' élec-
tion ou, I' isgtie Belle-u est contestée, dans un délai de
quinze jours a compter de la date a laquelle la décision
confirmant I ' elecrron est devenue définitive, renoncer à un
nombre elc mnnduts ou de fonctions tel qu ' il se trouve en
detenu un nombre intérieur a celui qu ' Il détenait avant
cette acquisition ou ce renousellement . A défaut d ' option
dans le deI .0 précité, l ' article 1 46-1 devient immédiate-
ment applicable

-- Pour I epplicattnn du présent article, le mandat de
conseiller régional acquis antérieurement à l ' élection des
conseiller, regionaus au suffrage universel direct est
constdere comme un mandat électoral.

La parole est ,r 'st le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporte,.,

	

et amendement est
identique .e celui que nous avons voté .fur le projet de loi
organique cnnrcurant lu mise en teuvre rogressive, en deux
tenir, . titi J1 ,pmsdtit de liirntation des cumuls.

M . le président r )url r a t l 'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
Favorahle '

M . le président . Je mets aux sois l 'amendement n- J
(L 'umendernent est adopté

M . le président . En conséquence, l 'article 7 est ainsi
rédigé

la parole esr

	

V le monstre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Au moment ou I Assemblée va voter en deuxième lecture ce
projet, deux foi, modifié, le veux prendre acte du fait qu ' au
cours de ces deus lectures, et de ces trois discussions, puis-
qu'Il s a ru . (mite les deux lectures a l ' Assemblée nationale,
une lecture air Sé nat, il se sera confirmé que la proposition
gouvernementale de limiter par voie législative, et quand cela
était nécessaire par la voie de la loi organique, le cumul des
mandats, recueille l'accord des deux assemblées comme,
apparemment, le l ' opinion .

(hi dura aussi vérifié que le niveau auquel le cumul doit
être ;imité est approuvé, gins, que le système d ' incompatibi-
lités.

I .a majorité de l'Assemblée a montré qu'elle tenait à faire
droit aux demandes formulées au cours du débat . Ainsi, elle
a accepté d'élever le nombre d'habitants à partir duquel k
mandat de maire sera décompté, et elle a tenu compte de la
nature particulière de la fonction assumée par les présidents
d'un conseil de communauté urbaine . Elle a aussi aménagé
un régime transitoire acceptable.

Afin que l'opinion sache quels sont ceux qui se bornent à
proclamer qu'ils sont favorables à la limitation du cumul des
mandats, et ceux qui traduisent leurs intentions par leur vote,
le Gouvernement demande un scrutin public sur l'ensemble
du projet.

M . le président . La parole est à M . Soisson.

M. Jean-Pierre Soissun . Il faut que les choses soient
claires, monsieur le ministre . Nous soutenons les amende-
ments adoptés par le Sénat, car ils vont dans le sens d'une
amélioration très sensible du projet présenté par le Gouver-
nement.

Si le groupe 11 .1)1 . ne prend pas part au vote, c'est parce
qu'il estime que les négociations doivent être menées à leur
ternie et que la position du Sénat doit être davantage prise
en condidération sur les trois points essentiels que j'ai men-
tionnés tout à l'heure . Je me réjouis d'ailleurs qu'un tel pro-
cessus ait été engagé et qu'un dialogue s'esquisse . Mais les
négociations doivent continuer . Ne prenez donc pas de posi-
tion trop rigide, monsieur le ministre.

Lors du vote sur l'amendement n o I du projet de loi orga-
nique, nous étions sept contre sept ...

M. Claude Estier et M . Michel Suchod . Non, huit
contre sept '.

M . Jean-Pierre Soisson . . .. dans l'hémicycle : beau sym-
bole de ce que vous représentez !

Monsieur le ministre, ne soyez pas trop satisfait de ce que
vous pouvez obtenir . Ecoutez le Sénat, vous vous en porterez
mieux JApplaudis.sements sur les bancs de l'union pour la
ddmoerane lrant•aise )

M . le président . La parole est à M . Mauger.

M. Pierre Mauger . Je n'avais pas l'intention de prendre la
parole, mais je ne voudrais pas qu'il y ait de malentendu à la
suite des propos de M . le ministre.

Ia position du R .P .R . est très claire dans cette affaire.
Nous ne sommes pas contre le cumul des mandats, nous ne
sommes pas contre votre proposition, monsieur le ministre.
J Fxi lamerions sur les lianes des socialistes .) Mais nous
estimons que c'est à l'électeur de faire son choix . (Exclama-
nnns sur les mémes bancs'.)

M . Claude Estier . C'est très drôle !

M. Pierre Mauger . le parle d'expérience puisque, ayant
moi-même trois mandats, j'en ai abandonné un sans y voir
d ' inconvénient . Mais je ne vois pas pourquoi il nous faut
légiférer pour empécher les électeurs de s'exprimer comme ils
l'entendent . La loi n'est pas faite pour brimer le citoyen,
mais pour le protéger ou l'aider. Elle ne doit pas l'empêcher
de faire connaitre son choix . Cela est antidémocratique'.

C'est la raison pour laquelle le R .P .R . s'est exprimé à
l'échelon le plus haut pour exposer son point de vue.

M . Claude Estier. On cumule beaucoup à l'échelon le
plus haut du R .P .R . !

M . Pierre Mauger . Monsieur Estier, chacun a bien le
droit d'avoir son opinion et de l'exprimer ! Il appartient aux
citoyens de décider, et c'est pourquoi nous ne prendrons pas
part au vote.

M . Claude Estier . On a bien compris !

M . Robert-André Vivien . Vous avez bien compris mainte-
nant, messieurs les socialistes !

M . Guy Malandain . Vous étes pour le cumul !

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.
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M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La position du R .P.R.
est claire : c'est la méme qu'en première lecture . En
revanche, celle du groupe U .D .F . m'étonne dans la mesure
où les amendements votes au Sénat avaient tous été présentés
dans cette assemblée, sous une forme ou sous une autre, et
repoussés sans que cela empêche le groupe U .D .F . de voter
le texte en première lecture . Je m'interroge donc sur la posi-
tion d'un groupe qui, après avoir voté un texte non amendé,
refuse de l'adopter une fois amendé dans le sens qu'il sou-
haitait . Je me demande s'il ne s'agit pas là de faire porter au
seul Sénat la responsabilité d'un éventuel échec que, pour-
tant, chacun ici assure ne pas souhaiter . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.

('est avec une grande sérénité que je parle du cumul des
mandats.

C'est volontairement, en effet, que j'ai quitté le conseil
général de rnon département où l'un de mes amis très
proches, mon propre suppléant à l'Assemblée nationale, a été
élu à ma place . De la même façon, lorsque je suis devenu
président d'un groupe parlementaire dans cette assemblée,
j'ai quitté la présidence du conseil régional où j'ai été rem-
placé dans mes fonctions par l'un de mes amis.

Je suis pour la limitation n u umul des mandats parce que
je sais, d'expérience, que l'oie travaille mieux lorsqu'on n'a
pas trente-six choses à faire . Le principe selon lequel on ne
peut pas être en même temps au four et au moulin trouve
son application dans la vie politique c . . évitant le cumul des
mandats.

M . Christian Goux . Très bien !
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.

Que chacun vote comme il l'entende. Mais que l'un des
groupes de cette assemblée modifie son vote d'une lecture à
l'autre alors que le texte a évolué exactement dans le sens
qu'il souhaitait, voilà qui est incompréhensible !

M . Jean-Pierre Soisson . La discussion n'est pas ter-
minée ! II faut la poursuivre !

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
J'insiste : c'est incompréhensible !

N'importe qui peut comprendre qu'un groupe qui trouve
un texte bon vote pour, ou vote contre s'il le trouve mauvais.
N'importe qui peut comprendre qu'un groupe, après avoir
voté pour un texte qu'il trouvait bon, se prononce contre s'il
a été amendé dans un sens contraire à ses convictions, ou
inversement, après avoir voté contre en première lecture, vote
pour si ce texte se rapproche de ses convictions.

Qui peut comprendre, en revanche, qu'un groupe parle-
mentaire en l'occurrence, le groupe U .D .F . - dont plusieurs
membres, et non des moins illustres, ont déclaré en dehors de
l'hémicycle qu'il voteraient le projet de loi, et qui a effective-
ment émis en première lecture un vote positif, malgré
quelques réserves, se prononce contre en deuxième lecture
alors qu'il a été amendé sur trois points dans le sens qu'il
souhaitait ?

M . Jean-Pierre Soisson . Insuffisamment amendé !

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
Dans le domaine des arts, il existe un mot pour désigner un
tel comportement. Mais sur le plan politique, je le répète, il
est rigoureusement incompréhensible !

M . Jean-Pietro Soisson . A quoi sert le débat parlemen-
taire ? A quoi sert la deuxième assemblée ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
J'aurais aimé que fussent prévues, dans le règlement de l'As-
semblée, à côté des explications de vote, ce que l'on aurait
pu appeler les explications de changement de vote . (Sourires
et applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M . Jean Brocard . Et la liberté ?

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

i .e scrutin est ouvert.
(!l est procédé au scrutin.)

Voici le résultat du scrutin :
Nombre des votants	 320
Nombre de suffrages exprimés	 276
Majorité absolue	 139

Pour l'adoption	 272
Contre	 4

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Robert-André Vivien . Ce n'est pas brillant . Je suis
déçu pour vous, vraiment ! (Sourires .)

L
13

ORGANISATION DES RÉGIONS
ET FONCTIO"NENIENT

DES CONSEILS GÉNÉRAUX

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture,
d'un projet de loi

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 18 décembre 1985.

u Monsieur le président,

« J'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a
pu parvenir à l'adoption d'un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif à l ' organisa-
tion des régions et portant modification de dispositions
relatives au fonctionnement des conseils généraux.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouver-
nement demande à l'Assemblée nationale de procéder, en
application de l'article 43, alinéa 4, de la Constitution, à
une nouvelle lecture du texte que je vous ai transmis le
13 décembre 1985.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi (ne, 3189, 3232).

La parole est à M . Michel Suchod, rapporteur de la com-
mission des lois constituticnnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

M . Michel Suchod, rapporteur. Monsieur le secrétaire
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer,
mesdames, messieurs, la commission mixte paritaire n'ayant
pu parvenir à l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée
nationale se trouve saisie en nouvelle lecture du projet de loi,
modifié par le Sénat, relatif à l'organisation des régions et
portant modification de dispositions relatives au fonctionne-
ment des conseils généraux.

il convient d'abord d'observer que le Sénat a accepté le
principe même du projet de loi qui transforme la région en
collectivité territoriale. II a également admis la démarche qui
consiste à al'gner, lorsque cela est possible, les règles de
fonctionnement applicables aux institutions régionales sur
celles en viguer n r dans les départements.

Le Sénat a introduit des modifications de fond . Certaines,
qui améliorent le texte, ont paru acceptables et même souhai-
tabales à la commission des lois, qui les a approuvées . Elles
portent sur cinq points principaux.

En premier lieu, le Sénat a souhaité faire de la procédure
des autorisations de programme instituée par le projet de loi
pour les budgets régionaux une simple faculté . La commis-
sion vous propose de reprendre cette disposition . Pour ma
part, je pense que toutes les régions demanderont à en béné-

M . le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
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Licier . Je connais meure plusieurs conseils généraux qui sua-
haiteraient que cette procédure leur soit étendue . Surs pre-
mier point, donc, nous donnons satisfaction au Sénat.

En deuxième lieu, s'agissant de la définition des compé-
tences des comités écononomiques et soctau . régionaux, le
Séna : a tenu à gréciser que si le projet de budget régional
doit leur rare soumis, ils se prononcent sur ses orientations
générales, et seulement sur elles.

C'est également sur les orientations générales des nouveaux
domaines de compéterv :es do conseil régional que les comités
économiques et sociaux régionaux seraient consultés, et non
sur charme des décisions ponttelles prises en application
de ces textes.

Sur ces deux peints, la commission des lois proposera de
retenir les modifications adoptées par le Sénat.

En t,cisiéme lieu, à l'initiative du Gouvernement, le Sénat
a étendu aux membres des comités économiques et sociaux
régionaux le régime de protec:ion sociale et le régime indem-
nitaire existant pour les conseillers généraux et les conseillers
rég m onau . La commission des lois a fait sienne cette proposi-
tion.

La commission, en quatrième lieu, vous proposera de
suivre le choix fait par le Sénat d'abroger l'essentiel des dis-
positions de la loi du 6 mai 1976 portant organisation de la
région d'Ile-de-France pour ne maintenir que les quelques
dispositions dérogatoires au droit commun.

En cinquième lieu, enfin, le Sénat a adopté un article addi-
tionnel qui permet au conseil général, lors de sa première
réunion, de procéder, outre l'élection du président et du
bureau, à la formation de ses commissions, à la désignation
de ses membres ou de ses délégués appelés à siéger dans des
organismes extérieurs, alors qu'il faut aujourd'h 'i deux
séances distinctes . La commission des lois proposera à l'As-
semblée de se rallier à la position du Sénat.

Sur cinq autres points, en revanche, il n'a pas paru p ,s-
sitle à la commission des lois d'accepter les propositions du
Sénat.

Premièrement, le Sénat a introduit un élément de rigidité
en prévoyant que les avis des comités économiques 't
sociaux régionaux doivent être rendus dans le délai d'un
mois à compter de la date de lu saisine . Ce délai a paru
excessif à la commission.

Deuxièmement, le Sénat a souhaité institutionnaliser au
sein de ces comités l'existence de commissions qui vien-
draient s'ajouter aux sections obligatoires dont le projet de
loi prévoit la création . La commission des lois n'a pas non
plus retenu cette proposition.

Troisièmement, le Sénat a étendu de manière excessive les
compétences des comités consultatifs existant en Corse et
dans les régions d'outre-mer en leur transférant celles qui
Juraient dû être exercées par les comités régionaux de la
communication audiovisuelle . La commission des lois vous
proposera également de rejeter cette proposition.

Quatrièmement, le Sénat a supprimé les dispositions du
projet de loi qui portent de huit à douze jours pour les
affaires ordinaires, et de dix à douze jours pour le budget, le
délai imparti au président du conseil général ou du conseil
régional pour adresser aux membres de l'assemblée délibé-
rante un rapport sur les affaires qui devront leur être sou-
mises . Or, ces délais sont déjà relativement courts, compte
tenu du temps nécessaire à la transmission des documents en
question, et les conseillers généraux ou régionaux ne dispo-
sent pas en réalité du nombre de jours indiqué pour tra-
vailler . En tout état de cause, la commission considère que
reduire les délais serait une mauvaise idée.

J'en an-ive au cinquième point, celui qui fait l'objet de la
plus grande divergence de vues entre le Sénat et l'Assemblée.

Ce point de désacco :d fondamental porte sur les modalités
de désignation du bureau du conseil général ou du conseil
régional . Le Sénat a, en effet, supprimé l'article 30 du projet
de loi qui institue une procédure consensuelle destinée à
assurer une représentation de toutes les tendances politiques
représentées au sein de ces assemblées et qui prévoit, à
défaut, une élection à la représentation proportionnelle.

Devant la commission mixte paritaire, notre colf .gue Alain
Richard a bien spécifié que la proportionnelle ne concernait
que le pouvoir législatif de ces assemblées, l'exécutif restant
pleinement dans les mains du président . II a même déclaré
que, pour lever toute ambiguïté sur la nature du bureau, il

serait prêt à permettre au président du conseil général ou du
conseil régiona l de déléguer librement a te partie de ses fonc-
tions à tout membre ordinaire.

( ' este distinction entre le législatif et l'exécutif ayant été
clairement posée et la positio :• des représentants de la majo-
rité de l'Assemblée nationale ayant été ainsi définie c'est en
plein, connaissance de cause que !es représentants de la
majorité du Sénat à la commission mixte paritaire ont refusé
l'accord sur ce point . Chacun aura compris qu'il s'agit d'un
désaccord de fond . La commission des lois a donc adopté
des amendements visant à rétablir sur ce point le texte
adopté par l'Ass e mblée en première lecture.

Ainsi, sur une moitié des points en discussion, la commis-
sion a retenu tes améliorations apportées par le Sénat . Sur
l'autre moitié, le désaccord a persisté . II est complet, notam-
ment sur un point fondamental.

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . Ramier.

M . Michel Bernier . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, comme le rapporteur
vient de le dire, il s'agit bien d'un désaccord fondamental.

Je répéterai ce que j'ai déjà dit en première lecture . II nous
semble, et je le déclare à la fois comme parlem e ntaire et
comme président d'un conseil général - lequel a, d'ailleurs,
une longue tradition d'application de la proportionnelle au
sein de son bureau, aujourd'hui son exécutif - que le Gou-
vernement a choisi la contrainte plutôt que la confiance.

Il aurait été facile de laisser faire les choses comme elles se
font aujourd'hui, que le pluralisme soit ou non sou'.iaité au
sein du bureau . r'e pluralisme existe dans mon département
comme dans d'autres, dirigés par des hommes ou des femmes
de toutes tendances politiques . En choisissant de contraindre
les exécutifs, vous avez, messieurs de la majorité et du Gou-
vernement, cédé à une sorte de « manie de la proporto-n-
nelle » chère au Gouvernement et au parti socialiste ("est
pourquoi nous ne pouvons pas suivre les conclusions de
M . le rapporteur et que nous nous opposerons à ses proposi-
tions.

M . le président . La discussion générale est close.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre

de l'intérieur et de la décentralisation, chargé des départe-
ments et territoires d'outre-mer.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, le projet de loi relatil
it l ' orf irisation des régions et portant modification de dispo-
sitions relatives au fonctionnement des conseils généraux, qui
a été présenté ici le 9 octobre par M . Joxe, a été sensiblement
amélioré lors de son examen en première lecture, tant par
l'Assemblée nationale que par le Sénat.

Votre assemblée, notamment sur les propositions de sa
commission des lois, a apporté diverses modifications rédac-
tionnelles au projet proposé par le Ciouvemement, modifica-
tions qui ont contribué à rendre plus lisible un texte que son
aspect technique rendait particulièrement ardu.

Sur le fond, votre assemblée, par des amendements qui ont
été acceptés par le Gouvernement, a, entre autres mesures,
rendu applicables au conseil régional l is dispositions de l'ar-
ticle de la loi du 10 août 1S71 relatives à la publicité des
délibérations du conseil général, dispositions qu'elle a par
ailleurs étendues au bureau . Elle a aussi instauré une procé-
dure garantissant la pleine information du comité écono-
mique et social en lui permettant de sc prononcer sur les
rapports et avis établis par les sections avant leur transmis-
sion à leurs destinataires

Enfin elle a transféré au président du conseil général ou du
conseil régional la faculté d'affecter les membres du bureau à
chaque poste, après leur élection à la représentation propor-
tionnelle.

Le Sénat, qui a examiné ce texte en première lecture le
12 décembre a, quant à lui, contribué à en améliorer la
rédaction et la portée en votant divers amendements auxquels
le Gouvernement s'est également déclaré favorable.

("est ainsi que sa commission des lois a utilement
con l- rnié le caractère facultatif de la possibilité offerte aux
conseils régionaux de recourir au mécanisme budgétaire des
autorisations de programme et des crédits de paiement et
qu'elle a précisé que, dans le cadre de cc neuveau dispositif .
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le respect de la règle de l'équilibre budgétaire s'apprécie pour
la section d'investissements en tenant compte des seuls
crédits de paiement.

Mais surtout, la commission des lois, prolongeant la
logique du .exte du Gouvernement jusqu'à son terme, a sou-
haité abroger la majeure partie de la loi du 6 mai 1976 rela-
tive à la région d'lle-de-France, pour ériger la loi du
5 juillet 1972 modifée en texte de référence unique de la
législation applicable t l'ensemble des régions . ('ette proposi-
tion, qui a été acceptée par le Gouvernement, a pour résultat
d'alléger le projet de loi des sept articles qui constituaient
son chapitre Ill, consacré aux modifications apportées à la
loi du 6 mai 1976, et qui se trouvent donc supprimés.

La loi du 5 juillet 1972, modifiée par la loi du 2 mars 1982
et par le présent projet de loi, constitue donc désormais
l'unique tronc commun de la législation régionale, à côté
duque' ne subsistent plus dans la loi de 1976 que certaines
dispositions spécifiques à la région d'lle-de-France.

Ces améliorations apportées au texte du Gouvernement,
ainsi que la qualité des débats qui ont eu lieu lors de
l'examen en première lecture, témoignent de l'intérêt mani-
festé par la représentation nationale à l'égard de la transfor-
mation des régions en véritables collectivités territoriales.
Aussi nous ne pouv o 's que déplorer que le Sénat se soit
arrêté, de manière difficile à comprendre, sur la voie, dans
laquelle il s'était pourtant engagé, d'une recherche des
moyens d'améliorer encore le fonctionnement des conseils
généraux et des conseils régionaux.

En effet, la Haute Assemblée a supprimé dans le projet de
loi deux dispositions essentielles que le Gouvernement vous
demande de rétablir telles que vous les aviez adoptées, car
elles constituent deux garanties nouvelles apportées aux
membres des assemblées locales pour l'exercice de leur
mandat, comme l'a souligné excellemment M . le rapporteur.

La première concerne le délai dans lequel le président de
l'Assemblée doit adresser à ses membres un rapport sur les
affaires qui doivent leur être soumises, délai porté de huit à
douze jours par le projet de loi et que le Sénat a ramené à
huit.

La seconde a trait à la constitution des bureaux des assem-
blées régiona l es et départementales à la représentation pro-
portionnelle, disposition que le Sénat a purement et simple-
ment supprimée.

Je ne reviendrai pas sur les arguments qui ont déjà été
développés, soit ici, soit au Sénat, pou : défendre la réforme.
Je me bornerai à quelques remarques qui ont été suggérées
par le débat.

D'abord, la commission de lois du Sénat a vu, dans l'élec-
tion du bureau à la représentation proportionnelle, une sorte
d'uniformisation de la composition des bureaux qui irait à
l'encontre de la décentralisation.

J'avoue comprendre difficilement une telle critique, car la
mesure en cause, bien loin d'uniformiser la composition des
bureaux, va, au contraire, mettre tin à la constitution de
bureaux monocolores dans lesquels des décisions importantes
pouvaient être prises sans que les membres des tendances
minontaires des assemblées puissent en être simplement
informés.

Précisons que soixante-trois bureaux de conseils généraux
et seize bureaux de conseils régionaux ont, à l'heure actuelle,
une composition homogène, sans représentation, même sym-
bolique, de la minorité locale.

La commission des lois du Sénat s'est ensuite demandée si
l'allongement des délais de communication n'était pas des-
tiné, en raison de l'inéluctable espacement des réunions des
assemblées délibérantes qu'il implique, à accroitre les préro-
gatives d'un bureau désigné à la représentation proportion-
nelle.

Par cette remarque, la commission des lois du Sénat a bien
vu, même si c'est pour en tirer une conclusion erronée quant
aux intentions du Gouvernement, que ces deux mesures cor-
respondent à un objectif commun : donner à tous les
conseillers généraux et régionaux, quelle que soit leur sensi-
bilité ou leur affinité politique, un droit égal à disposer des
informations qui leur sont nécessaires pour exercer pleine-
ment et normalement leur mandat.

A une époque où le droit à l'information du public sur le
fonctionnement des administrations, notamment des adminis-
trations locales, se trouve consacré par d'importantes
mesures, par exemple en matière de communication des

documents administratifs, il serait inadmissible que les élus
locaux puissent se voir priver du droit élémentaire, qu'ils
tiennent de leur qualité même d'élus, d'être informés de tout
ce qui touche aux affaires dont ils sont appelés à délibl . er.

Telles sont, monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, les principales dispositions que le Gouvernement
souhaite voir modifier par l'Assemblée nationale dans le pré-
sent projet de loi.

Ainsi que nous avons eu l'occasion de le dire au Sénat,
nous sommes persuadés que ces mesures, qui conditionnent
très largement le fonctionnement harmonieux des futures ins-
titutions régionales, rencontreront rapidement, une fois mises
en pratique, l'assentiment de tous ceux qui ont un rôle à
jouer dans les institutions locales . Elles paraîtront dans
quelques mois aussi naturelles que si elles avaient toujours
existé et aucune voix ne s'élèvera alors pour en demander la
suppression . (Applaudissements . ur les bancs des socialistes .)

M . le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi pour lesquels les deux assemblées du Parlement
n'ont pu parvenir à un texte identique est de droit dans le
texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1• r

M . le président . « .Art . I rr . - Le premier et le deuxième
alinéa de l'article 60 de la loi m' 82-213 du 2 mars 1982 pré-
citée sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Les régions sont soumises aux dispositions de la présente
loi et de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et
organisation des régions . Sont, en outre, applicables à la
région d'lle-de-France les dispositions de la loi n° 76-394 du
6 mai 1976 portant création et organisation de la région
d'Ile-de-France.

« La région de Corse est soumise aux dispositions de la
présente loi et des lois n° 82-214 du 2 mars 1982 portant
statut particulier de la région de Corse ' organisation admi-
nistr dive et n^ 82-659 du 30 juillet 1982 portant statut parti-
culier de la région de ('orle : compétences.

« Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et
de la Réunion sont soumises aux dispositions de la présente
loi et des lois n o 82-1171 du 31 décembre 1982 portant orga-
nisation des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Marti-
nique et de la Réunion et n° 84-747 du 2 août 1984 relative
aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de la Réunion.

„ Les régions exercent les attributions mentionnées à l'ar-
ticle 59 de la présente loi dans les conditions prévues par les
lois mentionnées aux alinéas précédents et par les lois
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat et n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat et par les lois n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation
et de programmation pour la recherche et le développement
technologique de la France et n° 82-653 du 29 juillet 1982
portant réfcrme de la planification, ainsi que par toute autre
loi reconnaissant une compétence aux régions . »

Personne ne demande la parole °. ..
Je mets aux voix l'article l e '.

(L'article l er est adopté.'

Article 4

M. le président .

	

Art . 4 .

	

L'article 6 de la loi n° 72-619
du 5 juillet 1972 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 6.

	

Le conseil régional règle par ses délibérations
les affaires qui sont de la compétence de la région.

II vote le budget de la région.
Le hudf.et est établi en section de fonctionnement et en

section d'investissement, tant en recettes qu'en dépenses.
« Le budget voté doit être équilibré en dépenses et en

recettes . Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil
régional en décide ainsi, par article .
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« Toutefois, hors les cas où le conseil régional a précisé
que les crédits sont spécialisés par article, le président do
conseil régional peut effectuer des virements d'article à
article à l'intérieur du même chapitre dans la limite du cin
quiéme de la dotation de ce chapitre.

« Le budget et le compte administratif arrêtés sont rendus
publics . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o I, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 6 de la loi du 5 juillet 1972, supprimer les
mots : " qui sont de la compétence " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. La modification proposée
par le Sénat, destinée à marquer que la région n'a qu'une
compétence d'attribution, présente un caractère discrimina-
toire, parce que c'est peut-être trop insister, et l'inconvénient
d'introduire une distorsion avec les termes de l'article 59 de
la loi du 2 mars 1982, qui prévoit nue le conseil régional
règle par ses délibérations les affaires de la région . 11 semble
donc préférable de s'en tenir à cette terminologie plus clas-
sique, qui ne préjuge en fait en rien les compétences de la
région.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o I.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement

n" 1.
)L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 5 et 6

M . le président . « Art . 5 . - Il est inséré, après l'article 6
de la loi n" 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, un article 6-1
ainsi rédigé :

« Art . 6-1 . - Si le conseil régional le décide, les dotations
affectées aux dépenses d'investissement comprennent des
autorisations de programme et des crédits de paiement.

Les autorisations de programme constituent la limite
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le
financement des investissements . Elles demeurent valables
sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur
annulation . Elles peuvent être révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure
des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées pendant
l'année pour la couverture des engagements contractés dans
le cadre des autorisations de programme correspondantes.

« L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'ap-
précie en tenant compte des seuls crédits de paiement . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté .)
« Art . 6 . - L'article I I de la loi n o 72-619 du 5 juillet 1972

précitée est ainsi rédigé
« Art . 11 . - Sont applicables au conseil régional et au pré-

sident du conseil régional :
« a) Les articles 19, 20, 29, 30, 31, 32, 36 bis et 54 de la loi

du 10 août 1871 relative aux conseils généraux ;
ab) L'article -« de la loi du 27 février 1912 portant fixa-

tion du budget général des dépenses et des recettes de l'exer-
cice 1912 ;

« c) L'article 24, à l'exception de l'avant-dernier alinéa,
l'article 25, à l'exception de la dernière phrase du dernier
alinéa, l'article 31 . l'article 33, à l'exception du second alinéa,
les articles 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 43 et 44 de la loi
n « 82-213 du 2 mars 1982 précitée.

« Pour l'application des articles 35 et 43 de la loi n « 82 . 213
du 2 mars 1982 précitée, le conseil régional se réunit de plein
droit le premier vendredi qui suit son élection : l'article 38 de
la même loi est applicable après chaque renouvellement du
conseil régional et son président et son bureau sont élus pour
une durée de six ans . » - (Adopté.)

Article 7

M . le président . « Art . 7 . - L'article 14 de la loi n o 72-619
du 5 juillet 1972 précitée est ainsi rédigé :

« Art . 14 . Le comité économique et social est, auprès du
conseil régional et du président du conseil régional, une
assemblée consultative.

« Préalablement à leur examen par le conseil régional, le
comité économique et social est obligatoirement saisi pour
avis des documents relatif, :

« I . A la préparation et à l'exécution dans la région du
plan de la nation ;

« 2. Au projet de plan de L. région . et à son bilan annuel
d'exécution ;

« 3. Au projet de budget régional, pour se prononcer sur
ses orientations générales ;

« 4. Aux orientations générales dans les domaines sur les-
quels le conseil régional est appelé à délibérer en application
des dispositions des lois n« 83-8 du 7 janvier 1983 et
n o 83-663 du 22 juillet 1983 précitées et notamment aux
schémas et aux programmes prévus par ces lois ainsi qu'au
bilan des actions menées dans ces domaines.

« A l'initiative du président du conseil régional, il peut être
saisi de demandes d'avis et d'études sur tout projet à carac-
tère économique, social ou culturel.

« Il peut, en outre, émettre des avis sur toute question
entrant dans les compétences de la région.

« Le président du conseil régional notifie au président du
comité économique et social les demandes d'avis et d'études
prévues ci-dessus . Les conditions de la notification des
demandes d'avis et d'études ainsi que celles de la convoca-
tion du comité économique et social sont fixées par décret en
Conseil d'Etat . Chaque fois qu'il l'estime utile, le comité éco-
nomique et social peut charger son rapporteur d'exposer
l'avis qu'il a rendu devant la commission compétente du
conseil régional . Celle-ci est tenue de l'entendre.

Il doit rendre ses avis dans un délai d'un mois à compter
de la date de saisine par le président du conseil régional . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 2, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 14 de la loi du 5 juillet 1972 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. I1 s'agit de supprimer une
disposition qui introduit trop de lourdeur dans le mécanisme
puisqu'elle fixe à un mois à compter de la saisine le délai au
cours duquel le comité économique et social régional doit
rendre ses avis.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 2.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . rersonne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 7, modifié par l'amendement

n o 2.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

Article 8

M . le président. « Art . 8 . - L'article 15 de la foi n° 72-619
du 5 juillet 1972 précitée est ainsi rétabli :

« Art. 15 . - Le comité économique et social comprend des
commissions et des sections.

« Chaque comité économique et social détermine, dans son
règlement intérieur, le nombre, les attributions, la composi-
tion et les règles de fonctionnement de ses commissions.

« Les sections sont créées par le comité économique et
social, après accord du conseil régional.

« Toutefois, il est institué deux sections qui émettent des
avis respectivement sur la politique de communication audio-
visuelle et sur le développement des établissements d'ensei-
gnement supérieur dans la région . Un décret en Conseil
d'Etat fixe les attributions, Ia composition et les règles de

1 fonctionnement des sections susceptibles d'être créées par le
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comité économique et social . Le nombre des personnes sié-
geant dans une section, qui ne sont pas membres du comice
économique et social . ne peut excéder le tiers de l'effectif de
cette section.

« La section compétente en matière de communication
audiovisuelle établit chaque année, à l'intention de lu Haute
Autorité de la communication audiovisuelle, un rapport sur
l'état de la communication audiovisuelle dans la région . I .e
décret en Conseil d'Etat précise notamment les conditions
dans lesquelles la section compétente en matière de commu-
nication audiovisuelle est saisie, pour avis, par la Haute
Autorité de la communication audiovisuelle, par le représen-
tant de l'Ftat dans la région ou le président du conseil
régional.

« Le comité économique et social se prononce sur tous les
avis et rapports établis par les sections avant leur transmis-
sion à l'autorité compétente . Ces avis et rapports sont com-
muniqués au conseil régional.

« Le comité économique et social établit son règlement
intérieur.

« Le conseil régional met à la disposition du comité écono-
mique et social les moyens de fonctionnement nécessaires.
Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer le secré-
tariat des séances du comité et de celles de ses sections et
commissions . Le conseil régional assure également au comité
économique et social les moyens de réaliser les études
prévues au septième alinéa de l'article 14 de la présente loi,
soit en mettant à sa disposition, à titre permanent ou tempo-
raire, les services régionaux ou une partie de ceux-ci, soit en
ouvrant dans le budget de la région un crédit d'études des-
tiné au comité.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement du comité éco-
nomique et social et, le cas échéant, à la réalisation de ses
études font l'objet d'une inscription distincte au budget de la
région.

« Ils sont notifiés, chaque année, après le vote du budget,
au président du comité économique et social par le président
du conseil régional.

« Les articles 19 et 36 bis de la loi du IO aoàt 1871 pré-
citée ainsi que l'article 38 de la loi du 27 février 1912 pré-
citée sont applicables au président et aux membres du comité
économique et social . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 3, ainsi rédigé :

« Substituer aux quatre premiers alinéas du texte pro-
posé pour l'article 15 de la loi du 5 juillet 1972 l'alinéa
suivant :

« Le comité économique et social comprend les sec-
tions dont le nombre, les attributions, la composition et le
fonctionnement sont fixés par un décret en Conseil
d'Etat . Ces sections émettent des avis notamment sur la
politique de la communication audiovisuelle et sur le
développement des établissements d'enseignement supé-
rieur dans la région . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Il s'agit d'un retour au
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.
Afin de donner le plus de souplesse possible dans le fonc-
tionnement du conseil économique et social régional, l'amen-
dement ne prévoit la création par la loi que de deux actions :
l'une relative à la communication audiovisuelle, l'autre rela-
tive au développement des établissements d'enseignement
supérieur.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Lemoins, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement m' 3
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 4, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans la première phrase du cinquième alinéa du
texte proposé pour l'article 15 de la loi du 5 juillet 1('72,
après les mots : " Haute Autorité de la communication
audiovisuelle ", insérer les mots : " et du conseil national
de la communication audiovisuelle ".

« II . - Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa
du même article, après les mots : " Haute Autorité de la
communication audiovisuelle .", insérer les mots : " par le
conseil national de la communication audiovisuelle . " .

l .a parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. ('et amendement a deux
objets : en premier lieu, prévoir que le rapport relatif à l'état
de la communication audiovisuelle dans la région établi par
le C .L.S .R . sera transmis au ('onseil national de la communi-
cation audiovisuelle ; en second lieu, donner à ce conseil
national la possibilité de consulter pour avis le C .E .S .R.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement '!

M . Georges Lemoine, secrétaire d'E7at . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 5, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la dernière phrase du huitième alinéa
du texte proposé pour l'article 15 de la loi du
5 juillet 1972 :

« Le conseil régional met également les services régio-
naux ou une partie de ceux-ci à la disposition du comité
économique et social à titre permanent Gu temporaire,
notamment pour lui permettre de réaliser des études sur
tout projet à caractère économique, social ou culturel de
sa compétence . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . II s'agit d'un retour au
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture . II
n'est pas utile de détailler les conditions de la participation
de la région au fonctionnement du C .E .S .R.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 5.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L'rracle 8, ainsi modifie, est adopté .)

Article 9

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 9.
M . Miche! Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,

n o 6, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 9 dans le texte suivant :

« I . - Au début du premier alinéa du paragraphe 1 de
l'article 16-1 de la loi n o 72-619 du 5 juillet 1972, les
mots : " Huit jours " sont remplacés par les mots :
" Douze jours ".

« Il . Les dispositions de l'article 72 de la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 sont modifiées en consé-
quence . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Le Sénat a supprimé
toutes les dispositions du projet de loi qui prolongent de huit
à douze jours pour les affaires ordinaires et de dix à douze
jours pour le budget le délai imparti au président du conseil
général ou régional pour adresser aux membres de l'assem-
blée délibérante un rapport sur les affaires qui doivent leur
être soumises.

En fait, il est souhaitable de rétablir les dispositions votées
en première lecture par l'Assemblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement °

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Ftat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(/.'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 9 est ainsi
rétabli .
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Article 10

M. le prés ident . « Art . 10 .

	

L'article 20 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée est ainsi rédigé :

() Art. 20 . les recettes dont dispose la région sont ins-
crites en section de fonctionnement et en section d'investisse-
ment selon les règles suivantes :

« I^ En section de fonctionnement :
« <t) Le produit des taxes et autres ressources fiscales ;
« h) La part de la dotation générale de décentralisation ;
« e) Les autres ressources p rovenant de l ' F .tat et celles pro-

venant d ' autres collectivités ;
« J) Les subventions de fonctionnement quelle qu'en soit

l'origine :
« e) Le produit ou le revenu des biens appartenant à la

région ;
a . f) Les recettes pour services rendus :
« g) (nouveau) Pour .a région d'lle-de-France, la part du

produit de la taxe spéciale d'équipement correspondant à la
charge des intérêts de la dette ;

« 20 En section d'investissement :
« a) Les subventions d'investissement, les participations et

les fonds de concours reçus ;
« b) Le produit des emprunts contractés par la région ;
« e) Les dons et legs ;
« J) Le prélèvement éventuellement opéré sur la section de

fonctionnement ;
« e) Le remboursement des prêts consentis par la région
« .f Le produit de l'aliénation d'éléments du patrimoine

« g) Les dotations d'équipement reçues de l'Etat
« h) (nouveau) Eventuellement, les amortissements et provi-

sions pour dépréciation ;
« tl (nouveau) Pour la région d'lle-de-France, le produit de

la taxe spéciale d'équipement à l'exception de la part affectée
à la section de fonctionnement . »

Personne ne demande la parole :> . ..
Je mets aux voix l'trticle 10.
(L'article l0 cet adopté .)

Avant l'article 12

M . le président . Le Sénat a supprimé la division et l ' inti-
tulé du chapitre III

Article 12

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 12.

Article 13

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 13.

Article 14

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 14.

Article 15

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 15.

Article 16

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 16.

Article 17

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 17.

Article 18

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article Ili.

Article 20

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article 21).

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 7, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 20 dans le texte suivant :
« Au début du premier alinéa du paragraphe I de l'ar-

ticle 37 de la loi m> 82-214 du 2 mars 1982, les mots :
I-luit jours" sont remplacés par les mots : " Douze

jours " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Cet amendement a le
même objet que l'amendement à l'article 9, à savoir le réta-
blissement du texte adopté par l'Assemblée nationale en pre-
mière lecture.

M. le président . Q .el est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Avis favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 20 est ainsi
rétabli .

Article 21

M . le président . « Art . 21 . - Le quatrième alinéa de l'ar-
ticle 38 de la loi n o 82-214 du 2 mars 1982 précitée est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« L'assemblée de Corse met à la disposition des conseils
consultatifs les moyens de fonctionnement nécessaires . Ces
moyens doivent permettre notamment d'assurer le secrétariat
des séances des conseils . L'assemblée assure également aux
conseils consultatifs les moyens de réaliser les études sur tout
projet de leur compétence soit en mettant à leur disposition,
à titre permanent ou temporaire, les services régionaux ou
une partie de ceux-ci, soit en ouvrant dans le budget de la
région un crédit d'études destiné aux conseils.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement des conseils
consultatifs font l'objet d'une inscription distincte au budget
de la région.

« Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget,
au président de ces conseils par le président de l'assemblée.

« Les articles 19 et 36 bis de la loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux ainsi que l'article 38 de la loi du
27 février 1912 portant fixation du budget général des
dépenses et des recettes de l'exercice 1912 sont applicables
aux présidents et aux membres des conseils consultatifs . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 8, ainsi rédigé :

« Substituer à la dernière phrase du deuxième alinéa de
l'article 21 la phrase suivante :

« L'assemblée de Corse met également les services
régionaux ou une partie de ceux-ci à la disposition des
conseils consultatifs à titre permanent ou temporaire,
notamment pour leur permettre de réaliser des études sur
tout projet de leur compétence . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur. Il s'agit également de
revenir au texte adopté en première lecture, car, pour l'as-
semblée de Corse comme pour les autres régions, il n'est pas
utile de détailler les conditions de la participation de la
région au fonctionnement des conseils consultatifs.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 9, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l'article 21, substituer aux
mots : " des conseils consultatifs " les mots : " de chacun
de ces conseils consultatifs et, le cas échéant, à la réalisa-
tion de ses études " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur . Cet amendement a deux
objets : d'une part, préciser que les crédits de fonctionnement
de chaque conseil consultatif figureront au budget de la
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région sur une ligne distincte ; d ' autre part, viser les études
que peuvent réaliser ces conseil consultatifs en leur donnant
les moyens financiers de les réaliser.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 2

M. Georges Lemoine, seere'taire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 9.
(L'amendement est adopté )

M . le président . Personne ne demande plus la parole 2 ...
Je mets aux voix l ' article 21, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 21 . ainsi modifié . est adopte .)

Article 22

M . le président . « Art . 22 . Le premier alinéa de l'ar-
ticle 5 de la loi n° 82-659 du 30 juillet 1982 précitée est ainsi
rédigé :

« Art . 5. Le conseil de la culture, de l'éducation et du
cadre de vie établit à l'intention de la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle un rapport annuel qui est pré-
senté à l'assemblée sur toutes les questions relatives aux pro-
grammes des organismes chargés du service public de radio-
diffusion sonore et de télévision et sur l'état de la
communication audiovisuelle de Corse.

« Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les
conditions dans lesquelles ce conseil es! saisi par !a Haute
Autorité, par le représentant de l'Etat dans la région ou par
le président de l'assemblée pour émettre des avis sur la poli-
tique de communication audiovisuelle.

« Les dispositions des cahiers des charges applicables aux
programmes propres à la Corse, diffusés par les organismes
mentionnés à l'alinéa précédent, sont soumises à l'accord de
l'assemblée après consultation du conseil de la culture, de
l'éducation et du cadre de vie . »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 10, ainsi libellé :

	

-
« Rédiger ainsi l ' article 22 :
e, Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n o 82-659 du

30 juillet 1982 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Le conseil de la culture, de l'éducation et du cadre
de vie établit à l'intention de la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle et du conseil national de la
communication audiovisuelle un rapport annuel qui est
présenté à l'assemblée sur toutes les questions relatives
aux programmes des organismes chargés du service
public de radiodiffusion sonore et de télévision en Corse.

« Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les
conditions dans lesquelles ce conseil est saisi pour avis
par la Haute Autorité, par le conseil national de la com-
munication audiovisuelle, par le représentant de l'Etat
dans la région ou par le président de l'assemblée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur. L'objet de cet amende-
ment est de permettre pour la Corse, comme pour les autres
régions, au conseil national de la communication audiovi-
suelle d'être destinataire du rapport annuel établi sur toutes
les questions relatives au service public de la radiodiffusion
sonore et de la télévision par le conseil de la culture, de
l'éducation et du cadre de vie, et de lui donner également la
possibilité de le saisir pour avis.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lernoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 22 .

Article 23

M . le président « Art . 23 . (_'article 4 de la loi
n e 82-1171 du 31 décembre 1982 précitée est complété par les
dispositions suivantes :

« Le conseil régional met à la disposition des comités

consultatifs les moyens de fonctionnement nécessaires . Ces
moyens doivent permettre notamment d'assurer le secrétariat
des séances des comités . Le conseil régional assure également
aux comités consultatifs les moyens de réaliser les études sur
tout projet de leur compétence soit en mettant à leur disposi-
tion, à titre permanent ou temporaire, les services régionaux
ou une partie de ceux-ci, soit en ouvrant dans le budget de la
région un crédit d'études destiné aux comités.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement des comités
consultatifs font l'objet d'une inscription distincte au budget
de la région.

« Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget,
au président de ces comités par le président du conseil
régional.

« Les articles 19 et 36 bis de la loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux ainsi que l'article 38 de la loi du
27 février 1912 portant fixation du budget général des
dépenses et des recettes de l'exercice 1912 sont applicables
aux présidents et aux membres des comités consultatifs . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
ni, 11, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la dernière phrase du deuxième alinéa
de l'article 23 :

« Le conseil régional met également les services régio-
naux ou une partie de ceux-ci à la disposition des
comités consultatifs à titre permanent ou temporaire
notamment pour leur permettre de réaliser des études sur
tout projet de leur compétence . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. II s'agit de préciser pour
les conseils des régions d'outre-mer qu'il est utile de détailler
les conditions de la participation de la région au fonctionne-
ment des comités consultatifs.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 12, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l'article 23, substituer
aux mots : " des comités consultatifs ", les mots : " de
chacun de ces comités consultatifs et, le cas échéant, à la
réalisation de ses études " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . 11 s'agit des nêmes dispo-
sitions relatives à l'individualisation des crédits de chaque
conseil au budget de la région avec une ligne distincte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement rt o 12.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 23, ainsi modifié, est adopté.)

Article 24

M . le président . « Art . 24. - L'article 26 de la loi
n° 84-747 du 2 août 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art . 26. - Le comité de la culture, de l'éducation et de
l'environnement des régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de la Réunion établit à l'intention de la Haute
Autorité de la communication audiovisuelle un rapport
annuel qui est présenté au conseil régional sur toutes les
questions relatives aux programmes des organismes chargés
du service public de radiodiffusion sonore et de télévision et
sur 'état de la ` commission audiovisuelle de chacune des
régions.

« Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les
conditions dans lesquelles ces conseils sont saisis par la
Haute Autorité, par le représentant de l'Etat dans la région
ou par le président du conseil régional pour émettre des avis
sur la politique de la communication audiovisuelle . »
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M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n» 13, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 26 de la
loi du 2 août 1984 :

« Art . 26. - Le comité de la culture, de l'éducation et
de l'environnement établit à l'intention de la Haute Auto-
rité de la communication audiovisuelle et du conseil
national de la communication audiovisuelle un rapport
annuel qui est présenté au conseil régional relatif à l'état
de la communication audiovisuelle dans la région.

« Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les
conditions dans lesquelles ce comité est saisi pour avis
par la Haute Autorité, par le conseil national de la com-
munication audiovisuelle, par le représentant de l'état
dans la région ou par le président du conseil régional . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. Dans les régions d'outre-
mer, il convient de prévoir, dans les mêmes conditions qu'en
métropole, l'intervention du conseil national de la communi-
cation audiovisuelle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Lemoine, secrétaire d'État . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n^ 13.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole .' . ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par l'amendement

n » 13.
(L'article 24, ain .si modifié, est adopté.

Articles 28, 28 A et 28

M . le président . « Art . 26 . Les dispositions du cha-
pitre IV du titre II de la loi n o 82-652 du 29 juillet 1982
précitée cessent d'être applicables dans les régions, dans les
départements d'outre-mer et dans la collectivisé territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon.

Personne ne demande la parole '' . ..
Je mets aux voix l'article 26.
(L'article 26 est adopté .)
« Art . 28 A . - L'article 3 1 de la l o i (lu I l ) août 1871 pré-

citée est ainsi rédigé :
« Art . 31 . - Les délibérations du conseil général ainsi que

celles de son bureau, lorsqu'elles sont prises par délégation
de l'assemblée, sont publiées dans les mêmes formes . » -
(Adopté.)

« Art . 28 . - L'article 24 de la loi n o 82-213 du 2 mars 1982
précitée est complété, in fine, par un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil général procède à la désignation de ses
membres ou ce délégués pour siéger au sein d'organismes
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les disposi-
tions régissant ces organismes . La fixation par les disposi-
tions précitées de la durée des fonctions assignées à ces
membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse
être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à
leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans
les mêmes formes. »

	

(Adopté.)

Article 30

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 30.
M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,

n» 14, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 30 dans le texte suivant :
« Le dernier alinéa de l'article 38 de la loi n o 82-213 du

2 mars 1982 précitée est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Aussitôt après l'élection du président, et sous sa pré-
sidence, le conseil géneral fixe le nombre des membres
du bureau, celui des vice-présidents et les titres des autres
membres.

« Les membres du bureau autres que le président sont
désignés en s'efforçant de représenter les différentes ten-
dances du conseil général.

« Les candidatures aux différents postes du bureau sont
déposées auprès du président dans l'heure qui suit la
décision du conseil général relative à la composition du
bureau . Si, à l'expiration de ce délai, une seule candida-

turc a été déposée pour chaque poste à pourvoir, les
nominations prennent effet immédiatement et il en est
donné lecture par le président.

« Dans le cas contraire, les membres du bureau autres
que le président sont élus au scrutin de liste, à la repré-
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans
panachage ni vote préférentiel.

« Chaque conseiller général ou groupe de conseillers
généraux peut présenter une liste de candidats dans
l'heure qui suit l'expiration du délai susvisé.

« Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre
de présentation sur chaque liste . Si plusieurs listes ont la
même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-
ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages . En cas d'égalité de suffrages, le siège est
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être pro-
clamés élus . Si le nombre de candidats figurant sur une
liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent,
le ou les sièges non pourvus sont attribués à la ou aux
plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil général pro-
cède à l'affectation des élus à chacun des postes du
bureau au scrutin uninominal d 's les mêmes conditions
que pour l'élection du président et détermine l'ordre de
leur nomination.

« Les membres du bureau autres que le président sont
nommés pour la même durée que le président.

« En cas de vacance de siège de membre du bureau
autre que le président, le conseil général peut décider de
compléter le bureau . La ou les vacances sont alors
pourvues selon la procédu re prévue aux cinquième et
sixième alinéas ci-dessus . A défaut d accord, il est pro-
cédé au renouvellement intégral des membres du bureau
autres que le président dans les conditions prévues aux
septième, huitième, neuvième et dixième alinéas ci-
dessus . »

Sur cet amendement, M . Jean-Pierre Michel a présenté un
sous-amendement, n° 27, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n^ 14 par le paragraphe sui-
vant :

« I1 . - L'article 38 de la loi n » 82-213 du 2 mars 1982
précitée est complété par les dispositions suivantes :

« Après l'élection de son bureau, le conseil général
peut former ses commissions, procéder à la désignation
de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein
d'organismes extérieurs et déléguer l'exercice d'une partie
de ses attributions au bureau conformément aux disposi-
tions de l'article 24 de la présente loi.

« En ce cas, et par dérogation aux dispositions du
paragraphe 1 de l'article 42, les rapports sur les affaires
soumises aux conseillers généraux peuvent leur être com-
muniqués en cours de réunion : une suspension de séance
est de droit . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n o 14.

M . Michel Suchod, rapporteur . Il s ' agit du point fort du
texte.

Il convient de rétablir la version adoptée par l'Assemblée
nationale en première lecture, de façon à permettre à la
minorité politique d être représentée au bureau du conseil
gé .téral ou du conseil régional, soit par la voie d'une nomina-
tion consensuelle, soit par la voie d'une élection à la repré-
sentation proportionnelle si le premier système n ' a pas pu
intervenir.

Ce sont des dispositions auxquelles la commission des lois
tient particulièrement et qui avaient été supprimées par le
Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. Georges Lemoine, secrétaire d'han Favorable !

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel,
pour soutenir le sous-amendement n" 27.

M . Jean-Pierre Michel, président de lu commission des lois
constitutionnelles, de la légtslanon et de l'administration géné-
rale de la République. Il s'agit . en quelque sorte, d'un sous-
amendement de coordination, puisque la commission des lois
a adopté sans modification l'article 311 his introduit par le
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Sénat et relatif aux compétences exercées par le conseil
général au cours de sa première réunion de droit qui suit le
renouvellement triennal.

L'article 30 bis complétant, comme l'amendement n' 14,
l'article 38 de la loi no 82-213 du 2 mars 1982, il m'est
apparu plus logique d'en insérer les dispositions dans l'ar-
ticle 30.

Par ailleurs, cette présentation nouvelle permet l'applica-
tion de cette disposition au conseil régional, ce qui, sur le
fond, me parait particulièrement ol :,-.ortun, et ce en applica-
tion des dispositions de l'article 6 du présent texte.

Tel est l'objet de ce sous-amendement dont l'adoption
aurait pour conséquence de rendre superflu l'article 30 bis.

M . le président. Quel est l'avis de la commission

M . Michel Suchod, rapporteur. La commission ne s ' est
pas prononcée, mais elle aurait certainement suivi son prési-
dent . (Sourires .)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Enu . Le Gouvernement
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 27.

(Le sous-amendement est adopte (

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 14,
modifié par le sous-amendement m 27

(L'amendement, ainsi modifié, est adopte.,

M . le président . En conséquence, l ' article 30 est ainsi
rétabli .

Article 30 bis

M . le président . « Art . 30 bis. 1. L'article 38 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est complété, in fine, par
un alinéa ainsi rédigé :

« Après l'élection de son bureau, le conseil général peut
former ses commissions, procéder à la désignation de ses
membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes
extérieurs et déléguer l'exercice d'une partie de ses attribu-
tions au bureau conformément aux dispositions de l'article 24
de la présente loi.

« I1 . - Le paragraphe 1 de l'article 42 de la loi ni e 82-213
du 2 mars 1982 précitée est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Toutefois, lors de la réunion de droit qui suit chaque
renouvellement triennal du conseil général, les rapports sur
les affaires soumises aux conseillers généraux, en application
de l'article 38 de la présente loi, peuvent leur être commu-
niqués en cours de réunion . Dans ce cas . une suspension de
séance est de droit . »

M. Jean-Pierre Michel a présenté un amendement, n" 28,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 30 bis.

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M . Jean-Pierre Michel, président de la commission . Mon
amendement n° 28 tend à supprimer cet article, dont nous
venons de reprendre les dispositions à l'article 30.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Michel Suchod, rapporteur. Favorable !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. Georges Lemoine, secrétaire d'E7at. Mérite avis !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 30 bis est sup-
primé .

Article 31

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 31

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n 15, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 31 dans le texte suivant :
« Au début du premier alinéa du paragraphe 1 de l'ar-

ticle 42 de la loi n o 82-213 du 2 mars 1982, les mots :
" Huit jours " sont remplacés par les mots : " Douze
jours ".

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur. Notre amendement répond
au méme objet que celui que nous avons déposé à l'article 9.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 31 est ainsi
rétabli .

Article 31 bis

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 31 bis.
M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,

ni 16, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 31 bis dans le texte suivant :
« Au deuxième alinéa de l'article 50 de la loi n° 82-213

du 2 mars 1982, les mots : " dix jours" sont remplacés
par les mots : " douze jours " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur. Même objet que l ' amende-
ment précédent !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 16.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 31 bis est ainsi
rétabli .

Article 32 bis

M. le président . « Art . 32 bis. - 1 . - La première phrase
du premier alinéa de l'article 4 de la loi n° 76-394 du
6 mai 1976 précitée est ainsi rédigée :

« Pour les équipements collectifs présentant un intérêt
régional direct, réalisés avec l'accord et pour le compte de
collectivités locales, de leurs groupements ou d'autres établis-
sements publics, la région d'fle-de-France peut procéder à
des acquisitions immobilières en vue de la rétrocession des
biens ainsi acquis à ces collectivités locales, à leurs groupe-
ments ou à des organismes désignés par les mêmes collecti-
vités.

« I1 .

	

Le deuxième alinéa de l'article 5 de la loi n° 76-394
du 6 mai 1976 précitée est ainsi rédigé :

La région d'lle-de-France peut participer aux dépenses
d'acquisition, d'équipement et d'entretien de ces espaces . »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
ni< 17, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 32 bis par le paragraphe suivant :
« III . - Le deuxième alinéa de l'article 32 de la loi

n « 76-394 du 6 mai 1976 précitée est abrogé.
« i .e quatrième alinéa du même article est ainsi rédigé :
« Les participations des collectivités locales, de leurs

groupements ou d'autres établissements publics . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. 11 s'agit d'un amendement
de coordination qui tire les conséquences de l'abrogation
d'une partie des dispositions de la loi du 5 mai 1976.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Erat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement es : adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 32 bis, modifié par l'amendement
n o 17.

(L'article 32 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 35

M. le président . « Art . 35 . Les dispositions de la pré-
sente loi relatives aux régions entrent en vigueur à compter
de la date d'élection au suffrage universel des conseils réglo
naux prévue par la loi n° 85-692 du 10 juillet 1985 modifiant
le code électoral et relative à l'élection des conseillers régio-
naux.

« Les dispositions relatives aux départements entrent en
vigueur à ta date de promulgation de la présente loi . »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 18, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa de l'article 35, après les mots :
"relatives aux régions", insérer les mots : " ainsi que
celles de l'article 30 pour son application aux régions " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . I1 s'agit d'un amendement
de coordination qui tient compte du rétablissement de l'ar-
ticle 30 relatif à la désignation du bureau du conseil général
et du conseil régional.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 18.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 9, ainsi rédigé :

«Compléter le deuxième alinéa de l'article 35 par les
mots :

« A l'exception de celles de l'article 30 qui entrent en
vigueur à la suite de la première réunion suivant le plus
proche renouvellement partiel des conseils généraux . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 19.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 35 , modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 35, ainsi modifié, est adopté.)

Article 35 bis

M . le président . Art . 35 bis. - 1 A (nouveau) .

	

Le 3° de
l'article L . 195 du code électoral est ainsi rédigé :

« 3° Les membres des tribunaux administratifs ainsi que
les magistrats et les secrétaires généraux des chambres régio-
nales des comptes »

« 1 . - Le 18° de l'article L . 195 du code électoral est ainsi
rédigé :

« 18° Les membres du cabinet du président du conseil
général et du président du conseil régional, les directeurs
généraux, les directeurs, les directeurs adjoints et !es chefs de
service de conseil général et de conseil régional dans la cir-
conscription où ils exercent leurs fonctions . »

« IL - Non modifié.
« 111 . - Supprimé . »
M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 20, ainsi rédigé
«Compléter le deuxième alinéa (3°) du paragraphe 1 A

de l'article 35 bis par les mots : " dans le ressort de leur
juridiction " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Cet amendement tend à
préciser que l'inéligibilité instituée par le Sénat pour les
membres des tribunaux administratifs et les secrétaires géné-
raux des chambres régionales des comptes ne leur est appli-
cable que dans le ressort de leur juridiction .

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 20.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 21, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (18°) du paragraphe 1 de
l'article 35 bis, substituer aux mots : " et les chefs de ser-
vice ", les mots : ", les chefs de service et les chefs de
bureau ".

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Par cet amendement, il
s'agit d'étendre l'inéligibilité prévue par l'article L. 195 du
code électoral aux chefs de bureau de conseil général et de
conseil régional.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est favorable à cet amendement, sous réserve de l'adoption
de l'amendement n° 30 du Gouvernement qui tend à étendre
les dispositions proposées aux élections municipales.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 30, ainsi rédigé :

Rétablir le paragraphe 111 de l'article 35 bis dans le
texte suivant :

111 .

	

Le 70 his de l'article L . 231 du code électoral
est ainsi rédigé :

« Les membres du cabinet du président du conseil
général et du président du conseil régional, les directeurs
généraux, les directeurs, directeurs adjoints, chefs de ser-
vices et chefs de bureau de conseil général et de conseil
régional . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Avec l'amende-
ment n o 21 présenté par le rapporteur, nous venons d'envi-
sager le cas des chefs de bureau des conseils généraux et des
conseils régionaux . Dans un souci de cohérence et de justice,
le Gouvernement estime qu'un membre du cabinet du prési-
dent du conseil régional ou du conseil général ne doit pas
pouvoir se présenter aux élections municipales et qu ' il
convient d'établir une sorte de parallélisme entre les trois
ordres de collectivités.

M . le président . Quel est l ' avis de l a commission ?

M . Michel Suchod, rapporteur. Cet amendement du Gou-
vernement n'a pas été examiné par la commission . Toutefois,
à l'issue d'une concertation rapide entre le rapporteur, le pré-
sident de la commission des lois et quelques collègues, je
peux vous indiquer que nous y sommes personnellement
favorables.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 30.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 35 bis, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 35 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 35 ter

M . le président. « Art . 35 ter. - 1 . - Après le deuxième
alinéa de l'article 29 de la loi n° 85-595 du I1 juin 1985
relative au statut de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon,
sont insérés des alinéas ainsi rédigés :

« Le comité économique et social établit à l'intention de la
H .ute Autorité un rapport annuel qui est présenté au conseil
général sur les questic's relatives aux programmes des orga-
nismes chargés du service public de radiodiffusion sonore ou
de télévision sur l'état de la communication audiovisuelle de
Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans
lesquelles ce comité est saisi par la Haute Autorité, par le
représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale ou par le
président du conseil général pour émettre des avis sur la poli-
tique de l'audiovisuel . »
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« II (nouveau) .

	

Au début du troisième alinéa de l ' a r -
t i c l e 29 de la loi n o s 85-595 du I l juin 1985, le mot :

	

Il " est
remplacé par les mots

	

Le comité economique et social
Le Gouverneraient a présente un amendement, n • 29 . ainsi

rédigé :
« Avant le paragraphe I de l ' article 3 5 ter. insérer le

paragraphe suivant :
« I A . L ' article 18 de la loi n o 85-595 du I I juin 1985

relative au statut de l ' archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon
est complété par l ' alinéa suivant :

Les articles 19 et 36 his de la loi du I)) août 1871
relative aux conseils généraux ainsi que i ' article 38 de la
loi du 27 février 1912 portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l ' exercice 1912 sont appli-
cables au président et aux membres du comité écono-
mique et social.

La parole est à M . le secrétaire d'Ltat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etar. Par cet amende-
ment, le Gouvernement vous demande de rendre applicables
au président et aux membres du comité économique et social
de l ' archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions des
articles 19 et 36 his de la loi du IO août 1971, relatifs au
régime des autorisations d ' absence dont bénéficient les
salariés pour participer aux travaux des conseils régionaux
dont ils sont membres et aux conditions dans lesquelles
s'exerce la responsabilité départementale en cas d'accident
survenu aux présidents et aux membres des conseils géné-
raux, ainsi que les dispositions de l ' article 38 de la loi de
finances du 27 février 1912.

(es dispositions sont d ' ores et déjà applicables aux
membres des comités économiques et sociaux de la métro-
pole, de la Corse et en outre-mer . Par hasard, la collectivité
de Saint-Pierre-et-Miquelon n'était pas concernée par le droit
commun ; nous vous demandons donc qu'elle puisse en
bénéficier.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission

M. Michel Suchod, rapporteur . La commission avait
adopté un amendement similaire, mais il avait été déclaré
irrecevable en vertu de l ' article 40 de la Constitution . Nous
nous réjouissons que le Gouvernement l ' ait repris.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 29.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, ne 23, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les deuxième et troisième alinéas du
paragraphe 1 de l'article 35 ter :

« Le comité économique et social établit a l'intention
de la Haute Autorité et du conseil national de la commu-
nication audiovisuelle un rapport annuel qui est présenté
au conseil général sur les questions relatives aux pro-
grammes des organismes chargés du service public de
radiodiffusion sonore ou de télévision et sur l'état de la
communication audiovisuelle de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions
dans lesquelles ce comité est saisi par la Haute Autorité,
par le conseil national de la communication audiovi-
suelle, par le représentant de l'Etat dans la collectivité
territoriale ou par le président du conseil général pour
émettre des avis sur la politique de l'audiovisuel.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. 11 s'agit, par cet amende-
ment, de prévoir pour le comité économique et social de
Saint-Pierre-et-Miquelon les mêmes conditions qu'en métro-
pole pour l'intervention du conseil national de la communi-
cation audiovisuelle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Très favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 23.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 2 . ..
Je mets aux voix l'article 35 ter, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 35 ter, ainsi modifié, est adopté.)

Article 35 quater (nouveau)

M . le président. ,< Art . 35 quater (nouveau) . A compter
de 1987, le troisième alinéa de l'article 1635 his F. du code
général des impôts est ainsi rédigé :

« Le taux de la taxe additionnelle est limité à 1,60 p . 100
de la valeur imposable.

Personne ne demande la parole ' .' ...
Je mets aux voix l'article 35 quater.
il.'amrle 35 quater . est adopté .!

Article 35 quinquies (nouveau)

M . le président . « Art . 35 quinquies (nouveau) . - A
compter de la date de publication de la présente loi, dans
toutes les dispositions législatives qui ne lui sont pas
contraires, les mots : " établissement public régional " sont
remplacés par le mot : " région . " »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
m' 24, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 35 quinquies
« A compter de la date de publication de la présente

loi, les régions, collectivités territoriales, sont substituées
aux établissements publics régionaux pour l'application
de toutes les dispositions législatives non contraires à la
présente loi.

,( En conséquence, dans toutes ces dispositions les
mots : " établissement public régional " sont remplacés
par le mot : " région " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. C'est un amendement
purement rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 24.
r l 'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 35 quinquies .

Article 36

M . le président . « Art . 36 . - Sont abrogés :
« l e Le paragraphe III de l'article 4, les paragraphes 1, Il

et III de l'article 5, l'article 9, l'article 16, à ' .'exception de la
dernière phrase de l'avant-dernier alinéa :t à l'exception du
dernier alinéa, et les articles 16-6, 21 et 21-2 de la loi
n o 72-619 du 5 juillet 1972 précitée ;

« 20 La loi n o 76-394 du 6 mai 1976 précitée à l'exception
de ses articles 4, 5 et 6, de l'alinéa de son article 22, relatif à
l'incompatibilité de fonctions, et de ses articles 28, 30, 31, 32,
33 et 35 . Les dispositions de la loi n o 82-213 du 2 mars 1982
précitée qui modifient les articles abrogés de la loi n o 76-394
du 6 mai 1976 précitée sont modifiées en conséquence ;

« 3 « L'article 63, le paragraphe 1 de l'article 71, les
deuxième à cinquième alinéas de l'article 73, les deux pre-
mières phrases du sixième alinéa du même article et les
articles 78 et 81 de la loi n « 82-213 du 2 mars 1982 précitée :

4 e Les articles 28 à 31, les deux premières phrases de
l'article 32 et les articles 33 et 34 de la loi n o 82-214 du
2 mars 1982 précitée :

« 5e Les premier, deuxième et quatrième alinéas de l'ar-
ticle 18 de la loi n o 82-1 171 du 31 décembre 1982 précitée :

6 o Les articles 62 et 63 de la loi n o 84-52 du 26 jan-
vier 1984 sur l'enseignement supérieur

« 7 e L'article 107 de la loi n o 82-652 du 29 juillet 1982
précitée . »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 25, ainsi rédigé :

«Dans le deuxième alinéa (I o ) de l'article 36, substi-
tuer aux mots : " et les articles 16-6, 21 et 21-2 ", les
mots : " l'article 16-6, le deuxième alinéa de l'article 19,
l'article 21 et l'article 21-2 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
de coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 25.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Michel Suchod, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 26, ainsi rédigé :

u Dans le troisième alinéa (2 » ) de l'article 36, après la
référence : " 28 ", insérer la référence : " 29 ".

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur . Cet amendement tend à
maintenir en vigueur l'article 29 de la loi du 6 mai 1976, aux
termes duquel la région d'lle-de-France bénéficie, aux lieu et
place de l'Etat, du produit de la taxe sur les permis de
conduire.

Depuis son adoption, la loi du 6 mai 1976 a souvent été
modifiée par des lois successives, notamment par des lois de
finances qui ont introduit de nouvelles dispositions dans le
code général des impôts et par des lois, relatives à la D .G .F.
par exemple . Par cet amendement, nous ne voulons pas réta-
blir le texte original de la loi de 1976, mais seulement main-
tenir en vigueur les dispositions visées à l'article 29, telles
qu'elles s'appliquent actuellement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n^ 26.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 36, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 36, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président. Personne ne demande la parole ? ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

14

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de
loi de finances pour 1986 ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi de finances rectificative pour 1985

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi portant règlement définitif du budget de 1983.

La séance est levée.
(La séance -est levée à dix-neu/ heures dix.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOIIIS JEAN
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ANNEXE AU PROCES •VERBAL
de la 1 re séance

du jeudi 19 décembre 1985

SCRUTIN (N o 958)
sur l'ensemble du projet de loi tendant à limiter le cumul

des mandats électoraux et des fonctions électives /deuxième lectures

Nombre des votants	 320
Nombre des suffrages exprimés 	 276
Majorité absolue	 139

Pour l'adoption	 272
Contre	 4

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (279) :

Pour : 267.
Contre : 4. - MM. Brune, Jalton, Julien et Lefranc.
Non-votants . 8 . MM. Bertile, Charpentier, Dollo, Fourré,

président de séance, lstace, Luisi, Mas et Mermaz (Louis),
président de l'Assemblée nationale.

Groupe R .P .R . (88) :
Non-votants : 88.

Groupe U .D .F. (83) :
Non-votants : 63.

Groupe communiste (44) :
Abstentions volontaires : 44.

Non-inscrits (16) :
Pour . 5 . - MM. Gascher, Gaubert, Le Coadic, Pidjot et

Pinard.

Non-votants : I I . - MM. Audinot, B/anger, Fontaine (Jean),
Houteer (Gérard), Hunault (Xavier), Juventin (Jean), Royer
(Jean), Sablé (Victor), Sergheraert (Maurice), Stirn (Olivier)
et Villette (Bernard) .

Ont voté pour

MM.
Adevah-Poeuf

(Maurice)
Alaize (Jean-Marie)
Alfonsi (Nicolas)
Mme Alquier

(Jacqueline)
Anciant (Jean)
Aumont (Robert)
Bada (Jacques)
Balligand (Jean-Pierre)
Bally (Georges)
Rapt (Gérard)
Balilla (Régis)
Bardin (Bernard)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Bateux (Jean-Claude)
Ralliai (Umberto)
Bayou (Raoul)
Nadia (Jean)
Beaufort (Jean)
Béche (Guy)
Becq (Jacques)
Bédouaaac (Firmin)
Beix (Roland)
Ballon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Behnme (Serge)

Benedetti (Georges)
Benetiére (Jean-

Jacques)
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean)
Bernard (Pierre)
Bernard (Roland)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Alain)
Bladt (Paul)
Blisko (Serge)
Bois (Jean-Claude)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Main)
Bonrepaux (Augustin)
Borel (André)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(111e-et-Vilaine)

Bourget (René)
Bourguignon (Pierre)
Brame (Jean-Pierre)
Briand (Maurice)
Brunet (André)

Cabé(Robert)
Mme Cacheux

(Denise)
Cambolive (Jacques)
Capelet (Michel)
Cartraud (Raoul)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elie)
Cathala (Laurcnt)
Caumont (Robert de)
Césaire (Aimé)
Mme Chaigneau

(Colette)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charles (Bernard)
Charrat (Michel)
Chaubard (Albert)
Chauveau (Guy-

Michel)
Chénard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chouat (Didier)
Coffineau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)

Mme ('ommergnat
(Nelly)

Couqucberg (Lucien)
Dannot (Louis)
Dassonville (Pierre)
Défarge (Christian)
Defontaine (Jean-

Pierre)
Dehoux (Marcel)
Delanoé (Bertrand)
Delehedde (André)
Delille (Henry)
Denvers (Albert)
Derosier (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Desgranges (Jean-Paul)
Dessein (Jean-Claude)
()estrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyère (Raymond)
()rouir( (René)
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet (Dominique)
Duprat (Jean)
Mme Dupuy (Lydie)
Duraffour (Paul)
Durbec (Guy)
Durieux (Jean-Paul)
Duroure (Roger)
Durupt (Job)
Escutia (Manuel)
Esmonin (Jean)
Estier (Claude)
Evin (Claude)
Faugaret (Alain)
Mme Fiévet (Berthe)
Fleury (Jacques)
Floch (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Fréche (Georges)
Gaillard (René)
Gallec (Jean)
Garmendia (Pierre)
Garrouste (Marcel)
Gascher (Pierre)
Mme Gaspard

	

,
(Françoise)

Gaubert (Jean)
Germon (Claude)
Giolitti (Francis)
Giovannelli (Jean)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze (Hubert)
Goums (Gérard)
Grézard (Léo)
Grimont (Jean)
Guyard (Jacques)
Haesebroeck (Gérard)
Hautecceur(Alain)
Haye / Kléber)
Hory (Jean-François)
Huguet (Roland)
Huyghues des Etages

(Jacques)
Mme Jacq (Marie)
Jagoret (Pierre)
loin (Marcel)
Josephe (Noé))

Jospin (Lionel)
Journet (Alain)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labazée (Georges)
Lahorde(Jean)
lacontbe (Jean)
Lagorce (Pierre)
Laignel (André)
Lambert (Michel)
Iambe-tin (Jean-Pierre)
!areng(Louis)
Let-roque (Pierre)
l.as:ale (Roger)
Laurent (André)
Launs ;ergues

(Christian)
Lavédriee (Jacques)
Le Baill (Georges)
Lebome 'Roger)
Le Coadb:

(Jean-Pierre)
Mme Lecuir (Mane-

France)
Le Dnan ( :ean-Ysesl
Le Fol) (Ra ben)
Le Gars (Jean)
Lejeuer (André)
Leonetti (JC~e-Jacques)
Le Pensec (Louis)
Loncle (François)
Madrelle (Bernard)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malgras (Robert)
Marchand (Philippe)
Massai (Rente
Massaud (Edmond)
Masse (Marius)
Massion (Marc)
Massot (François)
Mathus (Maurice)
Mellick (Jacques)
Mengs (Joseph)
Metais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Mocceur (Marcel)
Montergnole (Bernard)
Mme Mora

(Christiane)
Moreau (Paul)
Mertelette (François)
Moulinet (Lou.)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevous

(Paulette)
Notehart (Arthur)
Oehler (Jean-André)
Olmeta (René)
Ortet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Mme Patrat (Marie-

Thérése)
Patriat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut (Jcan . Pierre)
Perrier (Pau ) )

l'esce (Rodolphe)
Peurlat(Jean)
Philihen (I nui,
Pidjot (Roch)
Pierret (Christian)
Pignion )Lucien)
Pinard (Joseph)
Pistre (Charles)
Planchou (Jean-Paul)
Poignant (Bernard)
Poperen (Jean)
Porthcault (Jean-

('laude)
Pourchon (Maurice)
Prat (Henri)
Prouvost (Pierre)
Proveux (Jean)
Mme Provos/ (Eliane)
Queyranne (Jean-Jack)
Ravassard (Noé))
Raymond (Alex)
Reboul (Charles)
Renault (Amédée)
Richard (Alain)
Riga( (Jean)
Risal (Maunce)
Robin (Louis)
Rodet (Alain)
Roger-Mathan

(Jacques)
Bouquet (René)
Rouquette (Roger)
Rousseau (Jean)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santa Cruz (Jean-

Pierre)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schiffler (Nicolas)
Schrnner(Bernard)
Sénés (Gilbert)
Sergent (Michel)
Mme Sicard (Odile(
Mme Soum (Renée)
Mme Subie( (Marie-

Joséphe)
Suchod (Michel)
Sueur (Jean-Pierre)
Tahanou(Pierre)
l asernier (Yves)
Teisseire (Eugène)
Test)) (Jean-Michel)
Théaudin (Clément)
Tinseau (Luc)
Tendon(Yvnn)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Vacant (Edmond)
Vadepied (Guy)
Valroff (Jean)
Vennin (Bruno)
Verdon (Marc)
Vidal (Joseph)
Vivien (Alain)
Vouillot (Hervé)
Wacheux (Marcel)
Wilquin (Claude)
Worms (Jean-Pierre)
Zuccarelli (Jean)



ASSEMBLEE NATIONALE - 1' SEANCE DU 19 DECEMBRE 1985

Ont voté contre

MM . Brune (Alain) . Jalton (Frédéric) . Julien (Raymond) et
Lefranc (Bernard).

Se sont abstenus volontairement

M N1.
Ansart IGustasel Larcin (Edmond) Marchais (Georges)
Asensi(Françaisl Mme Goeunot Mazoin (Roland)

Balmigére (Paul) (Colette) Mercieca (Paul)
Barthe

	

(Jean-Jacques) Hage (Georges) Montdargent

	

(Robert)
Bocquet (Alain) Permien )Gu y ) Moutoussamy

	

(Ernest)
Brunhes (Jacques, Mine Horvath Nilès (Maurice(
Hustin (Georges) ( .Adnenne) Odru (Louis)
('homat (Paul, Mme Jacquaint Porelli (Vincent)
('omhasteil (Jean) (Muguet) Renard (Roland)
('ouille( (Michel) Jans (Parfait) Rieubon (René)
lucolone i (rus I Jarosz (Jean) Rimbault (Jacques,
Duromea IAndre) Jourdan (Émile) Roger (Emile)
lutard (Lucien) l .ajoinie (Andre) Soury (André)
Mme Fraise-( azalis Legrand (Joseph) Tourné (André)

(Jacqueline) le Meur(Daniel) Vial-Massat (Théo)
1-rebat (Dominique, Maisonnat Il ours) Zarka (Pierre)

N ' ont pas pris part au vote

/l 'une puer

NI . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et
M . Jean-Pierre Fourre, qui présidait la séance .

D 'autre purr

NINM.
Alphandery

	

(Edmond, Hernie I Wilfrid, Charpentier )Gilles)
Andre (Bene) Higeard (Marcel) (hasseguet (Gérard)
AnsquerlVincent, Birraux'Claude) ('hnac (Jacques)
Aubert (Emmanuel) Blanc (Jacques) Clément (Pascal)
Aubert )François) d') Bourg-Broc (Bruno) Cointat (Michel)
Audinot (André) Bouvard

	

faré) Correze (Roger)
B .ichelet (Pierre, )(ranger (Jean-Guy) ( ouste (Pierre-Bernard)
Barnier (Mnhell Brial (Benjamin) ( oust de Nlurolle
Barre (Raymond) Hnane Jean) Maunce)
Barrot Jacques, Brocard (Jean) Dai'let )Jean-Manet
Bas i Pierre, Brnchard )Albert) Dassault (Marcel)
Baudouin IHenri) Caro (Jean-Marie) Debré (Michel)
Baume) (Jacques, Cas aillé

	

(Jean-Charles, Dclatre (Georges)
Bayard (Henri) ( hahan-Delmas Delfosse (Georges)
Bégault (Jean) (Jacques) Deniau IXasterl
Benousille

	

(Pierre

	

de, ( hané(Jean-Paul, Deprez I( harles)
Bergelin ((hnstianl ( harles (Serge) Desanlis (Jean)

Dolto l\ ses) Hunault (Xasier) Nungesser (Roland)
Dominati (Jacques) Inchauspé (Michel) Ornano (Michel d')
Housser (Maurice) Istace (Gérard) Paccou ((harles)
Durand IAdnenl Juba (Didier) Perhet (Régis)
Durr IAndre) luventin (Jean) Péncard (Michel)
I .sdras (Marcel) Kaspereit (Gabriel) Perrin (Paul)
Falala (Jean) Kerguéns (Aimé) Perrut (Francisque)
Fesre ((harles, Kuehl (Emile) Petit (Camille)
Fillon (François) Kneg

	

(Pierre-(' harles) Peyrefitte (Alain)
Fontaine )Jean) Lahhé (Claudel Pinte IEtienne)
Fossé (Roger) la Combc (René) Pons (Bernard)
Fouchier (Jacques, Lalleur (Jacques) Préaumont (Jean de)
Foyer (Jean) Lancien (Yves) Proriol (Jean)
Frédéric-Dupont Lauriol (Marc) Raynal (Pierre)

IEdouardI Léotard (François) Richard (Lucien)
Fuchs (Jean-Paul( Lestas (Roger) Rigaud (Jean)
Galley (Roheer) ligot (Maurice) Rocca Serra (Jean-
Gantier (Gilbert) Lipkowski (Jean de) Paul de)
Gastines (Henri de) Luis( (Jean-Paul) Rocher (Bernard)
Gaudin

	

(Jean-Claude) Madelin (Alain) Rossinot (André)
(ieng r Franco.) Marcellin

	

(Raymond)
Rayer (Jean)

( ;engenaln

	

(Germain) Marcus (Claude-
Sabré (Victor)

Giscard d'Estaing Gérard)
Salmon ITutaha)

(Valéry( Mas (Roger)
Santoni (Hyacinthe)Gissinger )Antoine) Masson (Jean-Louis)
Sauner (Yv'es)

Goasduff

	

(Jean-Louis) Mathieu (Gilbert)
Séguin (Philippe)Godefroy (Pierre)

Godfram (Jacgi

	

's)

Mauger (Pierre)
Maujoüan du Gasset Seitlinger (Jean)

Gorse (Georges) Joseph-Henri) Sergheraert

	

(Maurice)

Goulet (Daniel) Mayoud (Alain) Soisson (Jean-Pierre)

G russenmes er Médecin (Jacques( Sprauer (Germain)

'François) Méhaignene(Pierre) Stasi (Bernard)

(iuichard 101isien Mesmin (Georges) Stim (Olivier)

Hahy ((harles) Messmer (Pierre) Tihen (Jean)

Ilahy (Bene) !Oestre )Philippe) Toubon (Jacques)

Hamel (Emmanuel) Micaux (Pierre) Tranchant !Georges)

Hamelin (Jean) Millon (Charles) Valleix (Jean)

Mme Harcourt Miossec (Charles) Villette (Bernard)
(Florence d') Mme Missoffe Vivien

	

(Robert-André)

Harcuun

	

(François

	

d'! (Hélene) Vuillaume (Roland)
Mme Hauteclocque Mme Moreau (Louise) Wagner (Robert)

(Nicole de) Narquin (Jean) Weisenhorn (Pierre)
Ilouteer (Gerard) Noir (Michel) Zeller (Adrien(

Mises au point au sujet du présent scrutin

MNI . Brune (Alain), Harcourt (François d'), Jalton (Frédéric)
et I .elranc (Bernard), portés comme ayant u voté contre », ainsi
que MM . Bertile (Wilfrid), Charpentier (Gilles), Dollo (Yves),
Istace )Gérard), Mas (Roger) et Stirn (Olivier), portés comme
ii n 'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu ' ils avaient
Oulu „ coter pour

SI Cascher (Pierre), porté comme ayant « voté pour », a fait
s :noir qu'il as ait soulu ii ne pas prendre part au vote ».

Paris
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